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CHAPITRE IER 
LES CRÉDITS CONSACRÉS 

AUX TRANSPORTS AÉRIENS 

 

 

Réunie le 15 novembre 2023, la commission de l’aménagement du 

territoire et du développement durable, suivant son rapporteur, Stéphane 

Demilly, a émis un avis favorable aux crédits relatifs aux transports aériens 
inscrits au projet de loi de finances pour 2024, sous le bénéfice de l’adoption de 
six amendements en faveur de la décarbonation d’un secteur stratégique et du 
renforcement des moyens consacrés à la lutte contre les nuisances sonores 
aéroportuaires. 

La commission appelle les pouvoirs publics à la vigilance sur trois 

points et exprime un motif de satisfaction. 

Le transport aérien s’est relevé avec vigueur à la suite de la crise 
sanitaire : il doit, à présent, poursuivre ses efforts pour mener à bien sa 
décarbonation. Les mesures d’accompagnement de la part des pouvoirs publics 
doivent aussi être à la hauteur. La timidité du soutien public à la filière des 
carburants d’aviation durable (CAD) constitue un point d’attention pour la 
commission, qui plaide pour un renforcement des incitations à leur utilisation. 
De même, l’effort de sobriété des aéronefs du secteur aérien mérite que la 
puissance publique incite plus fortement à leur renouvellement. 

Par ailleurs, la commission se félicite de la trajectoire de 

désendettement ambitieuse de l’administration du secteur aérien, mais rappelle 
que celle-ci ne doit pas se faire au détriment de la modernisation de la 

navigation aérienne française, dont les outils technologiques sont obsolètes. 

La lutte contre les nuisances sonores aéroportuaires, qui préoccupent 
un grand nombre de riverains, constitue en outre un point de vigilance 

particulier. 

La commission accueille enfin avec satisfaction le maintien du soutien 

public aux lignes d’aménagement du territoire (LAT). 
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I. UN TRAFIC REVENU AU NIVEAU DE 2019 QUI PERMET À 
L’ADMINISTRATION DE CONCILIER DÉSENDETTEMENT ET 
FINANCEMENT D’INVESTISSEMENTS DE MODERNISATION 

A. LE TRANSPORT AÉRIEN, UN SECTEUR CENTRAL POUR L’ÉCONOMIE 
FRANÇAISE QUI RETROUVE SON NIVEAU DE PRÉ-CRISE SANITAIRE 

Le transport aérien et le secteur aéronautique sont des secteurs 
majeurs pour l’économie française. En 2019, le chiffre d’affaires généré par 

les passagers représentait 21 milliards d’euros. Le secteur concentre environ 
80 000 emplois. 

En France, en 2022, le secteur aéronautique présente un chiffre 
d’affaires de 62,7 milliards d’euros, dont 40,9 milliards d’exportations. Il 
emploie environ 300 000 personnes. 

   Source : direction générale de l’aviation civile, réponse au questionnaire du rapporteur 

La crise sanitaire a fragilisé fortement le transport aérien : son 
activité a chuté, en 2020, jusqu’à 30,2 % de son niveau de 2019. Les 
entreprises du secteur ont donc dû avoir recours à l’endettement pour faire 
face à leurs pertes. En réponse à cette situation, l’État a accordé des soutiens 
à certaines d’entre elles. Le groupe Air France a ainsi bénéficié d’aides à la 
recapitalisation de 3,6 milliards d’euros et effectué un prêt garanti par l’État 
(PGE) d’un montant de 4 milliards d’euros. 

L’administration a également accordé des avances aux aéroports 
pour le financement de leurs activités de sécurité et de sûreté. Le rendement 
de la taxe de sûreté et de sécurité, versée par les compagnies en fonction du 
nombre de vols qu’elles effectuent et affectée à la prise en charge de ces 
activités, a en effet été anormalement faible du fait de la chute du trafic.  
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Cependant, la reprise du trafic a été plus rapide que l’évolution à 
laquelle on pouvait s’attendre, l’activité devant revenir en 2024 au niveau de 

2019. Pour autant, la situation d’aujourd’hui n’est plus la même que celle 
antérieure à la crise sanitaire. La structure du trafic s’est transformée avec 
un trafic intérieur métropolitain en berne, situé à environ 80 % de son 
niveau de 2019. 

ZOOM SUR : LES LIGNES D’AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE (LAT) 

Les lignes d’aménagement du territoire (LAT) jouent un rôle 
essentiel pour la cohésion des territoires, particulièrement lorsqu’aucune 
alternative ferroviaire n’est possible. 

La commission accueille donc favorablement la stabilisation des crédits de 

paiement dont ces lignes bénéficient encore cette année (24,7 millions 
d’euros en 2024 contre 26 millions d’euros en 2023) et le renouvellement de 
la convention de service public pour la ligne Rodez-Paris.  

B. CONCILIER DÉSENDETTEMENT ET INVESTISSEMENTS DE 
MODERNISATION MASSIFS 

L’État doit faire face à un double défi de désendettement et de 
modernisation. 

Les recettes provenant de taxes et redevances versées par les acteurs 
du transport aérien ont diminué entre 2020 et 2022 corrélativement à la 
baisse du trafic. La dette de l’administration qui assure la régulation du 
secteur et le contrôle aérien, la direction générale de l’aviation civile 
(DGAC), a fortement augmenté, passant de 667 M€ fin 2019 à 2710 M€ 
fin 2022. 

Depuis le début de l’année 2023, on observe une trajectoire de 

désendettement encourageante : cette dette devrait être abaissée par paliers 
à 2494 M€ fin 2023, 2350 M€ fin 2024 et même 1500 M€ fin 2027. La 
commission accueille favorablement cette évolution nécessaire. 

En outre, la faible productivité du contrôle aérien français, due à 
une organisation du travail inefficiente et à un retard technologique 

marqué, est un sujet d’inquiétude forte. En 2019, les contrôleurs aériens 
avaient une productivité inférieure de 12 % à la moyenne de l’espace 
paneuropéen. 
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Cette modernisation, qui ne peut plus souffrir de nouveaux retards, 
doit se poursuivre. La commission sera, à cet égard, attentive au respect du 

calendrier de modernisation des systèmes 4-Flight et Coflight utilisés par 
les contrôleurs aériens. 

Une vigilance particulière doit également s’exercer sur la réalité des 
gains de productivité que compte réaliser l’administration dans les 
prochaines années à travers la réorganisation du temps de travail des 

contrôleurs aériens et la réduction du nombre de sites depuis lesquels le 
contrôle d’approche est actuellement réalisé. 

Enfin, les dépenses de personnel induites par les revalorisations 

salariales des personnels chargés du contrôle aérien résultant du protocole 

salarial en voie de signature d’ici la fin de l’année, ainsi que celles liées à 
l’accord signé en septembre dernier entre l’administration (DGAC) et le 
principal syndicat des contrôleurs aériens, devront être maîtrisées. 

 

II. UNE RÉPONSE ENCORE INCERTAINE DU SECTEUR AÉRIEN AUX 
CHANGEMENTS ENVIRONNEMENTAUX 

A. LA DÉCARBONATION : DES OBJECTIFS PRÉCIS 

1. Une ambition mondiale de neutralité carbone en 2050 partagée 
par les principaux acteurs du secteur et les États 

En octobre 2021, l’Association du transport aérien international 

(IATA) a adopté un objectif de « zéro émission nette » en 2050, qui repose 
sur le cumul d’une réduction des émissions du secteur et des mesures de 
compensation carbone1. Un an plus tard, en octobre 2022, l’Assemblée de 
l’Organisation de l’Aviation civile internationale (OACI) a adopté un 
objectif de neutralité carbone en 2050 pour l’aviation civile internationale2. 

Trois leviers principaux de décarbonation sont aujourd’hui 
identifiés : 

- l’utilisation de carburants d’aviation durable (CAD) ; 

- l’efficacité énergétique des aéronefs ;  

- la maîtrise du trafic. 

                                                 
1 IATA, 2021, Resolution on the industry’s commitment to reach net zero carbon emissions by 2050  
2 OACI, Assemblée générale, 7 octobre 2022, Résolution A41-21, point 8. 
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2. Des objectifs nationaux et européens volontaristes 

a) Les objectifs de décarbonation 

Les objectifs de planification écologique1 déterminés par le 
Secrétariat général à la planification écologique (SGPE) ont été déclinés de 
façon ambitieuse pour le secteur aérien. Celui-ci devrait réaliser une 
économie de 9 millions de tonnes équivalent CO2 (Mt Eq CO2) d’ici 
2030 en s’appuyant sur les trois leviers précités : 

- les carburants d’aviation durable (2,4 Mt Eq CO2) ; 

- l’efficacité énergétique des aéronefs (3,4 Mt Eq CO2) ; 

- la maîtrise de la demande (3,1 Mt Eq CO2). 

Ces mesures seront toutefois contrebalancées par l’augmentation 
tendancielle du trafic, qui aurait un impact de 6 Mt Eq CO2. Par conséquent, 
les émissions de gaz à effet de serre du secteur aérien passeraient in fine de 
24 à 21,5  Mt Eq CO2 entre 2019 et 2030. 

À l’horizon 2050, les émissions de gaz à effet de serre du secteur 
doivent être ramenées à 2,9  Mt Eq CO2 selon la trajectoire identifiée par le 
SGPE. 

Cette trajectoire sera précisée par la prochaine Stratégie nationale 

bas carbone (SNBC), qui devrait être réalisée au cours de l’année 2024. 

La prochaine SNBC définira des budgets carbone par secteur, et 
notamment pour le secteur aérien. Elle fixera ainsi la trajectoire de réduction 

des émissions de gaz à effet de serre afin, par la suite, d’identifier avec 
précision les leviers pour la satisfaire. 

La commission sera donc particulièrement vigilante sur la 
trajectoire de décarbonation du secteur définie dans la prochaine SNBC. 

Cette trajectoire française doit être cohérente avec la trajectoire de 
décarbonation élaborée à l’échelle de l’Union européenne, le paquet 

« Ajustement à l’objectif 55 », qui vise une réduction de 55 % des émissions 

de gaz à effet de serre d’ici 2030 par rapport au niveau de 1990. 

b) Des objectifs spécifiques d’incorporation des carburants aériens durables 
(CAD) 

La France a joué un rôle pionnier dans la mise en œuvre d’une 
fiscalité incitative afin de favoriser l’utilisation des carburants durables. C’est 
le rôle de la taxe incitative relative à l’utilisation d’énergie renouvelable 

dans le transport ou Tiruert. 

                                                 
1 Tels que décrits dans le document support de la réunion du 31 mai 2023 du Conseil national de la 
refondation relative à la planification écologique dans les transports.  

https://www.gouvernement.fr/upload/media/content/0001/06/50655451c9d539b12add5c38eaa74316dc70affe.pdf
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Cette taxe définit un objectif d’utilisation d’énergie renouvelable 
dans les différents modes de transport, qui prend la forme d ’un pourcentage 
de carburant durable sur le total du carburant utilisé. Si un metteur à la 
consommation de carburants incorpore le pourcentage cible ou un montant 
supérieur, il n’a pas à s’acquitter de la taxe. Si, toutefois, il ne respecte pas la 
cible, il paie un montant proportionnel à son écart par rapport à la cible. Ce 
montant correspond au produit de la quantité de carburant durable qu’il 
aurait dû utiliser pour atteindre la cible exprimée en hectolitres et d’un prix 
fixé par l’hectolitre. 

L’article 13 du projet de loi de finances (PLF) prévoit que l’objectif 
cible d’incorporation de carburants aériens durables, qui est de 1 % 
en 2023, passe de 1,5 % en 2024 à 2 % en 2025. 

En outre, le PLF prévoit une augmentation du tarif payé à 

l’hectolitre en 2025, qui passe de 168 € à 280 €. 

Les dispositions relatives à la Tiruert pour 2025 seront rendues 
inopérantes par l’application du règlement (UE) 2023/2405 du Parlement 
européen et du Conseil du 18 octobre 2023 relatif à l’instauration d’une 
égalité des conditions de concurrence pour un secteur du transport aérien 
durable (ReFuelEU Aviation). En effet, ce règlement fixe des objectifs 

d’incorporation de CAD et disposera de dispositifs d’application propres. 
Le ministre chargé des transports a d’ailleurs souligné devant la 
commission ne pas souhaiter une superposition des deux dispositifs . 

La commission s’interroge donc sur l’opportunité de tels 
changements pour 2025 qui n’ont pas vocation à être appliqués. Le montant 
de la taxe pour 2024 est également très élevé et, compte tenu de l’insuffisante 
structuration de la filière des CAD en France, a un effet inflationniste sur 
leur prix. 

Elle a donc adopté un amendement (I-299) tendant à faire passer le 
tarif de la Tiruert à l’hectolitre en 2024 de 168 € à 125 €, et à supprimer sa 
majoration à 280 € pour 2025. Ce tarif de 125 €, correspondant à celui 
applicable en 2022, est suffisamment incitatif : le pourcentage cible 
d’incorporation de CAD pour l’aviation a été atteint à 98 % cette année-là. 

https://www.senat.fr/amendements/2023-2024/127/Amdt_I-299.html
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Le règlement ReFuelEU Aviation fixe en effet au secteur des objectifs 

d’incorporation de CAD très ambitieux : 

 2025-2030 2030-2031 2032-2034 2035-2039 2040-2044 2045-2049 2050 

Proportion 
minimale 

de 
carburants 

aériens 
durables 

2 % 6 % 6 % 20 % 34 % 42 % 70 % 

dont 
proportion 
minimale 

de 
carburants 

de 
synthèse 

/ 

1,2 % 
(possibilité 

de 0,7 % 
en 2030 si 
compensé 
en 2031) 

2 % 
(possibilité 

de 1,2 % 
en 2032-33 si 

compensé 
en 2034-35) 

5 % 10 % 15 % 35 % 

Ces pourcentages cibles sont en cohérence avec les objectifs de 
décarbonation du secteur d’ici 2050 et soutenus de façon consensuelle par 
ses différents acteurs. 

Il est en outre prévu au niveau européen une extinction progressive 

des quotas gratuits perçus par le secteur aérien au titre des émissions liées 
aux vols intracommunautaires dans le cadre du système européen 

d’échange de quotas d’émissions (SEQE). Toutefois, compagnies aériennes 
pourront continuer à bénéficier de quotas gratuits pour l’utilisation de CAD. 

Une distinction est faite entre les vols intracommunautaires, pour 
lesquels est appliqué le SEQE et les vols extracommunautaires. Ces derniers 
se voient appliquer le mécanisme de compensation des émissions CORSIA 
de l’Organisation de l’Aviation civile internationale (OACI). 

B. UNE TRAJECTOIRE INCERTAINE D’ATTEINTE DES OBJECTIFS 

L’atteinte des objectifs de décarbonation du secteur est incertaine. 
Les différents scénarios de décarbonation du trafic aérien, notamment ceux 
réalisés par l’Ademe, font porter l’essentiel de la réduction des émissions 

de gaz à effet de serre du secteur à l’après 2035. C’est également le cas du 
règlement ReFuel EU Aviation, qui prévoit une augmentation exponentielle 
de la proportion de CAD utilisée après 2035, qui passerait de 6 % au 
31 décembre 2034 à 70 % en 2050. 
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Source : Ademe, Élaboration de scénarios de transition écologique du secteur aérien, p. 115 

 

Le respect des objectifs d’incorporation de carburants d’aviation 

durable (CAD) repose également sur un engagement volontariste des 
acteurs. La production mondiale de CAD était d’environ 0,3 million de 

tonnes en 2022. Or, les besoins pour 2050 seraient de l’ordre de 400 millions 

de tonnes. 

La disponibilité des biocarburants produits à partir de biomasse est 
faible comparée aux besoins. La commission sera donc particulièrement 

vigilante sur l’identification des usages affectés à la biomasse dans le cadre 
de la Programmation pluriannuelle de l’énergie (PPE) qui se fait attendre. 
La priorité donnée au secteur aérien serait à cet égard opportune. 

Par ailleurs, l’annonce du Président de la République d’accorder 

une enveloppe de 200 millions d’euros consacrés aux CAD apparaît très 
insuffisante. La commission s’interroge sur son sous-dimensionnement et 

pointe le risque d’un non-respect des trajectoires de décarbonation. La 
filière n’est pas encore pleinement mature, et il est nécessaire de faciliter sa 
structuration. 

De fortes incertitudes pèsent aussi sur l’incorporation 

d’électrocarburants : ces technologies sont moins matures que les 
biocarburants et fortement énergivores. Comme les biocarburants, ils seront 
aussi durablement plus coûteux que le kérosène. 
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Source : Ademe, Élaboration de scénarios de transition écologique du secteur aérien, p.  95 

Accompagner cette filière pour réaliser sa transition est un impératif. 
C’est pourquoi la commission a adopté un amendement du rapporteur 
prévoyant la mise en place d’un crédit d’impôt incitatif à l’achat de CAD 
pour les compagnies aériennes (I-297 rect.). 

L’atteinte des objectifs de décarbonation du secteur repose aussi sur la 
rapide commercialisation d’un avion dit « ultra-frugal » qui consommera 30 % 
de moins de carburant, et ce d’ici 2035. Cet objectif est ambitieux et atteignable. 

Ce nouvel aéronef aura un double impact en faveur de la 
décarbonation : 

- il aura besoin de moins de CAD que les engins actuels pour 
atteindre un haut taux d’incorporation. Or, leur disponibilité 
étant incertaine, il est opportun de limiter les besoins ; 

- il consommera moins de kérosène. C’est d’autant plus nécessaire 
qu’en 2050, le kérosène sera encore utilisé par le secteur, même 
en cas de respect des objectifs d’incorporation de CAD fixés par 
le règlement ReFuelEU Aviation. 

Le renouvellement des flottes doit également être engagé dès 
maintenant, les aéronefs d’ancienne génération étant particulièrement 
polluants. La commission a donc adopté un amendement du rapporteur 
tendant à créer un dispositif de suramortissement incitatif au 
renouvellement des flottes (I-298).  

L’usage de véhicules au sol (comme les bus amenant les passagers vers 
les postes de stationnement éloignés des terminaux) moins émetteurs de gaz à 

effet de serre doit aussi être soutenu afin d’assurer la décarbonation du secteur. 
La commission propose donc également de mettre en place un dispositif de 
suramortissement favorisant leur renouvellement (I-296 rect.). 

En outre, une baisse de la consommation de carburant unitaire des 
aéronefs devra être conciliée avec l’augmentation tendancielle du trafic. Les 
aléas qui pèsent sur les progrès technologiques et l’atteinte des objectifs 

https://www.senat.fr/amendements/2023-2024/127/Amdt_I-297.html
https://www.senat.fr/amendements/2023-2024/127/Amdt_I-298.html
https://www.senat.fr/amendements/2023-2024/127/Amdt_I-296.html
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d’incorporation de CAD pourraient conduire, selon le représentant de 
l’Ademe entendu par le rapporteur, à envisager des mesures de modération 

de l’augmentation du trafic. 

Par ailleurs, la commission s’interroge sur la pertinence de la taxe 
sur l’exploitation des infrastructures de transport de longue distance  
prévue par le projet de loi de finances1. Cette taxe devrait avoir un 
rendement total de 600 millions d’euros, dont environ 140 millions d’euros à 
la charge des aéroports. Seules les plus grandes plateformes sont 
concernées : les aéroports franciliens Roissy–Charles-de-Gaulle et Paris-Orly, 
ainsi que ceux de Nice, Marseille, Lyon, et, possiblement, Toulouse. 

Les aéroports auront ensuite la possibilité de répercuter 

progressivement la majeure partie du montant qu’ils verseront sur les tarifs 

des redevances qu’ils reçoivent de la part des compagnies aériennes. 

S’il est nécessaire de décarboner les mobilités, il aurait été plus 
opportun d’affecter le produit d’une taxe mise à la charge du secteur aérien à 
la décarbonation de celui-ci. Le transport aérien est la victime collatérale 

d’une volonté politique de taxer un autre secteur. La commission 
s’interroge donc sur l’opportunité de ce « bricolage » fiscal destiné à 
compenser les lacunes du régime des contrats de concessions autoroutières.  

En outre, l’application différenciée de cette taxe uniquement dans les 
plus grands aéroports est source d’effets de distorsion de concurrence au 
bénéfice des compagnies étrangères à bas coûts et au détriment du groupe 
Air France, très présent à Paris-Orly et Roissy–Charles-de-Gaulle. 

C. LA LUTTE CONTRE LES NUISANCES SONORES AÉROPORTUAIRES : 
UNE ACTION À RENFORCER FACE À LA REPRISE DU TRAFIC 

La diminution du trafic pendant la crise sanitaire a grevé l’assiette de 

la taxe sur les nuisances sonores aériennes (TNSA), assise sur le volume du 
trafic, qui finance les travaux d’insonorisation au bénéfice des riverains des 
aéroports. 

De nombreux dossiers d’insonorisation restent donc en attente, faute 

de financement. La commission propose de remédier à cette situation (II-78), 
dans la continuité de sa volonté affirmée ces trois dernières années lors de 
l’examen des projets de loi de finances pour 2021, 2022 et 2023. 

La commission souhaite également donner des moyens 
d’accompagnement suffisants et cohérents avec le plan de gêne sonore (PGS) 
en augmentant le taux de la TNSA applicable à l’aéroport de 
Bordeaux-Mérignac (I-295 rect.). 

 

                                                 
1 Article 15. 

https://www.senat.fr/amendements/2023-2024/127/Amdt_II-78.html
https://www.senat.fr/amendements/2020-2021/137/Amdt_II-102.html
https://www.senat.fr/amendements/2021-2022/162/Amdt_II-35.html
https://www.senat.fr/amendements/2022-2023/114/Amdt_II-116.html
https://www.senat.fr/amendements/2023-2024/127/Amdt_I-295.html
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CHAPITRE II 
LES CRÉDITS CONSACRÉS 

AUX TRANSPORTS ROUTIERS 

 

 

 

Réunie le 29 novembre 2023, la commission de l’aménagement du 
territoire et du développement durable, suivant son rapporteur pour avis 
Hervé Gillé, a émis un avis favorable aux crédits relatifs aux transports 

routiers inscrits au projet de loi de finances (PLF) pour 2024 , sous le 
bénéfice de l’adoption de 14 amendements.  

En dépit de l’affectation de nouvelles recettes à l’Agence de 

financement des infrastructures de transport de France (Afit France) 
en 2024 grâce à l’instauration d’une taxe sur l’exploitation des 

infrastructures de transport de longue distance, le modèle de financement 
de l’agence demeure incertain. S’agissant plus spécifiquement des 
infrastructures routières, leur lente dégradation doit à tout prix être 
enrayée, ce qui suppose des moyens supplémentaires. De même, les 
autorités organisatrices de la mobilité (AOM) se trouvent « à la croisée des 

chemins » face aux besoins croissants de transports collectifs et aux 
obligations de verdissement des flottes qui s’imposent à elles. En parallèle, 
le déploiement des zones à faibles émissions mobilité (ZFE-m) nécessite 
d’accompagner plus fortement les collectivités territoriales, les ménages et 
les professionnels dans la décarbonation de leurs véhicules.  
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I. FINANCEMENT ET RÉGULATION DES TRANSPORTS : UNE 
DÉCENNIE CHARNIÈRE POUR LE SECTEUR 

A. INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT : DE NOUVELLES RESSOURCES 
EN 2024, MAIS UN MODÈLE DE FINANCEMENT TOUJOURS INCERTAIN 

En 2024, les recettes de l’Afit France devraient atteindre 4,57 Mds€, soit 
863 M€ de plus qu’en 2023 qui était déjà à un seuil inédit. Le rapporteur salue cette 

évolution qui, outre l’augmentation de certaines recettes habituelles de l’agence, 
provient en grande partie de l’institution d’une nouvelle taxe sur l’exploitation 

des infrastructures de transport de longue distance (article 15 du PLF), dont le 
produit permettra de financer le plan d’avenir dans les transports annoncé par la 
Première ministre en février 2023 (100 Mds€ pour le transport ferroviaire à horizon 
2040). 

 

Décomposition de la hausse de recettes de l’Afit France  
en 2024 (prévisions, en millions d’euros)1 

 
Source : DGITM et Afit France 

 

Néanmoins, cette hausse de recettes ne suffira pas à garantir la 
pérennité du modèle de financement de l’agence. 

D’une part, plusieurs recettes sont incertaines, en particulier les 
amendes radar (pour lesquelles l’Afit France figure au dernier rang des 
bénéficiaires par ordre de priorité) ou encore la contribution volontaire 

exceptionnelle, dont les sociétés concessionnaires d’autoroute (SCA) 
refusent de s’acquitter depuis 2021, occasionnant un manque à gagner 
d’environ 60 M€ chaque année pour l’agence.  

                                                 
1 Selon les prévisions, aucune recette exceptionnelle n’est à ce jour prévue pour 2024, à l’inverse de 
2023 (3 M€). S’agissant de la nouvelle taxe instituée à l’article  15, un amendement de la 
commission des finances a été adopté par le Sénat visant à abaisser les 600  M€ de produit prévus à 
500 M€, pour affecter 1/6ème de la taxe aux communes et départements. 
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D’autre part, la taxe intérieure de consommation sur les produits 

énergétiques (TICPE), qui constitue la principale ressource affectée de 

l’agence, est appelée à se tarir progressivement compte tenu de la 
décarbonation du secteur des transports. 

Enfin, compte tenu des fragilités juridiques pointées du doigt par 
certains acteurs, le rapporteur s’inquiète des actions contentieuses que 
pourraient engager les potentiels assujettis à la nouvelle taxe instituée à 

l’article 15 du PLF (grands aéroports et SCA).Cette situation pourrait à 
nouveau mettre à mal la trajectoire de recettes de l’agence. 

Pour éviter que l’amendement I-213 de la commission des finances visant 
à allouer 1/6ème du produit de la future taxe ne conduise à réduire les recettes de 

l’Afit France, respectivement, aux communes et aux départements, la commission 
a adopté un amendement I-1082 visant à relever de 100 M€ la fraction de TICPE 
affectée à l’agence en 2024 afin de lui garantir le financement qui lui a été promis. 

B. ASSURER LA CAPACITÉ DU RÉGULATEUR À MENER À BIEN SES 
MISSIONS, À L’AUBE DE CHANTIERS D’AMPLEUR  

Véritable régulateur multimodal, l’Autorité de régulation des 

transports (ART) intervient désormais dans six secteurs (ferroviaire, 
transport routier de voyageurs, autoroutes, aéroportuaire, transports publics 
urbains en Île-de-France, données et services numériques de mobilité). 
L’ART accompagne des chantiers d’ampleur stratégiques, comme 
l’ouverture à la concurrence du transport ferroviaire de voyageurs, et elle 
aura un rôle essentiel à jouer dans le cadre de l’arrivée à échéance des 

concessions autoroutières dans les prochaines années. 

Pourtant, l’extension progressive de ses missions depuis 2015 ne 
s’est pas traduite par un renforcement, à due concurrence, de ses moyens 

financiers, tandis que ses effectifs ont augmenté de façon dynamique. 

 

 

https://www.senat.fr/amendements/2023-2024/127/Amdt_I-213.html
https://www.senat.fr/amendements/2023-2024/127/Amdt_I-1082.html
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Si le PLF pour 2024 prévoit enfin un relèvement de la SCSP dont 
bénéficie l’ART, à hauteur de 15 M€, l’enveloppe reste très en-deçà des 

besoins du régulateur, qui est régulièrement conduit à prélever des 
ressources sur son fonds de roulement désormais quasiment asséché. Cette 
situation menace sa capacité à investir et à exercer ses missions 

contentieuses dans le cadre de son champ d’action. 

Afin de donner davantage de latitude financière à l’ART et de lui 
permettre d’exercer l’étendue de ses missions en toute indépendance, la 
commission a adopté un amendement II-690 visant à augmenter sa SCSP de 1 M€ 
supplémentaire. 

 

 

II. INFRASTRUCTURES ROUTIÈRES : ROMPRE ENFIN AVEC LA 
DÉGRADATION DE L’ÉTAT DU RÉSEAU   

A. ÉTAT DES ROUTES : INVERSER LA TENDANCE 

Le PLF prévoit d’allouer environ 1 Md€ pour l’année 2024 à 
l’entretien du réseau routier national non concédé (RRNNC), soit une 
augmentation de près de 50 M€ par rapport à la loi de finances pour 2023. 
Pour autant, cette augmentation doit être relativisée compte tenu de 
l’inflation. 

 

En définitive, et malgré la hausse tendancielle des moyens ces 
dernières années, les routes du RRNNC continuent de se dégrader, comme 
en témoigne le graphique ci-contre. 

Afin d’inverser la tendance, et partant du constat qu’un euro dépensé 
aujourd’hui pour un entretien préventif sera plus efficace qu’un euro dépensé 
demain pour un entretien curatif, la commission a adopté un amendement II-695 
visant à allouer 20 millions d’euros supplémentaires à l’entretien des routes du 

RRNNC. 

https://www.senat.fr/amendements/2023-2024/127/Amdt_II-690.html
https://www.senat.fr/amendements/2023-2024/127/Amdt_II-695.html
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La perspective des transferts de voirie de l’État aux collectivités 

territoriales volontaires en application de la loi dite « 3DS »1 rend cette 
situation d’autant plus inquiétante. 15 départements et 2 métropoles 
devraient en effet se voir transférer un total cumulé de 1 103 kilomètres de 
réseau le 1er janvier 2024. Le transfert de voies à titre expérimental aux 
3 régions volontaires2 devrait quant à lui vraisemblablement avoir lieu 
en 2025. 

Ainsi que l’a relevé l’association Départements de France dans sa 
délibération de septembre dernier, les départements, qui gèrent déjà dans le 
cadre de budgets très contraints près de 380 000 km de routes, 
subventionnent également des projets routiers de collectivités locales et, 
pour partie, le réseau national via le contrat de plan État-région (CPER). Or, 
et alors même que de nouvelles dépenses s’imposent pour faire face aux 

conséquences du réchauffement climatique, notamment en matière 
d’adaptation - qui reste un angle mort -, les infrastructures routières 
deviennent, d’après Départements de France, le parent pauvre des CPER. En 
parallèle, la diminution des droits de mutation à titre onéreux qui affecte les 
départements (- 21 % dans l’Aisne et - 30 % en Essonne) conduira 
vraisemblablement à un ralentissement des investissements de ces 
collectivités. 

À terme, le rapporteur estime donc impératif de définir un nouveau 

modèle de financement des routes. 

B. OUVRAGES D’ART : DES SIGNAUX ENCOURAGEANTS, MAIS 
INSUFFISANTS EN MATIÈRE DE RÉPARATION 

Pour ce qui concerne les ponts relevant des communes, et après le 
déploiement, depuis 2020, du Programme national ponts (PNP 1) doté de 
40 M€ dans le cadre du plan de relance, la commission salue l’affectation de 

50 M€ supplémentaires par la loi de finances rectificative pour 2022. Cette 
enveloppe permettra notamment : 

- de faire bénéficier de nouvelles communes du même programme 
de recensement et d’évaluation de l’état des ouvrages d’art (PNP 2) ; 

- de doter le Cerema d’une capacité d’investir 5 M€ dans de grands 
équipements pour proposer aux collectivités des diagnostics fiables à 
faible coût ; 

- de déployer 35 M€ pour aider les communes à réparer leurs 

ouvrages par le biais de subventions (jusqu’à 60 % du coût pour les 
ouvrages les plus dégradés des communes éligibles, qui sont celles des PNP 
1 et 2). 

                                                 
1 Loi n° 2022-217 du 21 février 2022 relative à la différenciation, la décentralisation, la 
déconcentration et portant diverses mesures de simplification de l’action publique locale.  
2 Grand Est, Auvergne-Rhône-Alpes et Occitanie. 
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Le rapporteur se félicite des moyens enfin déployés au service de 
l’entretien des ouvrages d’art des collectivités territoriales . Cela étant, les 
35 M€ ainsi prévus ne permettront de couvrir qu’un faible nombre de 

ponts, eu égard aux coûts de réfection d’un ouvrage d’art. 

En outre la commission, comme chaque année depuis l’adoption 
en 2019 du rapport d’information « Sécurité des ponts : éviter un drame », 
s’alarme de la poursuite de la dégradation des ouvrages d’art du RRNNC 
relevant de l’État. 

Dans ce contexte, elle a adopté trois amendements visant respectivement 
à : 

- allouer 40 M€ à l’évaluation approfondie des ouvrages d’art des 
collectivités territoriales (amendement II-74) ; 

- consacrer 90 M€ supplémentaires aux travaux de réparation de leurs 
ouvrages d’art (amendement II-73) ; 

- abonder de 30 M€ le budget consacré à l’entretien et à la régénération des 
ouvrages d’art de l’État du RRNNC (amendement II-694). 

 

 

III. AUTORITÉS ORGANISATRICES DE LA MOBILITÉ : UN MODÈLE 
DE FINANCEMENT QUI NE PARVIENT PLUS À RÉPONDRE AUX 
BESOINS  

Les AOM sont confrontées à de multiples défis qui supposent de 
leur donner davantage de moyens. Elles doivent notamment répondre à une 
augmentation de la demande de trafic par une offre supplémentaire, ce qui 
suppose de nouveaux investissements, comme dans le cadre des services 
express régionaux métropolitains. Elles devront également faire face à une 
hausse de leurs coûts d’exploitation. Certaines AOM, concernées par le 
déploiement des ZFE-m, doivent aussi proposer davantage de solutions 
alternatives à l’automobile. Elles sont, en outre, confrontées à la hausse de 

leurs dépenses de fonctionnement en raison de l’inflation. Elles doivent 
enfin intégrer dans l’équation budgétaire les obligations en matière de 
renouvellement de leurs flottes par des véhicules peu polluants.  

Dans ces conditions, le modèle de financement actuel ne permet 

pas de répondre à l’ensemble des besoins. Le PLF pour 2024 apporte un 
premier signal positif, à destination de Paris et des départements de la 
petite couronne, où le taux plafond de versement mobilité se voit relevé de 
0,25 point. Il convient néanmoins d’élargir cette réflexion à l’ensemble des 

AOM, y compris dans les zones les moins peuplées. 

  

https://www.senat.fr/rap/r18-609/r18-609.html
https://www.senat.fr/amendements/2023-2024/127/Amdt_II-74.html
https://www.senat.fr/amendements/2023-2024/127/Amdt_II-73.html
https://www.senat.fr/amendements/2023-2024/127/Amdt_II-694.html
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Afin de redonner des marges de manœuvre aux AOM et de leur 
permettre de faire face à l’ensemble de leurs obligations  tout en favorisant 
l’émergence de nouvelles offres de mobilité, la commission a adopté trois 

amendements pour :  

- diminuer le taux de TVA à 5,5 % sur les transports collectifs du 

quotidien (I-1077). Cet amendement a été adopté contre l’avis de la commission des 
finances et du Gouvernement ; 

- augmenter le taux de versement mobilité dans les quatre 

agglomérations devant mettre une place une ZFE-m intégrant des restrictions de 
circulation des véhicules Crit’air 3 et plus d’ici 2025 (I-1083), outre Paris. Cet 
amendement n’a pas été adopté en séance publique ; 

- allouer 100 M€ supplémentaires au soutien des AOM dans le 
développement d’infrastructures et services de transports publics, urbains et 
périurbains (amendement II-696). 

Le déploiement des transports collectifs et l’augmentation de leur 
part modale suppose en outre de garantir la bonne articulation entre les 

différentes offres et entre les différents modes. Dans cette perspective, 
l’interopérabilité des systèmes d’information des voyageurs et de 
billettique est fondamentale. La commission accueille donc avec 
enthousiasme l’expérimentation de titre unique. Pour autant, la coordination 
entre AOM ne se décrète pas, mais doit reposer sur des constats et des 
objectifs partagés, inscrits dans des documents communs de planification 
des mobilités à l’échelle d’un bassin de vie. 

C’est pourquoi la commission a adopté un amendement II-697 visant à 
apporter un soutien supplémentaire de l’ordre de 5 M€ aux collectivités territoriales 
dans leur démarche de renforcement de l’interopérabilité. 

 

 

IV. ACCÉLERER LE VERDISSEMENT DES FLOTTES DE VÉHICULES 
ROUTIERS 

A. RENFORCER L’ACCOMPAGNEMENT DES MÉNAGES DANS LE 
RENOUVELLEMENT DE LEURS VÉHICULES 

1. Face à un coût d’acquisition prohibitif, renforcer les aides à 
l’achat pour les ménages 

Le déploiement rapide des zones à faibles émissions mobilité 

(ZFE-m) et la perspective de la fin de vente des véhicules thermiques 

en 2035 imposent un accompagnement volontariste des ménages dans le 
renouvellement de leur véhicule. Or, le coût d’acquisition des véhicules 

https://www.senat.fr/amendements/2023-2024/127/Amdt_I-1077.html
https://www.senat.fr/amendements/2023-2024/127/Amdt_I-1083.html
https://www.senat.fr/amendements/2023-2024/127/Amdt_II-696.html
https://www.senat.fr/amendements/2023-2024/127/Amdt_II-697.html
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peu polluants demeure le principal obstacle au renouvellement des 
véhicules des particuliers : selon la Plateforme automobile française, le prix 

de vente moyen d’une voiture électrique s’établit à l’heure actuelle à 
23 900 €, contre 15 100 € en moyenne pour son équivalent thermique.  

En dépit des aides à l’acquisition existant pour les véhicules légers 
(bonus écologique et prime à la conversion), force est de constater que le 
reste à charge pour l’acquisition d’un véhicule peu polluant demeure 
prohibitif, en particulier pour les ménages modestes.  

À ce titre, le rapporteur s’inquiète des tâtonnements du 
Gouvernement sur le prêt à taux zéro pour l’achat d’un véhicule peu 

polluant : plus de six mois après le début « théorique » de l’expérimentation 
prévue par l’article 107 de la loi « Climat et résilience » de 2021, le dispositif 
peine encore à être mis en œuvre du fait du retard pris pour publier les 

textes d’application. En outre, le champ de l’expérimentation – limité aux 
personnes physiques et morales domiciliées ou travaillant dans ou à 
proximité d’une ZFE-m – est trop réduit au regard des besoins. 

Ce contexte a conduit la commission à adopter un amendement I-1080 de 
bons sens afin de prolonger d’un an la durée d’application de l’expérimentation du 
prêt à taux zéro sur les véhicules légers peu polluants et d’en élargir le périmètre 
à l’ensemble du territoire. Le Sénat a d’ailleurs adopté cette proposition en séance 
publique (article 5 septies A), avec un double avis de sagesse de la commission des 
finances et du Gouvernement. 

2. Leasing social : une piste à développer pour favoriser l’accès 
des particuliers aux véhicules peu polluants 

Le rapporteur estime que les aides à l’achat ne sauraient constituer 
l’« alpha et l’omega » des dispositifs favorisant l’accès des ménages aux 
véhicules peu polluants. 

Il se félicite donc de la mise en place du « leasing social » au 
1er janvier 2024, près de deux ans après les premières promesses 
gouvernementales. Pour autant, si les conditions d’éligibilité au regard du 
revenu (ménages allant jusqu’au 5ème décile) et le montant du loyer mensuel 
(100 €) ont été annoncés, la plupart des paramètres du dispositif sont encore 
inconnus. Cette situation est alarmante, alors que le « leasing social » doit 
entrer en vigueur dans les prochaines semaines, et fait craindre, au pire, un 
nouvel ajournement d’une mesure très attendue, au mieux, un démarrage 
modeste. Tout en regrettant que le PLF 2024 ne lève pas le « flou » sur le 
montant global de l’enveloppe, le rapporteur souhaite renforcer 
l’accessibilité du dispositif. En outre, il appelle le Gouvernement à soutenir 
le recours aux autres mesures de leasing de véhicules électriques pour les 
particuliers, par exemple à travers une prise en charge de l’apport initial qui 
peut être demandé aux bénéficiaires. 

https://www.senat.fr/amendements/2023-2024/127/Amdt_I-1080.html
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Considérant que les critères d’éligibilité du « leasing social » sont trop 
restrictifs en termes de revenus pour toucher leur cible, la commission a adopté un 
amendement visant à allouer 20 M€ supplémentaires au dispositif, afin d’en élargir 
le nombre de bénéficiaires. 

B. ACCENTUER LES EFFORTS EN FAVEUR DU VERDISSEMENT DU PARC 
DE VÉHICULES LOURDS  

1. Soutenir le verdissement du transport routier de marchandises  

Selon le Ministère de la transition écologique, en 2022, plus de 98 % 

du parc national de poids lourds était à motorisation diesel. Le coût 

d’acquisition d’un véhicule électrique demeure en effet encore trois à 

quatre fois plus élevé que son équivalent thermique. Or, environ 90 % du 
transport intérieur de marchandises se fait encore via le mode routier comme 
l’a souligné le rapport d’information de la commission « Transport de 
marchandises face aux impératifs environnementaux » de 2021. Même en 
doublant la part modale du rail et de la voie d’eau, la route restera le mode 

majoritaire pour le fret. 

Dans ce contexte, le rapporteur estime indispensable d’apporter un 
soutien renforcé aux transporteurs routiers dans l’acquisition de véhicules 

moins polluants. Aussi, il déplore que le PLF pour 2024 n’apporte aucune 
précision sur la reconduction de l’appel à projet (AAP) « Écosystèmes de 

véhicules lourds électriques », pourtant annoncée par Clément Beaune, 
ministre chargé des transports. 

La commission a donc adopté deux amendements visant à : 

- instituer un prêt à taux zéro pour l’acquisition de véhicules lourds 
(> 2,6 tonnes) peu polluants (amendement I-1081), dans le contexte de hausse 

dynamique des taux d’intérêt ; le Sénat, contre l’avis du Gouvernement et de la 
commission des finances, a adopté cet amendement en séance publique 
(article 5 septies B) ; 

- rehausser de 40 M€  en 2024 les montants alloués à l’AAP « Écosystèmes 

de véhicules lourds électriques » avec une enveloppe de 20 M€ dédiée aux poids 

lourds et autocars (amendement II-693). 

2. Accompagner la décarbonation de la flotte d’autobus des AOM 

Dans le contexte de déploiement des ZFE-m, les AOM font face à 
une double injonction : une demande croissante de transports collectifs et 
un impératif de décarbonation du secteur des transports. En outre, elles sont 
soumises à des obligations de renouvellement de leurs flottes de bus pour 

https://www.senat.fr/notice-rapport/2020/r20-604-notice.html
https://www.senat.fr/notice-rapport/2020/r20-604-notice.html
https://www.senat.fr/amendements/2023-2024/127/Amdt_I-1081.html
https://www.senat.fr/amendements/2023-2024/127/Amdt_II-693.html
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les années à venir. À compter du 1er janvier 2025, 100 % des nouveaux bus 

acquis par les AOM1 qui gèrent un parc de plus de vingt autobus ou 
autocars pour assurer des services de transport public de personnes devront 
être peu polluants, dont la moitié à motorisation électrique. 

Compte tenu du coût élevé des autobus électriques (> 500 000 euros) 
par rapport à leur équivalent thermique (de l’ordre de 200 000 euros), le 
rapporteur juge nécessaire d’apporter un soutien financier aux AOM dans le 
verdissement de leurs flottes de bus. À ce titre, il regrette particulièrement que 
l’AAP « Écosystèmes de véhicules lourds électriques » conduit en 2023 n’ait pas 
bénéficié aux autobus et jugerait pertinent d’y remédier. Régions de France 
évalue par exemple l’investissement nécessaire au verdissement des bus et 
autocars à 1,8 Md€ d’ici 2029 pour l’Île-de-France. 

La commission a adopté, sur la proposition du rapporteur, deux 

amendements visant à :  

- instituer un prêt à taux zéro pour l’acquisition des véhicules lourds peu 
polluants, auquel seront éligibles les autobus (amendement I-1081) ; le Sénat, contre 
l’avis du Gouvernement mais avec un avis de sagesse de la commission des 
finances, a adopté cet amendement en séance publique (article 5 septies B) ; 

- étendre l’AAP « Écosystèmes de véhicules lourds électriques » aux 
autobus, avec une enveloppe dédiée de 20 M€, ce qui permettrait l’acquisition par 

les AOM de 200 bus électriques dès 2024 (amendement II-693). 

 
 
 

C. METTRE EN PLACE UN RÉSEAU D’INFRASTRUCTURES DE RECHARGE 
DENSE ET INTEROPÉRABLE : UNE CONDITION PRÉALABLE À LA 
DÉCARBONATION DU SECTEUR 

Le verdissement du parc de véhicules, légers ou lourds, implique un 
large déploiement des infrastructures de recharge électrique en domaine privé 
et public. Selon l’Avere-France, au 31 octobre 2023, la France comptait 
111 209 points de recharge ouverts au public, soit une hausse de 47 % en un an. 

Le rapporteur salue cette dynamique positive et appelle à un 
renforcement des efforts, car l’électrification du parc de véhicules va 
nécessiter une croissance d’ampleur du réseau d’infrastructures de recharge 

dans la prochaine décennie. Aussi, pour favoriser le recours à la mobilité 

électrique, il juge essentiel de donner toute sa portée au principe 
d’interopérabilité des bornes de recharges électriques consacré dans notre 
droit depuis 20172.  

                                                 
1 Article L. 224-8-2 du code de l’environnement. 
2 Article 12 du décret n° 2017-26 du 12 janvier 2017 relatif aux infrastructures de recharge pour 
véhicules électriques et portant diverses mesures de transposition de la directive 2014/94/UE du 
Parlement européen et du Conseil du 22 octobre 2014 sur le déploiement d’une infrastructure pour 
carburants alternatifs. 

https://www.senat.fr/amendements/2023-2024/127/Amdt_I-1081.html
https://www.senat.fr/amendements/2023-2024/127/Amdt_II-693.html
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000044338044?isSuggest=true
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/article_jo/JORFARTI000033860660
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CHAPITRE III 
LES CRÉDITS CONSACRÉS AUX TRANSPORTS 

FERROVIAIRES, FLUVIAUX ET MARITIMES 

 

 

Réunie le 29 novembre 2023, la commission de l’aménagement du 
territoire et du développement durable, suivant son rapporteur pour avis Philippe 

Tabarot, a émis un avis favorable aux crédits relatifs aux transports ferroviaires, 

fluviaux et maritimes inscrits au projet de loi de finances (PLF) pour 2024, sous le 

bénéfice de l’adoption de 9 amendements. 

Si la commission se félicite de la hausse des moyens consacrés aux 

infrastructures de transport, elle s’inquiète des modalités de financement des 

différentes annonces du Gouvernement, qui reposent encore sur de nombreuses 

inconnues. Les recettes de l’Agence de financement des infrastructures de 

transport de France (Afit France), de même que les moyens des autorités 

organisatrices de la mobilité (AOM) qui sont en asphyxie financière, nécessitent 
d’être sécurisées compte tenu des besoins colossaux à venir, tant en infrastructures 

qu’en exploitation. 

Des investissements d’une ampleur considérable doivent bénéficier au 

réseau ferroviaire, ne serait-ce que pour enrayer la spirale de paupérisation du 

réseau et engager enfin une véritable stratégie de modernisation. Concernant le 

transport fluvial, si la commission salue la stabilisation de la trajectoire d’emplois 

de Voies navigables de France (VNF), les besoins en matière de régénération et de 

modernisation du réseau fluvial restent massifs. Quant au transport maritime, la 

commission appelle des moyens ambitieux en faveur de la décarbonation du 
secteur. 

Enfin, il est temps de mettre au point une feuille de route claire avec des 

engagements précis de l’État sur les conditions de financement du « Plan d’Avenir 

sur les transports » (100 milliards d’euros jusqu’en 2040), annoncé par la Première 

Ministre en février 2023 à la suite de la remise du rapport du Conseil d’Orientation 

des Infrastructures (COI). 
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I. FINANCEMENT DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT : DES 
RESSOURCES INCERTAINES, UN MODÈLE QUI TÂTONNE 

A. L’AFIT FRANCE : UN MODÈLE DE FINANCEMENT TOUJOURS 
FRAGILE, EN DÉPIT D’UNE HAUSSE PRÉVISIONNELLE DES RECETTES 
POUR 2024 

Le PLF prévoit, pour 2024, un montant de recettes prévisionnelles 
pour l’Afit France s’élevant à 4,57 Mds€, soit une hausse de 863 M€ par 
rapport à l’année en cours. Cette hausse provient à près de 70 % de la 
création d’une nouvelle taxe portant sur l’exploitation des infrastructures 

de transport de longue distance (article 15 du PLF). 

 

 

Néanmoins, cette hausse des recettes ne suffira pas à sécuriser le 

modèle de financement de l’agence, alors même que celle-ci doit assurer le 
financement de projets d’infrastructures stratégiques dans les prochaines 
années (Tunnel Lyon-Turin et Canal Seine-Nord Europe). En effet, ses 
recettes demeurent incertaines à plusieurs titres. 

 

Le rapporteur salue la volonté traduite par l’article 15 du PLF pour 

2024 d’allouer des moyens supplémentaires au financement des 
infrastructures de transport – à commencer par le transport ferroviaire qui 
devrait bénéficier de 60 % des dépenses de l’Afit France (en CP) l’année 
prochaine –, il regrette la méthode choisie par le Gouvernement qui ne 
permet toujours pas d’avoir l’assurance d’une recette pérenne pour 

l’agence. 
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Prenant acte de l’amendement I-213 de la commission des finances visant 
à allouer 1/6e du produit de la future taxe, respectivement, aux communes et aux 
départements, la commission a adopté un amendement I-1082 visant à relever de 

100 M€ la fraction de taxe intérieure de consommation sur les produits 

énergétiques (TICPE) affectée à l’agence en 2024 pour lui garantir le financement 

qui lui a été promis. 

B. AOM : UN « CHOC D’OFFRE » EN MATIÈRE DE MOBILITÉS DU 
QUOTIDIEN À FINANCER 

Les AOM vont devoir faire face à des dépenses massives dans les 
prochaines années dans le domaine des transports. Le déploiement rapide 
des zones à faibles émissions mobilité (ZFE-m) et les impératifs de 

décarbonation du secteur vont en effet rendre nécessaire un développement 
considérable des infrastructures et services de mobilité, tout en assurant le 
verdissement des flottes de transport collectif. Ainsi que le résume 
l’association Régions de France, les régions, dont 47 % des budgets sont 

consacrés aux mobilités, sont confrontées à un effet ciseau du fait de 
l’augmentation de la demande de trafic, d’une part, et de l’inflation 
structurelle, d’autre part. 

La mise en place prochaine des services express régionaux 

métropolitains (Serm) renforce la nécessite de revoir les ressources allouées 
aux AOM, compte tenu des dépenses importantes qui seront nécessaires en 
investissement comme en fonctionnement ; c’est l’objet de la conférence de 

financement instituée par la proposition de loi relative aux Serm 
(article 3 quater, introduit au Sénat à l’initiative de Philippe Tabarot), qui doit 
être tenue d’ici au 30 juin 2024. 

Afin d’accompagner le déclenchement d’un « choc d’offre » de mobilités, 
la commission a adopté : 

- un amendement I-1083 visant à permettre un relèvement du taux plafond du 

versement mobilité (VM) de 1,75 à 1,85 points dans les quatre agglomérations 
(Lyon, Marseille, Strasbourg et Rouen) ayant mis en place une ZFE-m du fait de 
dépassements réguliers des normes de qualité de l’air. Il s’agit, en outre, de 
favoriser une égalité de traitement avec le Grand Paris, le PLF prévoyant par 
ailleurs un relèvement du VM à Paris et dans la petite couronne. Cet 
amendement n’a pas été adopté en séance publique. 

- un amendement I-1077 visant à abaisser le taux de TVA sur les transports 

collectifs du quotidien à 5,5 %, afin de donner davantage de marges de 

manœuvre aux AOM. Cet amendement a été adopté en séance publique, contre 
l’avis du Gouvernement et de la commission des finances. 

 

https://www.senat.fr/amendements/2023-2024/127/Amdt_I-213.html
https://www.senat.fr/amendements/2023-2024/127/Amdt_I-1082.html
https://www.senat.fr/dossier-legislatif/ppl22-749.html
https://www.senat.fr/amendements/2023-2024/127/Amdt_I-1083.html
https://www.senat.fr/amendements/2023-2024/127/Amdt_I-1077.html
https://www.senat.fr/seances/s202311/s20231127/s20231127_mono.html
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II. TRANSPORT FERROVIAIRE : DES INVESTISSEMENTS EN HAUSSE, 
MAIS UNE TRAJECTOIRE À PRÉCISER POUR INVERSER, À TERME, 
LA SPIRALE DE PAUPÉRISATION DU RÉSEAU 

A. DES EFFORTS À CONSOLIDER SUR LE TEMPS LONG POUR 
PRÉSERVER LE RÉSEAU FERROVIAIRE 

 

La commission salue 
l’augmentation prévue par le 
PLF pour 2024 des crédits et 
des fonds de concours alloués 
au renouvellement du réseau 

ferroviaire, qui se traduit dans 
le budget de renouvellement 

de SNCF Réseau. 

Un effort de 300 M€ en matière de régénération et de modernisation 
est en particulier consenti à la suite des annonces de la Première ministre, 
avec l’objectif d’investir, d’ici la fin du quinquennat, 1,5 Md€ par an 

supplémentaire pour le réseau. 

Ces avancées sont particulièrement bienvenues, compte tenu de 
l’accélération du vieillissement du réseau, qui se traduit notamment par 
une diminution tendancielle de l’indice de la consistance de la voie (ICV) , 
qui reflète l’âge moyen relatif de la voie au regard de sa durée de vie 

théorique (un tronçon neuf a une valeur de 100 et un actif en fin de vie 
prend la valeur 10). 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

Pour autant, tout porte à croire que cette augmentation des moyens 
n’est toujours pas à la hauteur de l’ambition française pour le transport 
ferroviaire. 

 

dont 

 
Budget de renouvellement 

de SNCF Réseau  
pour 2024 

 
Par rapport à la 

trajectoire du contrat de 
performance 

3,1 

Md€ 
+ 300 

M€ 

Source : Autorité de régulation des transports 
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 D’abord, le contexte actuel d’inflation renchérit fortement les coûts 

d’entretien et de régénération du réseau ainsi que les charges 

d’exploitation de SNCF Réseau. Ainsi, pour la seule année 2022, 
l’indice du prix de l’acier pour la construction a augmenté de 19  %. 
Aussi, les 300 M€ supplémentaires doivent être mis en regard de 
l’impact de l’inflation sur les comptes de SNCF Réseau, qui pourrait 
atteindre plus de 500 M€ pour l’année 2023. 

 Ensuite, il est probable, 
comme ce fut le cas pour le 
plan de relance, que les 
enveloppes supplémentaires 
soient mobilisées pour 
financer le rattrapage 
d’investissements 
pluriannuels, notamment en 
faveur des trains Intercités, 
qui pâtissent de conditions 
d’exploitation 
particulièrement dégradées. 

 Enfin, les montants alloués à 
la modernisation du réseau, et plus particulièrement au déploiement 
du système de gestion du trafic européen (dit ERTMS) et de la 
commande centralisée du réseau (CCR), ne sont, pour l’heure, pas en 
mesure de permettre à la France de rattraper le déficit 

d’investissement accumulé. 

Compte tenu du retard pris par la France en matière de modernisation du 
réseau, la commission a adopté un amendement II-691 du rapporteur visant à 
allouer 100 millions d’euros supplémentaires à ce chantier. 

En définitive, 2024 sera une année décisive pour le réseau 
ferroviaire. Elle marquera soit un virage salutaire qui permettra de rompre 
la spirale de dégradation du réseau, soit la poursuite de la paupérisation 
du réseau et du décrochage de la France par rapport à ses voisins 
européens. 

La « nouvelle donne ferroviaire », dotée de 100 milliards d’euros 

d’ici 2040 et annoncée en février dernier par la Première ministre à la suite 
de la remise du rapport du Conseil d’orientation des infrastructures, laisse 
espérer que c’est bien la première option que privilégie le Gouvernement. 
Cela étant, ce scénario, et plus largement l’atteinte de nos objectifs de 
développement du mode ferroviaire, supposent de réunir trois conditions. 

1) Définir une trajectoire claire de financement de long terme 

Le transport ferroviaire repose sur une infrastructure 
particulièrement complexe qui doit pouvoir compter sur une vision 

https://www.senat.fr/amendements/2023-2024/127/Amdt_II-691.html
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industrielle de long terme. Or, le rapporteur a pu constater au cours de ses 
auditions préparatoires que ni le gestionnaire d’infrastructure, ni les 
opérateurs ferroviaires, ni les régions, pourtant au cœur de la mise en œuvre 
de la politique ferroviaire, ne connaissaient à ce jour la ventilation ni les 

modalités de financement des 100 Md€ déployés d’ici 2040. 

Afin de donner la visibilité nécessaire aux acteurs, la commission a 
adopté un amendement prévoyant la remise d’un rapport du Gouvernement au 

Parlement, avant le 30 juin 2024, clarifiant les modalités de financement des 
100 Md€ prévus au profit du ferroviaire dans le cadre du « Plan d’avenir pour les 
transports » annoncé par la Première ministre en 2023. 

Le financement des 300 M€ supplémentaires prévus pour 2024 pour 
le réseau ferroviaire (enveloppe qui devrait atteindre 1,5 Md€ d’ici 2027) 
repose pour l’heure sur l’affectation d’un montant complémentaire de 
dividendes versés par la SNCF, qui sont principalement issus des bénéfices 
de SNCF Voyageurs. Or, ainsi que le relève l’Autorité de régulation des 
transports (ART), cette situation conduit, dans un contexte d’ouverture à la 
concurrence, à créer un lien de dépendance entre le gestionnaire 

d’infrastructure et l’entreprise ferroviaire historique . En outre, et compte 
tenu non seulement de ses résultats fluctuants mais aussi de ses propres 

besoins d’investissement, il serait peu opportun de faire reposer l’ensemble 
des nouveaux investissements seulement sur la SNCF. 

2) Réviser le contrat de performance entre SNCF Réseau et l’État 

Avant même sa signature, au printemps 2021, la commission a alerté 
sur les insuffisances majeures et l’absence de vision du nouveau contrat de 

performance entre SNCF Réseau et l’État. Ce contrat fera l’objet d’une 
actualisation en 2024, à laquelle devrait être annexé, comme le prévoit la 
proposition de loi relative aux Serm, le programme des investissements sur 

le réseau. Cette nouveauté, introduite à l’initiative du Sénat, permettra très 
certainement de renforcer la transparence quant aux perspectives de travaux 
sur le réseau. 

3) Donner au régulateur les moyens d’exercer ses missions 

Année après année, la commission s’inquiète des moyens limités 

accordés à l’ART, dont le rôle est pourtant primordial pour le bon 
fonctionnement du système ferroviaire et la conduite, dans de bonnes 
conditions, de l’ouverture à la concurrence du transport de voyageurs. 
L’année 2024 ne fait malheureusement pas figure d’exception : malgré une 
augmentation de la subvention pour charges de service public (SCSP) de 
l’ART de l’ordre de 1 M€, l’enveloppe reste largement insuffisante au regard 
des besoins, de telle sorte que le régulateur doit prélever sur son fonds de 

roulement. Ce fonds est aujourd’hui asséché, ce qui menace la capacité de 

l’Autorité à investir et à aller au contentieux dans le cadre de ses missions . 

https://www.senat.fr/dossier-legislatif/ppl22-749.html
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Afin de donner davantage de marges de manœuvre à l’ART et de lui 
permettre d’exercer toutes ses missions en toute indépendance , la commission a 
adopté un amendement II-690 visant à augmenter sa SCSP de 1 M€ 
supplémentaires. 

B. DES SERVICES DE TRANSPORT DE VOYAGEURS ET DE 
MARCHANDISES SOUS PRESSION 

1. Transport ferroviaire de voyageurs : un contexte de hausses de 
péages et d’ouverture à la concurrence 

L’année 2024 devrait être marquée par une hausse des péages de 

l’ordre de 8 % sur l’activité conventionnée de voyageurs et de 7,6 % sur 

l’activité non conventionnée de voyageurs. Si cette croissance des tarifs 
permettra de compenser partiellement l’augmentation des impacts de 
l’inflation sur les coûts de SNCF Réseau, elle devrait néanmoins peser sur les 

autorités organisatrices de la mobilité, d’une part, et sur les entreprises 

ferroviaires, d’autre part. 

La commission estime que la situation actuelle, qui conjugue 
paradoxalement un haut niveau de péages et la dégradation du réseau, 
suppose de remettre à plat la question du financement de l’infrastructure 

ferroviaire. Elle a d’ailleurs introduit dans la proposition de loi relative aux 
Serm un article additionnel visant à prévoir une tarification spécifique 
pour soutenir la création de cette nouvelle offre. 

En outre, dans l’attente des conclusions de la mission confiée à 
l’Inspection générale des finances et à l’Inspection générale de l’environnement et 
du développement durable et afin de soutenir les investissements des entreprises 
ferroviaires, la commission a adopté un amendement I-1079 portant création d’un 
suramortissement fiscal pour l’acquisition d’équipements ferroviaires peu 
polluants, et notamment de matériels roulants. Cet amendement a été adopté en 
séance publique, avec un avis de sagesse de la commission des finances et contre 
l’avis du Gouvernement (article 5 decies A). 

2. Fret ferroviaire : une dynamique positive menacée par la 
procédure engagée par la Commission européenne à l’encontre 
de Fret SNCF 

À la suite de l’engagement, par la Commission européenne, d’une 
procédure formelle sur les conditions de financement de Fret SNCF sur la 
période 2007-2019, la commission s’inquiète de ce que le plan de 
discontinuité interrompe la dynamique positive avec laquelle le secteur 
commençait tout juste à renouer. 

https://www.senat.fr/amendements/2023-2024/127/Amdt_II-690.html
https://www.senat.fr/amendements/2023-2024/127/Amdt_I-1079.html
https://www.senat.fr/seances/s202311/s20231125/s20231125029.html
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Aussi, afin de soutenir le développement du fret ferroviaire et dans la 
continuité de l’objectif de doublement de la part modale du transport ferroviaire 
introduit dans la loi « Climat et résilience » à l’initiative de la commission, elle a 
adopté un amendement II-692 visant à allouer 30 M€ à l’accélération du 
développement de services de wagon isolé afin d’en renforcer la viabilité 
économique. 

 

 

III. TRANSPORT FLUVIAL ET MARITIME : RELEVER LE DÉFI DE LA 
DÉCARBONATOIN TOUT EN PRÉSERVANT LA COMPÉTITIVITÉ 
DU SECTEUR 

A. TRANSPORT FLUVIAL : UNE STABILISATION BIENVENUE DE LA 
TRAJECTOIRE D’EMPLOIS DE VNF, MAIS UNE AMBITION À 
CONFIRMER POUR LE RÉSEAU ET LES ENTREPRISES DU SECTEUR 

Après quatre années de diminution consécutives, le PLF pour 
2024 prévoit enfin une stabilisation du schéma d’emplois de Voies 

navigables de France (VNF) pour 2024 (4 028 ETPT). Cette trajectoire permet 
de stabiliser jusqu’en 2026 les CDD de transition alloués à l’établissement 
en attendant la modernisation effective du réseau (automatisation de la 
gestion des infrastructures, téléconduite, etc.). Le rapporteur salue cette 
évolution, alors que VNF est fortement engagé en faveur de la régénération 

et de la modernisation du réseau fluvial et dans la préparation des Jeux 

Olympiques et Paralympiques de Paris. 

L’année 2023 est marquée par la première révision du contrat 

d’objectifs et de performance (COP) de VNF, signé en 2021 en application 
de la LOM, qui comprend une trajectoire d’investissements en faveur du 

réseau fluvial à horizon 2030. Si les efforts d’investissement déployés depuis 
trois ans sont à saluer, ils ne suffiront pas à résorber le déficit d’entretien 
accumulé au fil des décennies précédentes. Ainsi que le souligne le rapport 
du Conseil d’orientation des infrastructures publié en 2023 : « le dernier 
inventaire du patrimoine a mis en évidence un indice d’état fonctionnel [...] 
caractérisant un état moyen à mauvais pour les barrages et écluses exploitées par 
VNF ». 

Dans ce contexte, le rapporteur estime nécessaire de rehausser 
l’ambition en faveur de l’entretien et de la modernisation du réseau fluvial  
à travers la révision du COP. Une montée en puissance des financements de 
l’Afit France serait prévue ; il suivra attentivement ce sujet, en lien avec les 
préconisations du COI. 

https://www.senat.fr/dossier-legislatif/pjl20-551.html
https://www.senat.fr/amendements/2023-2024/127/Amdt_II-692.html
https://www.ecologie.gouv.fr/conseil-dorientation-des-infrastructures-coi
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Enfin, bien que le transport fluvial représente seulement 1 % des 

émissions de GES du secteur des transports, il doit également répondre aux 
impératifs de décarbonation. Il importe donc de soutenir les entreprises 
fluviales dans cette transition, tout en leur assurant des conditions de 
concurrence équitables avec leurs homologues européens dans la 
perspective de la mise en service d’ici 2030 du Canal Seine-Nord Europe, 
comme le souligne Entreprises fluviales de France (E2F). 

Comme l’année passée, la commission a adopté un amendement I-1078 
visant à doubler le plafond d’exonération des plus-values réalisées sur les 
cessions de navires fluviaux affectés au transport de marchandises, afin 
d’encourager le renouvellement des flottes des entreprises fluviales. Cet 
amendement n’a pas été adopté en séance publique. 

B. DÉCARBONATION DU TRANSPORT MARITIME : UNE DYNAMIQUE 
FRAGILE, À REBOURS DES AMBITIONS FRANÇAISES ET 
EUROPÉENNES 

1. Le verdissement des navires : il y a urgence à prévoir des 
moyens ambitieux et opérants 

Alors que le transport maritime représente près de 3 % des 

émissions mondiales de CO2, la réglementation encadrant les émissions du 
secteur est en voie de renforcement au niveau européen (intégration du 
transport maritime au marché carbone prévue par le paquet « Fit for 55 »). 

Face à cette ambition, les moyens déployés sont loin d’être 
suffisants. Le transport maritime international repose aujourd’hui de 
manière quasi-exclusive sur les énergies fossiles, notamment le fioul lourd. 
Si des technologies (propulsion vélique) et carburants alternatifs se 
développent (GPL, hydrogène, électricité, biocarburants, etc.), leur degré de 
maturité, voire de disponibilité, est contrasté et les coûts d’acquisition 
demeurent élevés. 

Si la publication d’une feuille de route sur la décarbonation du 
secteur en janvier 2023 est une avancée, le rapporteur appelle le 

https://www.senat.fr/amendements/2023-2024/127/Amdt_I-1078.html
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Gouvernement à prévoir des outils et des moyens financiers adéquats pour 
accompagner cette transition. 

Le rapporteur s’inquiète des conséquences de l’article 5 octies du PLF, 
introduit par le Gouvernement à l’Assemblée nationale pour se conformer à un 
règlement européen du 23 juin 2023, qui revient à abaisser considérablement les 
taux de déduction fiscale du dispositif de « suramortissement vert » 

(article 39 decies C du CGI). De l’avis des Armateurs de France, la modification 

proposée viderait le dispositif de sa portée, alors qu’il commençait enfin 
timidement à produire ses effets grâce à des ajustements opérés en loi de 
finances initiale (LFI) pour 2022. 

Le rapporteur appelle donc à ajuster le « suramortissement vert » de 
manière à maintenir les équilibres du dispositif actuel, tout en assurant la 
conformité au nouveau cadre européen. La commission se félicite de l’adoption de 
l’amendement I-177 de la commission des finances, qui permet de préserver la 
portée du dispositif actuel. 

2. Transition écologique des ports : un manque de visibilité sur le 
financement, des exigences renforcées par l’Union européenne  

Le règlement européen sur les infrastructures de carburants 

alternatifs (dit « AFIR ») adopté en juillet 2023 prévoit des obligations de 

déploiement de bornes de recharge électrique à quai dans les ports à 
compter du 1er janvier 2030, pour certains types de navires 
(porte-conteneurs, ferries et paquebots)  et selon le nombre d’escales 
réalisées à l’année. 

État des lieux et objectifs de déploiement du 
branchement électrique à quai dans les 5 GPM qui 

seraient concernés par le  règlement AFIR 

  
Équipements 

de branchement 
à quai déjà réalisés 

(porte-conteneurs, ferries 
et croisière) 

Estimation des 
équipements 

à réaliser d’ici 2030 

Source : DGITM 

Cinq des six grands ports maritimes (GPM) métropolitains1 et 
douze ports décentralisés pourraient être concernés par ces obligations, 

                                                 
1 Selon le Ministère de la transition écologique, pourraient à ce jour être concernés les GPM de 
Marseille, Dunkerque, Haropa, Nantes Saint-Nazaire et Bordeaux, sur la base de l’historique des 
escales réalisées dans ces ports au cours des années 2017 à 2019. Toutefois, la liste définitive des 
ports concernés sera arrêtée en fonction du nombre d’escales mesuré au cours des années 2027 à 
2029. 

https://www.senat.fr/amendements/2023-2024/127/Amdt_I-177.html
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selon les estimations actuelles1. De très lourds investissements sont déjà mis 
en œuvre pour le déploiement d’infrastructures de recharge à quai par les 
GPM, comme avait pu l’observer le rapporteur lors d’un déplacement au 

GPM de Marseille en mai 2023. Le rapporteur appelle à soutenir les ports 
dans cette transition avec des moyens plus ambitieux (seulement 175 M€ 
avaient été prévus dans le Plan de relance, désormais en grande partie 
consommés). 
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TRAVAUX EN COMMISSION 

 

 

 Audition de M. Clément Beaune, ministre délégué auprès du ministre 
de la transition écologique et de la cohésion des territoires, 

chargé des transports 

Mardi 31 octobre 2023 

 

M. Jean-François Longeot, président. – Mes chers collègues, nous 
avons le plaisir d’accueillir, pour ouvrir le cycle des auditions budgétaires, 
Monsieur Clément Beaune, ministre délégué auprès du ministre de la 
transition écologique et de la cohésion des territoires, chargé des transports.  

Monsieur le ministre, avant d’entrer dans les détails du volet du 
projet de loi de finances pour 2024 relatif aux transports, je souhaite aborder 
la question de la révision de la trajectoire d’investissement de l’État en 
faveur des infrastructures de transport prévue par la loi d’orientation des 
mobilités (LOM) de 2019, un sujet qui tient à cœur aux membres de notre 
commission. Rappelons que l’article 3 de la LOM prévoyait une actualisation 
de cette trajectoire au plus tard avant le 30 juin 2023, puis tous les cinq ans. 

Cette échéance est à présent dépassée et l’actualité de l’année 2023 a 
confirmé l’obsolescence de la trajectoire élaborée en 2019. Dans la foulée de 
la remise du rapport du Conseil d’orientation des infrastructures (COI) en 
février dernier, qui a proposé plusieurs scénarii de programmation en 
matière d’infrastructures de transport à l’horizon 2042, la Première ministre 
a présenté le plan d’avenir pour les transports, dont la régénération, la 
modernisation et le développement des réseaux de transport, ainsi que le 
soutien à l’intermodalité, constituent des axes majeurs. 

La mise en œuvre de cette nouvelle feuille de route a d’ailleurs déjà 
commencé : j’en veux pour preuve l’examen récent, par notre commission, de 
la proposition de loi relative aux services express régionaux métropolitains 
(Serm). Comme l’a rappelé Philippe Tabarot, rapporteur de ce texte, le choc 
d’offre en matière de transports collectifs que ce texte tend à provoquer dans 
dix métropoles nécessitera des investissements majeurs. L’État n’a pourtant 
pas encore précisé l’ampleur de son engagement financier sur ce sujet. 

Or, les acteurs réclament une visibilité de long terme concernant la 
trajectoire d’investissement de l’État en matière d’infrastructures de 
transport, à commencer par l’Agence de financement des infrastructures de 
transport de France (Afit France) et les collectivités territoriales. Surtout, il 
est urgent de mettre cette trajectoire en cohérence avec les objectifs et 
priorités déjà annoncés par le Gouvernement.  

http://www.senat.fr/senateur/longeot_jean_francois14219q.html
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Dès lors, où en est la préparation de la révision de la trajectoire 
financière de la LOM ? S’agissant des modalités de cette révision, 
envisagez-vous de passer par une loi portant spécifiquement sur les 
infrastructures de transport qui prendrait la forme d’une « LOM 2 », ou par 
un autre véhicule législatif qui ne serait pas spécifique aux transports ? 
Avez-vous d’ores et déjà une idée du calendrier d’examen de ce futur texte ?  

J’en viens au sujet qui nous réunit, à savoir le projet de loi de 
finances (PLF) pour 2024. Les trois rapporteurs pour avis vous interrogeront 
tout à l’heure sur les dispositions qui concernent leurs secteurs respectifs. Je 
souhaite pour ma part vous entendre sur l’article 15 du texte, qui a une 
portée plus transversale. Cet article vise en effet à instaurer une taxe sur 
l’exploitation des infrastructures de transport de longue distance à laquelle 
seraient assujetties les entreprises dont les revenus d’exploitation excèdent 
120 millions d’euros par an. 

Si le dispositif concerne en principe tous les modes de transport, 
l’exposé des motifs indique que la taxe pèsera uniquement sur les sociétés 
concessionnaires d’autoroutes et sur les plus grands aéroports. Pouvez-vous 
préciser le champ des acteurs concernés par cette nouvelle taxe ? Est-il 
certain qu’elle n’aura pas de répercussions sur les modes massifiés que sont 
le mode ferroviaire et le mode fluvial ? 

Dans le prolongement de cette question et du cycle d’auditions mené 
par notre commission avant l’été sur l’avenir des concessions autoroutières, 
je souhaite évoquer la fin des contrats de concession, dont la première 
échéance est prévue dès 2031. L’État dispose de peu de temps pour mener à 
bien ce chantier d’ampleur. Tout d’abord, pourriez-vous nous indiquer où en 
sont les travaux s’agissant de la définition du « bon état de retour » des 
infrastructures au concédant ? Dans son rapport de 2023 portant sur 
l’économie des concessions autoroutières, l’Autorité de régulation des 
transports (ART) a rappelé l’importance de cette question afin d’assurer la 
continuité du service autoroutier par-delà la fin des contrats en cours. 

S’agissant de la préparation des futurs contrats, le régulateur a 
recommandé de réinterroger certains postulats du modèle concessif actuel. 
En particulier, il préconise de recourir à des contrats plus courts – d’une 
durée de vingt ans – pour permettre une remise en concurrence plus 
régulière. 

À défaut d’une réduction de la durée des futurs contrats, l’ART 
préconise un renforcement de la régulation, au travers une revue périodique 
des paramètres des contrats et le renforcement des pouvoirs du régulateur, 
qui pourrait rendre des avis plus contraignants. Quel est l’état de la réflexion 
du Gouvernement s’agissant des modalités des futurs contrats concessifs et 
quel regard portez-vous sur ces propositions ? 

Pour terminer, je souhaiterais vous interroger sur l’avenir du fret 
ferroviaire dans notre pays. Comme vous le savez, il s’agit d’une 
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préoccupation majeure pour notre commission, qui conduit un cycle 
d’auditions sur ce sujet dans le contexte de la procédure engagée par la 
Commission européenne sur les conditions de financement de Fret SNCF sur 
la période 2007-2019. Nous nous inquiétons de l’avenir de Fret SNCF et, 
au-delà, des conséquences de cette procédure pour le fret ferroviaire, qui 
semblait pourtant enfin renouer avec une dynamique positive. Aussi, 
monsieur le ministre, pourriez-vous dresser un état des lieux des discussions 
en cours sur l’avenir de Fret SNCF et sur les modalités du plan de 
discontinuité envisagé ?  

M. Clément Beaune, ministre délégué auprès du ministre de la 
transition écologique et de la cohésion des territoires, chargé des 
transports. – Je suis heureux d’évoquer devant vous le PLF pour 2024 et les 
priorités retenues dans ce texte. Je rappelle en premier lieu qu ’il importe, 
depuis la LOM, de conserver une perspective pluriannuelle et exhaustive 
quant aux investissements de l’État en matière de transports. 

Le PLF pour 2024 est marqué – j’insiste sur ce point – par une très 
forte augmentation des moyens dédiés aux transports. L’année précédente, 
j’avais déjà présenté un budget en augmentation de 13 % et une hausse 
équivalente est prévue en 2024. Sur une période de deux ans, les 
engagements financiers de l’État en faveur des mobilités auront donc connu 
une progression de près de 30 %. 

Dans le cadre de la planification écologique, la Première ministre a 
annoncé un renforcement des moyens consacrés à la transition écologique 
avec 7 milliards d’euros en crédits de paiement et 10 milliards d’euros en 
autorisations d’engagement. Les transports représentent la majeure partie de 
cette hausse, avec 1,6 milliard d’euros prévus dans le PLF. Plus largement, il 
faut considérer l’ensemble du périmètre consolidé : outre le programme 203, 
d’autres outils budgétaires sont concernés, dont le bonus écologique, les 
aides à l’aéronautique ou encore l’Agence de financement des infrastructures 
de France et la Société du Grand Paris (SGP), ce qui porte l’effort total en 
faveur des transports à 13,6 milliards d’euros. 

Ce budget se concentre sur les grandes priorités que j’avais décrites 
lors de ma prise de fonction, à savoir les transports du quotidien et la 
décarbonation transversale des transports. Quelque 8 milliards d’euros sont 
ainsi alloués aux mobilités vertes, c’est-à-dire principalement les transports 
ferroviaires et collectifs, mais aussi le transport fluvial et le vélo ; environ 
2 milliards d’euros sont consacrés au verdissement de secteurs fortement 
polluants, à commencer par le transport aérien et le transport routier ; enfin, 
l’enveloppe restante sera dédiée à la modernisation du réseau routier. Par 
ailleurs, un budget annexe prévoit 1 milliard d’euros pour soutenir la 
modernisation et l’amélioration de la sécurité de la navigation aérienne. 

Au-delà de ces axes de la décarbonation et des transports du 
quotidien, une attention particulière est apportée au transport ferroviaire et 
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aux transports collectifs, qui représentent 85 % du cœur des crédits du 
ministère des transports, à savoir le programme 203.  

Parmi les lignes directrices de cet effort essentiel en faveur du 
transport ferroviaire, j’insiste sur le chantier crucial de la régénération et de 
la modernisation du réseau ferroviaire, invisible mais dont les conséquences 
se font sentir dès lors que les investissements sont trop faibles. Nous 
atteignons désormais le niveau d’investissement le plus élevé depuis 
plusieurs décennies, avec 3,5 milliards d’euros l’an passé. L’objectif fixé par 
la Première ministre est d’atteindre 4,5 milliards d’euros d’ici à la fin de la 
législature en 2027.  

En 2024, 300 millions d’euros supplémentaires sont consacrés à la 
régénération ferroviaire, un montant très vraisemblablement appelé à être 
pris en charge par le groupe SNCF compte tenu de ses résultats : au lieu de 
verser ses dividendes à l’État, il lui sera demandé d’investir dans ladite 
régénération, avant de définir ensuite une trajectoire pluriannuelle lisible, 
dans le cadre d’un contrat de performance révisé. 

Une enveloppe de 3 milliards d’euros est aussi prévue pour les 
trains d’équilibre du territoire (TET), avec d’importants investissements 
pluriannuels sur des lignes trop longtemps négligées. Parmi elles, la ligne 
Paris-Orléans-Limoges-Toulouse (Polt), la ligne reliant la capitale à 
Clermont-Ferrand ou encore la ligne Bordeaux-Marseille, sur lesquelles les 
travaux de modernisation et de régénération s’accompagnent du rachat de 
nouvelles rames. 

Le fret ferroviaire est également inscrit au cœur de nos priorités. 
Comme je l’avais annoncé le 23 mai dernier, des investissements à hauteur 
de 4 milliards d’euros sont prévus sur dix ans dans les infrastructures, qui 
sont la clé de l’augmentation de la part modale du fret ferroviaire, 
conformément à la stratégie visant à doubler celle-ci dans le volume total du 
fret d’ici à la fin de la décennie. 

J’insiste, en outre, sur les Serm, qui s’inscrivent dans les deux grands 
axes des transports du quotidien et de la décarbonation. Près de 800 millions 
d’euros sont prévus dans les contrats de plan État-région (CPER) en cours de 
discussion. Il s’agit d’un premier effort significatif de l’État qui sera ensuite 
complété pour chacun des Serm, schéma par schéma.  

Je n’oublie pas l’enjeu de la qualité de service, le choc d’offre amorcé 
par les investissements devant se conjuguer au déploiement de nouveaux 
outils. Des polémiques ont été lancées au sujet du PLF pour 2024, dont 
seraient absents des crédits destinés au financement du Pass Rail ou du titre 
unique de transport. L’État mobilisera bien des crédits pour les financer, 
dans le cadre d’une discussion avec les régions qui doit permettre de rendre 
le Pass Rail opérationnel dès 2024. Parallèlement, nous expérimenterons, 
avec les collectivités volontaires, le titre unique que j’ai souhaité lancer en 
février 2023. 
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J’en viens à vos questions, monsieur le président. Tout d’abord, la 
visibilité pluriannuelle sur notre effort en matière de transports est non 
seulement une obligation prévue par la LOM, mais aussi un impératif 
politique, puisque nous devons présenter avec clarté notre engagement sur 
la durée. 

Dans le prolongement du rapport du COI, la Première ministre a 
indiqué en février 2023, à l’occasion de la présentation du plan d’avenir pour 
les transports, que le scénario de la planification écologique nous sert de 
boussole. Celui-ci implique des investissements compris dans une fourchette 
de 25 milliards à 30 milliards d’euros d’ici à 2027. Cet engagement pourrait 
se matérialiser dans un document stratégique, mais ma préférence va à une 
loi de programmation. À cet effet, je consulte actuellement les groupes 
politiques du Sénat et de l’Assemblée nationale afin de trouver une voie de 
passage au milieu d’un agenda parlementaire fort chargé et de faire aboutir 
un tel texte. Une visibilité pluriannuelle consolidée sera présentée dans les 
prochaines semaines. 

Compte tenu de l’ampleur de ces investissements, nous assumons de 
demander une contribution supplémentaire à certains acteurs du secteur des 
transports, avec la taxe sur les grandes concessions figurant à l’article 15. Les 
secteurs autoroutier et aéroportuaire devront ainsi contribuer au 
financement de la décarbonation pour un montant estimé à 600 millions 
d’euros par an, soit une recette estimée à 2,5 milliards d’euros d’ici 
à 2027 qui représenterait environ 10 % des investissements prévus par le 
scénario de planification écologique. 

Ces recettes seraient affectées à l’Afit France, afin de clairement 
démontrer qu’elles sont destinées à financer les investissements dans les 
transports, et plus largement la décarbonation. Cette taxe n’a pas manqué de 
susciter des questions et des inquiétudes : je réaffirme, en particulier pour le 
secteur autoroutier, que l’évolution des tarifs des péages est encadrée par 
des contrats, et entérinée chaque année par des arrêtés du Gouvernement. 

Même si certains représentants du secteur soutiennent une 
interprétation contraire, le Gouvernement estime que cette taxe est 
parfaitement conforme auxdits contrats. Il ne sera donc pas possible 
d’augmenter des tarifs au titre de cette taxe. Aussi, si certains représentants 
du secteur ont évoqué la perspective d’un recours ou d’une procédure 
contentieuse, j’affirme avec confiance que nous avons pris toutes les 
précautions juridiques garantissant la robustesse juridique de la taxe 
proposée, qui ne modifie aucunement la formule d’évolution des tarifs des 
péages autoroutiers.  

J’en viens à la question, plus stratégique, de la fin des concessions, 
appelées à expirer à partir de 2031. Si la décision concernant leur avenir ne 
peut pas être prise au cours de cette législature, il importe de la préparer, de 
la manière la plus sereine possible. À cet effet, j’ai évoqué la piste d’une 
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commission la plus ouverte possible – à des ONG, à des économistes et à des 
représentants des sociétés concernées – qui étudierait toutes les options 
juridiques, économiques et stratégiques qui s’offrent à nous pour 
l’après 2031. Ce travail doit être lancé dès à présent et je vous apporterai des 
précisions dans les prochaines semaines sur les modalités de ce travail de 
prospective.  

J’ai toujours considéré que le modèle concessif présente de 
nombreux avantages, notamment celui de nous fournir des perspectives de 
long terme. Pour autant, ses paramètres peuvent être débattus et évoluer. 
Vous avez évoqué les préconisations de l’ART, dont celle qui vise à réduire 
la durée des contrats : il s’agit d’une des pistes à explorer pour cette future 
commission de travail. 

S’agissant du fret ferroviaire, la Commission européenne a lancé une 
procédure le 18 janvier 2023 au titre des aides d’État supposées, ce que le 
Gouvernement déplore. Nous devons cependant en prendre acte, puisque 
nous sommes dans un État de droit.  

Nous avons désormais le choix entre deux options, la première 
consistant à ignorer la procédure ou à se battre pied à pied avec la 
Commission européenne pendant de longs mois. Un tel positionnement nous 
expose au risque de devoir rembourser 5,3 milliards et, même s’il fallait ne 
s’acquitter que d’une partie de cette somme, l’opérateur public de fret 
ferroviaire n’y survivrait pas.  

L’autre option, qui a ma préférence, a été retenue par le 
Gouvernement. Difficile, elle vise à parvenir à un accord rapide avec les 
autorités européennes afin d’assurer la pérennité de l’opérateur de fret 
ferroviaire. Des garanties sont d’ores et déjà actées, à commencer par 
l’absence de licenciements et le maintien de 90 % des emplois au sein de la 
nouvelle structure de fret ferroviaire, les autres agents devant rester au sein 
du groupe SNCF.  

Un opérateur public pourra continuer son activité sur une partie du 
périmètre actuel, et il faudra éviter un report modal inversé, ce qui explique 
le plan de réinvestissement massif dans le fret, non seulement au moyen 
d’aides à l’exploitation augmentées et pérennisées, mais aussi et surtout par 
le biais de la rénovation des grandes gares de fret ferroviaire telles que celles 
de Miramas ou de Woippy. Nous mettrons ainsi un terme au 
sous-investissement en consacrant les sommes nécessaires. 

Voilà, en résumé, les mesures que je pense être les plus protectrices 
des agents, de l’écologie et du fret ferroviaire. Vous l’aurez compris, je crois 
dur comme fer dans ce mode de transport. 

M. Philippe Tabarot, rapporteur pour avis sur les crédits relatifs 
aux transports ferroviaires, fluviaux et maritimes. – Avant de vous 
interroger sur les dispositions et crédits du PLF pour 2024 consacrés aux 
transports ferroviaires, fluviaux et maritimes, monsieur le ministre, je me 

http://www.senat.fr/senateur/tabarot_philippe20136b.html
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félicite de constater que nos multiples alertes, conjuguées au rapport du COI, 
ont enfin servi d’électrochoc. La Première ministre a ainsi présenté le 
24 février dernier un plan d’avenir pour les transports prévoyant 
100 milliards d’euros d’investissements d’ici à 2040. Bien que de nombreuses 
zones d’ombre subsistent, dont l’épineuse question du partage du 
financement, cette perspective de long terme mérite d’être saluée. 

Horizon inédit pour certains, communication de plus pour d’autres, 
je souhaite pour ma part vérifier la force de cette ambition. Vous évoquez un 
effort sans précédent pour 2024, nous y voyons bien plus une progression de 
petits pas. Placé au carrefour des enjeux de la décarbonation, de la hausse 
des prix des carburants, de l’accessibilité aux zones peu denses ou encore de 
la décongestion des métropoles, le secteur des transports doit désormais 
progresser bien plus vite. 

S’agissant du transport ferroviaire, je m’interroge sur la déclinaison 
concrète du plan d’avenir pour les transports et de cette « nouvelle donne 
ferroviaire » annoncée par la Première ministre en février dernier. Plus de 
huit mois plus tard, où en sommes-nous ? Certes, nous observons dans le 
PLF pour 2024 une augmentation des crédits consacrés aux transports 
ferroviaires, et je m’en réjouis.  

Pour autant, les moyens déployés ne sont pas encore à la hauteur 
des objectifs. Nous le voyons dans le cadre de l’examen de la proposition de 
loi relative aux Serm dont je suis le rapporteur et qui ne prévoit aucunement 
les modalités de financement de ces projets. Certes, près de 800 millions 
d’euros de crédits devraient être engagés pour les études préalables dans les 
CPER, mais nous ne savons rien de l’engagement de l’État afin de financer 
les travaux.  

Ce constat pourrait être décliné à bien d’autres égards : pour ne 
prendre qu’un exemple, nous n’avons toujours ni visibilité ni trajectoire de 
financement précise pour la modernisation du réseau ferroviaire, alors que 
nous accusons un retard considérable sur le déploiement de l’European Rail 
Traffic Management System (ERTMS) et de la commande centralisée du réseau. 

Comme vous le savez, le transport ferroviaire est un secteur de 
temps long. À la fois pour conserver notre filière industrielle d ’excellence, 
mais aussi pour permettre aux transporteurs et aux gestionnaires 
d’infrastructures d’assurer leurs missions dans de bonnes conditions, Nous 
avons donc besoin de visibilité. Aussi – je rejoins le président sur ce point –, 
à quand une nouvelle loi de programmation pour les infrastructures de 
transports ou, a minima, une ventilation des dépenses des 100 milliards 
d’euros annoncés par la Première ministre ? Et à quand une révision du 
contrat de performance entre SNCF Réseau et l’État qui a fait l’unanimité 
contre lui ?  
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Par ailleurs, pourriez-vous faire le point sur l’avancée du chantier 
Lyon-Turin, qui est un sujet de préoccupation majeur pour notre 
commission ? 

Pour ce qui concerne le transport fluvial, je rappelle que la révision 
du contrat d’objectifs et de performance de Voies navigables de 
France (VNF), conclu en avril 2021, a permis de fixer un cap au 
développement du transport fluvial pour la période 2020-2029.  

En application de la LOM, ce document doit être révisé en 2023 pour 
la première fois : où en sont les travaux d’actualisation de ce document ? 
Dans ce cadre, prévoyez-vous de revoir à la hausse la trajectoire 
d’investissements de VNF en faveur du réseau fluvial – qui s’établit 
actuellement à 3 milliards d’euros d’ici à 2030 –, afin de tenir compte du plan 
d’avenir pour les transports et des nouvelles recettes qui seront dégagées 
grâce à la taxe sur les infrastructures de transport de longue distance que 
vous avez évoquée ? 

S’agissant du transport maritime et des ports, je souhaite évoquer le 
règlement européen sur le déploiement d’une infrastructure pour carburants 
alternatifs, adopté en septembre dernier. Ce texte fixe notamment des 
objectifs ambitieux en matière de déploiement d’infrastructures de recharge 
dans les ports maritimes pour permettre l’alimentation électrique des navires 
à quai. Il est par exemple prévu, d’ici à 2030, que les ports appartenant au 
réseau central du réseau transeuropéen de transport (RTE-T), les plus 
fréquentés, soient équipés pour fournir chaque année l’alimentation 
électrique à quai pour au moins 90 % des escales effectuées par des navires 
porte-conteneurs de plus de 5 000 tonnes.  

Le projet de loi de finances pour 2024 ne comporte aucune mesure 
sur ce point, si ce n’est l’enveloppe de 175 millions d’euros prévue par le 
plan de relance depuis 2021, désormais presque intégralement consommée. 
Comment le Gouvernement envisage-t-il d’accompagner financièrement les 
ports maritimes dans cette transition ?  

Enfin, allez-vous vous mobiliser aux côtés des élus pour contester la 
suppression, sans aucune concertation préalable, des lignes régulières d’Air 
France depuis Nice vers Orly ? Véritable faute, cette décision met en danger 
l’attractivité de notre merveilleuse Côte d’Azur : nous ne pouvons l’accepter.  

M. Stéphane Demilly, rapporteur pour avis sur les crédits relatifs 
au transport aérien. – Monsieur le ministre, après avoir traversé les 
turbulences de la crise sanitaire, le transport aérien entre aujourd ’hui dans 
une période plus sereine. Selon la direction générale de l’aviation civile 
(DGAC), le trafic aérien devrait atteindre en 2024 son niveau de 2019. Le ciel 
n’est toutefois pas encore pleinement dégagé pour le secteur, et je 
m’interroge sur plusieurs mesures fiscales du PLF pour 2024 qui le 
concernent. 
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L’article 13 du PLF prévoit des mesures relatives à la taxe incitative 
relative à l’utilisation d’énergie renouvelable dans les transports (Tiruert). 
L’objectif cible d’incorporation de carburants aériens durables passe ainsi de 
1,5 % en 2024 à 2 % en 2025.  

Autrement dit, si les compagnies aériennes n’atteignent pas la cible, 
elles paieront une pénalité équivalente au montant du manque de carburant 
durable, lui-même multiplié par un coefficient d’une pénalité de non-respect 
des règles. Sans oublier le fait que, sur le plan fiscal, le double compte, 
c’est-à-dire la multiplication par deux des montants incorporés, disparaît  : 
seule l’incorporation réelle de carburant durable sera dorénavant prise en 
compte. 

Or la plupart des compagnies s’acquittent du paiement de la taxe et 
n’incorporent pas le pourcentage cible actuel, qui n’est que de 1 %. Le 
Président de la République a dévoilé à l’occasion du salon du Bourget un 
plan, qui me semble encore timide, en faveur des carburants aériens 
durables. D’où ma première question : comment comptez-vous accompagner 
ces objectifs d’incorporation ? 

Ma deuxième interrogation porte sur la taxe sur l’exploitation 
d’infrastructures de transport de longue distance, un intitulé assez long qui 
signifie en clair que l’on souhaite mettre à contribution les grands aéroports 
tels que ceux de Paris et de Nice.  

Les aéroports me semblent être les victimes collatérales d’une 
collision malheureuse entre la volonté gouvernementale de taxer les profits 
des concessions autoroutières et l’analyse du Conseil d’État qui considère 
qu’il ne peut y avoir qu’un seul « mouton noir » dans le transport. Il en 
résulte une nouvelle offensive contre le transport aérien, déjà victime, 
pourtant, d’une transition énergétique particulièrement coûteuse.  

L’impact de cette taxe devrait avoisiner une centaine de millions 
d’euros sur les aéroports du groupe Aéroports de Paris (ADP), qui seront 
ensuite naturellement répercutés sur les redevances payées par les 
compagnies aériennes, et au premier chef par Air France.  

Comment comptez-vous limiter les effets de distorsion de 
concurrence de ce dispositif au détriment d’Air France et au profit des 
compagnies étrangères low cost présentes dans les aéroports régionaux ?  

Par ailleurs, des amendements visant à accroître les prélèvements 
fiscaux sur l’aviation d’affaires ont été adoptés par nos homologues de la 
commission du développement durable et de l’aménagement du territoire de 
l’Assemblée nationale. Quelle est votre position personnelle sur ces 
propositions ? 

Toujours au sujet du transport aérien, je me réjouis de la stabilité des 
crédits consacrés aux lignes d’aménagement du territoire (LAT). Je tiens à 
vous rappeler, monsieur le ministre, que la commission fait preuve d ’une 
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vigilance renforcée sur ces lignes essentielles au désenclavement de certains 
territoires.  

Notre instance est également particulièrement investie sur un sujet 
central pour nos concitoyens, à savoir la limitation des nuisances sonores 
aéroportuaires. La taxe sur les nuisances sonores aériennes (TNSA) souffre 
d’un rendement en berne depuis la crise sanitaire. À l’inverse, le niveau de 
nuisances ne diminue pas. 

Pour rattraper le retard pris dans les travaux d’isolation phonique 
des bâtiments, un abondement budgétaire important est nécessaire, mais 
celui-ci ne semble pas figurer parmi les mesures. S’agit-il d’un oubli délibéré 
de votre part ?  

J’en viens maintenant à la situation de la DGAC. Je tiens à saluer 
l’ambition affichée concernant sa trajectoire de désendettement. La 
commission veillera à ce que cette dernière soit respectée, sans pour autant 
obérer les nécessaires investissements de modernisation.  

Néanmoins, je m’inquiète du risque de dérapage des dépenses de 
personnel, d’où ma cinquième question : quel est le coût de l’accord de 
« trêve olympique » conclu avec le principal syndicat des contrôleurs aériens 
et la DGAC en septembre dernier, que l’on pourrait qualifier de paix 
négociée ? 

Enfin, et pour conclure, permettez au sénateur de la Somme que je 
suis de vous poser une dernière question sur le projet de barreau ferroviaire 
Roissy-Picardie et la ligne ferroviaire de 6,5 kilomètres reliant Vémars et 
Marly-la-Ville dans le Val-d’Oise. La signature d’un accord européen est 
évoquée afin de boucler, à fin 2026, le financement d’un projet qui est passé 
de 350 millions d’euros en 2017 à 570 millions d’euros aujourd’hui. 
Confirmez-vous cette information ? 

M. Hervé Gillé, rapporteur pour avis sur les crédits relatifs aux 
transports routiers. – Je souhaite vous interroger, monsieur le ministre, sur 
quatre points. 

Le premier concerne les zones à faibles émissions mobilité (ZFE-m). 
D’une part, l’article 26 du PLF pour 2024 prévoit la rétrocession du produit 
des amendes prononcées en ZFE-m aux collectivités territoriales. À ce sujet, 
où en est le développement de l’outil de lecture automatisée des plaques 
d’immatriculation (Lapi), dont le déploiement accuse déjà plusieurs années 
de retard ? La nouvelle échéance du deuxième semestre 2024 sera-t-elle 
respectée ? S’agissant de l’acquisition du dispositif, sera-t-elle entièrement à 
la charge des collectivités territoriales ou un soutien financier est-il à 
l’étude ?  

D’autre part, Madame Barbara Pompili a rendu il y a quelques jours 
son rapport consacré à l’acceptabilité des ZFE-m. Elle y recommande 
notamment d’inscrire ces zones dans une politique globale de mobilité, afin 
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de développer les alternatives à l’usage individuel de la voiture. Dans cette 
perspective, il me semble indispensable de renforcer l’interopérabilité des 
titres de transport : la billettique peut en effet être un levier efficace pour 
encourager l’intermodalité et tendre vers des mobilités « sans coutures » à 
l’échelle des bassins de vie. 

Identifiez-vous des pistes pour encourager le développement de 
systèmes billettiques interopérables au niveau local, en intégrant l ’ensemble 
des services de transport alternatifs à l’autosolisme et en articulant les offres 
de transport relevant des différentes autorités organisatrices de la mobilité  ? 

Le deuxième point concerne les aides à l’acquisition de véhicules 
propres pour les usagers, et plus particulièrement le leasing social qui doit 
permettre aux ménages les plus modestes de louer un véhicule électrique 
pour 100 euros par mois. Les documents budgétaires indiquent que ce 
dispositif, annoncé depuis le printemps 2022 par le Gouvernement, entrera 
en vigueur au 1er janvier 2024.  

Or, en dépit de l’imminence de cette échéance, les paramètres et les 
modalités de mise en œuvre du dispositif n’ont toujours pas été clarifiés. 
Pourriez-vous nous présenter les règles d’éligibilité à ce leasing social, et 
nous indiquer si des critères spécifiques sont prévus pour tenir compte de la 
proximité d’une ZFE-m ?  

En complément, où en est-on de la mise en œuvre de 
l’expérimentation sur le prêt à taux zéro sur l’acquisition de véhicules peu 
polluants pour les personnes travaillant ou résidant en ZFE-m, introduit 
dans la loi « Climat et résilience » d’août 2021 sur l’initiative de notre 
commission ?  

J’en viens à présent aux infrastructures de transport routier, en vous 
interrogeant à mon tour sur l’article 15 du PLF pour 2024, qui porte création 
d’une taxe sur l’exploitation des infrastructures de transport de longue 
distance. Il est prévu d’affecter le produit de cette taxe, qui pourrait s’élever 
à 600 millions d’euros pour la première année, à l’Afit France, ce dont on 
peut a priori se réjouir tant son action constitue un levier de report modal au 
bénéfice des modes massifiés. 

Cela étant, la mise en œuvre de cette nouvelle taxe suscite plusieurs 
interrogations. Tout d’abord, comment pouvez-vous garantir concrètement 
que cette taxe ne sera pas répercutée sur les usagers des autoroutes, qui ont 
déjà subi d’importantes augmentations des péages ces dernières années ? 

Ensuite, plusieurs dirigeants de sociétés concessionnaires 
d’autoroutes ont fait publiquement part de leur intention de porter cette taxe 
au contentieux si elle venait à être instaurée, considérant qu’elle n’est pas 
conforme à la clause de neutralisation fiscale prévue par les contrats de 
concessions. Ces déclarations sont de nature à nous inquiéter quant à la 
solidité juridique du dispositif. Comment pourrions-nous renforcer la 
robustesse de cet article ? 
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J’en arrive à la problématique du financement des mobilités en zones 
peu denses. Nous nous réjouissons de l’introduction de l’article 27 bis, qui 
porte relèvement du taux plafond du versement mobilité de 0,25 point à 
Paris et dans les trois départements de la petite couronne. 

Pour autant, cela ne règle pas la question plus profonde du 
financement des mobilités dans les zones les moins denses, dont la base 
fiscale ne suffit pas à lever le versement mobilité et qui sont marquées par 
une plus grande dépendance à l’automobile que les zones urbaines. 
Comment envisagez-vous de soutenir ces territoires dans leur marche vers 
des transports moins carbonés ? 

Pour finir, je relaie une interrogation de mon collègue 
Olivier Jacquin qui rappelle que la transition écologique et le déploiement 
des ZFE-m nécessitent une augmentation considérable des moyens financiers 
dédiés aux transports collectifs. Le Groupement des autorités responsables 
de transport (Gart) sollicite une concertation nationale sur le versement 
mobilité : êtes-vous prêt à répondre à cette demande et à débattre, sans 
tabou, d’une révision de l’ensemble des paramètres, à commencer par le 
seuil d’assujettissement et la liberté de fixer les plafonds localement, en 
particulier lorsque les territoires sont dépourvus d’une base fiscale 
adéquate ? 

M. Clément Beaune, ministre délégué. – Monsieur le sénateur 
Philippe Tabarot, vous m’avez interrogé sur le choix du support du plan 
d’avenir pour les transports, afin de lui conférer la plus grande visibilité 
possible. Vous aurez compris mon intérêt pour une loi de programmation, 
qui reste à ce stade une hypothèse de travail étudiée avec l’ensemble des 
groupes politiques de l’Assemblée nationale et du Sénat. 

Quoi qu’il arrive, le scénario de planification écologique servira de 
référence au Gouvernement. Le PLF pour 2024 se fonde bien sur cette 
trajectoire. 

J’insiste, de plus, sur le fait que différentes briques du plan d’avenir 
ont d’ores et déjà été posées, dont la nouvelle génération des CPER. Le 
montant annuel, tel qu’il ressort de deux tiers des mandats adressés aux 
préfets pour la part de l’État, connaît ainsi une augmentation de 50 % par 
rapport à la génération précédente, traduisant bien la priorité accordée à des 
investissements renforcés, en particulier dans le ferroviaire et les transports 
collectifs.  

De surcroît, nous avons lancé le chantier des Serm, dont une 
première part du financement est intégrée aux CPER. La deuxième part ne 
peut quant à elle pas être déterminée dans l’immédiat puisqu’elle dépendra 
de la nature des projets portés par les collectivités locales, plus ou moins 
avancés selon les cas. Une fois la loi votée, un délai de quelques mois leur 
sera accordé afin qu’elles soumettent leurs projets. Après validation par le 
ministère, les études et les premiers travaux suivront, en mobilisant d ’abord 
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les crédits des CPER puis en prévoyant une étape de négociations 
financières, qui pourrait prendre la forme de conférences de financement. 

Pour ce qui concerne la régénération du réseau ferroviaire, je 
rappelle que l’objectif consiste à augmenter les investissements annuels de 
3 à 4,5 milliards d’euros d’ici à 2027, le PLF pour 2024 permettant de franchir 
la première marche. Cet effort revêtira dans un premier temps la forme 
d’investissements internes au groupe SNCF ; dans un second temps, il 
conviendra d’actualiser un contrat de performance qui a au moins le mérite 
de donner une perspective sur dix ans. 

Le secteur des transports est indéniablement complexe de par la 
diversité des outils budgétaires et la décentralisation des compétences. 
Néanmoins, mis bout à bout, ces outils traduisent concrètement l’ambition 
du plan d’avenir pour les transports. 

S’agissant du projet Lyon-Turin, l’État a pris un engagement clair 
sur le financement des accès. J’ajoute qu’une discussion constructive a été 
relancée avec le président de la région Auvergne-Rhône-Alpes, 
Laurent Wauquiez, en particulier au sujet du financement des études des 
accès, discussion qu’il conviendra de faire aboutir d’ici à la fin 2023. Le 
scénario du grand gabarit étant retenu, il faut désormais en assurer le 
financement : l’État est prêt à aller jusqu’à 3 milliards d’euros, tandis que la 
région est prête à cofinancer la phase d’études. 

Pour ce qui concerne VNF, le schéma d’emploi retenu signifie que 
l’État ne demandera pas à l’établissement public de « rendre » des emplois, 
malgré le fait que la modernisation et l’automatisation libèrent des effectifs. 
Ce geste significatif, qui répond à une demande formulée par le Sénat, 
démontre l’importance que nous accordons au transport fluvial. 

Par ailleurs, la révision du contrat d’objectifs et de performance 
(COP) de VNF est engagée et doit aboutir d’ici à la fin de l’année. 
Conformément aux travaux du COI, la trajectoire d’investissements sera 
rehaussée, tout en poursuivant la modernisation de l’établissement. Je 
souhaite d’ailleurs rendre ici hommage à son directeur général Thierry 
Guimbaud, qui a accompli un travail remarquable. 

L’électrification des ports maritimes découle quant à elle de la 
réglementation européenne, qui fixe l’horizon de 2030 pour l’ensemble des 
ports du réseau transeuropéen. Nous avons mobilisé à cette fin 175 millions 
d’euros dans le cadre du plan de relance, 115 millions d’euros au titre des 
CPER et parfois d’autres crédits tels que le fonds vert, utilisé par exemple à 
Marseille-Fos pour accroître l’effort de l’État en complément des actions de 
la région et de la ville. 

Comme l’a annoncé le Président de la République lors de sa visite 
dans la cité phocéenne, nous devrions même être en avance par rapport à 
nos obligations européennes en matière d’électrification à quai. Cela devrait 
être également le cas des ports du Havre et de Dunkerque. 
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J’en viens aux lignes aériennes en remarquant que le Gouvernement, 
accusé à la fois de fermer et de maintenir des lignes, porte sans doute une 
position de juste milieu. Si la décision incriminée a été prise non pas par 
l’État mais par Air France, je regrette avec vous la méthode retenue, trop 
rapide. Une discussion approfondie en amont avec les élus concernés aurait 
été préférable. 

Néanmoins, il s’agit d’une étape de travail et j’ai demandé à la 
direction d’Air France de mener des discussions afin que la desserte soit 
assurée au bon niveau, y compris au-delà de l’horizon de 2026 annoncé par 
la compagnie. Cette desserte pourrait être assurée par Transavia, mais la 
discussion ne fait que commencer et je souligne qu’Air France est attachée 
– et les élus, de façon légitime, encore davantage – à la qualité d’une desserte 
vers Paris, indispensable tant sur le plan économique que touristique. Je 
suivrai ces travaux de concertation de près. 

Monsieur le sénateur Stéphane Demilly, la filière des carburants 
durables est appelée à devenir stratégique et j’appelle à la cohérence dans ce 
domaine : on ne peut pas demander des efforts à l’aviation si on ne soutient 
pas, y compris par des aides publiques, sa stratégie de décarbonation. Ces 
aides recouvrent les 300 millions d’euros annuels versés par le Conseil pour 
la recherche aéronautique civile (Corac), ainsi que l’enveloppe de 
200 millions d’euros annoncée par le Président de la République au Bourget 
afin de financer des investissements sur des sites de production de 
carburants durables. 

Concernant la Tiruert, il nous faut mettre en adéquation la 
réglementation française avec le système européen. Si nous avons été 
pionniers dans ce domaine en mettant en place des mandats d’incorporation 
de ces carburants durables, la réglementation européenne va désormais plus 
loin en durée et en ambition. Il est bien sûr exclu d’imposer à nos 
compagnies des systèmes contradictoires, et c’est bien le système issu du 
règlement ReFuelEU qui sera appliqué. 

J’en viens à la taxe sur les infrastructures et en particulier aux 
aéroports. Le débat sur les seuils est légitime : s’ils avaient été fixés à un 
niveau trop bas, les aéroports régionaux, mais aussi certains ports, auraient 
été mis à contribution alors qu’ils ne disposent pas des mêmes capacités 
contributives, avec de possibles répercussions sur l’emploi et la desserte. 
D’où ce choix du Gouvernement de proposer une taxe assortie d’un seuil.  

Il faudra évaluer ses effets dans les années à venir, notamment en 
déterminant si le mécanisme profite à des compagnies low cost qui opèrent 
plutôt dans les aéroports régionaux que dans ceux concernés par la taxe. 
Attaché au pavillon français, je serai très vigilant quant à ces effets induits de 
compétitivité relative. Je note d’ailleurs avec satisfaction que la compétitivité 
d’Air France s’est rétablie, notamment grâce au soutien de l’État. 
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Pour ce qui est de ma position sur l’aviation d’affaires, elle n’a pas 
varié depuis le mois d’avril dernier : je souhaite pouvoir compléter la taxe 
portée par la dernière loi de finances sur les avions détenus en propre par 
une taxe équivalente sur les avions loués. 

La TNSA, ensuite, mériterait effectivement d’être refondue afin de 
continuer à financer les travaux nécessaires contre les nuisances 
aéroportuaires. Des difficultés de délai de financement existent depuis la 
sortie de la crise du covid. 

Pour en venir à l’accord de « trêve olympique » conclu dans le 
secteur du contrôle aérien, je considère qu’il n’est ni une rançon ni une 
honte, mais qu’il est au contraire un motif de fierté. Les syndicats signataires 
l’ont en partie rendu public, et je ne communiquerai pas de chiffres précis 
aujourd’hui dans la mesure où les négociations sociales se poursuivent. Le 
syndicat majoritaire, dont le courage doit être salué, a fait preuve de 
responsabilité, ce qui a permis d’aboutir à un accord raisonnable tenant 
compte de l’inflation. 

Dans la perspective des jeux Olympiques, il est de notre 
responsabilité collective de nous prémunir contre tout blocage des transports 
aériens qui nuirait à l’image de la France. Cet accord, aussi majeur 
qu’équilibré, a au contraire permis d’anticiper les difficultés et doit être 
salué. De la même manière, le Sénat a voté la proposition de loi de 
Vincent Capo-Canellas qui réforme le contrôle aérien tout en respectant le 
droit de grève. Prenons de la hauteur et considérons l’image d’ensemble : le 
secteur aérien se modernise grâce aux efforts de ses salariés et agents, dans le 
cadre d’un dialogue social qui s’est amélioré.  

S’agissant du projet Roissy-Picardie, une solution de financement 
des surcoûts devra être trouvée pour ce chantier majeur. Si nous n ’avons pas 
obtenu un financement européen pour l’instant, l’État assumera une part 
importante afin de permettre l’aboutissement du projet dans les délais 
prévus. 

Monsieur le sénateur Hervé Gillé, le marché de la Lapi a été lancé et 
l’horizon fixé reste celui de 2024. Pour ce qui est de l’interopérabilité des 
titres de transport, plusieurs régions et métropoles sont volontaires pour 
expérimenter le titre unique de transport avant sa généralisation dans les 
deux années à venir, ce qui permettra de roder ce dispositif. 

Concernant le leasing social, les paramètres seront présentés dans les 
prochaines semaines. En effet, les réservations devront être ouvertes avant la 
fin de l’année afin que les premiers véhicules soient disponibles en 2024. 
Nous avons retenu un critère environnemental qui conduira à privilégier des 
véhicules produits en France et en Europe : personne ne comprendrait, en 
effet, que des subventions écologiques soient accordées à des industries 
étrangères. 
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Ce choix assumé de souveraineté aura pour conséquence de ne 
mettre à disposition du public, dans un premier temps, qu’un nombre 
relativement réduit de véhicules, qui se compteront par dizaines de milliers 
plutôt que par centaines de milliers. La montée en puissance de ce dispositif 
devra néanmoins permettre d’atteindre 100 000 véhicules d’ici à la fin de la 
législature. Il est aussi appelé à être très attractif, puisque certains véhicules 
seront accessibles à moins de 100 euros par mois. Enfin, le débat sur la 
priorité à accorder à certains territoires pourra être mené.  

La taxe sur les infrastructures, de nouveau, n’entraînera pas une 
augmentation du prix des péages. Je tiens à réaffirmer – peut-être est-ce une 
conception surannée – que le Gouvernement conçoit les projets de taxe 
ensuite votés par le Parlement, et que les assujettis doivent ensuite s ’y plier. 

Concernant les zones peu denses, je partage votre avis au sujet du 
versement mobilité et des limites de leur potentiel fiscal. Néanmoins, 
d’autres solutions existent : dans le cadre du plan France Ruralités, 
90 millions d’euros de crédits spécifiques sont ainsi prévus pour financer et 
soutenir des solutions de mobilité rurale développées par les 
intercommunalités. Il peut s’agir, par exemple de l’autopartage ou du 
déploiement de bornes électriques. 

Sur la question de Monsieur le sénateur Olivier Jacquin relayée par 
Hervé Gillé, je suis favorable à la proposition du Gart d’organiser une 
concertation nationale. L’Assemblée des départements de France (ADF) et 
Régions de France m’ont également sollicité sur le sujet.  

La question du financement des mobilités doit être posée, 
notamment dans le cadre des Serm, mais pas seulement. Monsieur le 
sénateur Philippe Tabarot a poussé l’idée d’une conférence de financement ; 
je ne sais pas ce que décidera la commission mixte paritaire, mais je suis 
ouvert à ce que l’État assume cette discussion de manière globale avec 
l’ensemble des collectivités. 

M. Guillaume Chevrollier. – Monsieur le ministre, vous avez fait 
part de votre engagement pour les transports du quotidien avec une part 
importante pour le ferroviaire. En Mayenne, le TGV est très fréquenté ; les 
trains sont complets. La région des Pays de la Loire va annoncer la 
commande d’une trentaine de nouvelles rames. Allez-vous la soutenir pour 
améliorer la desserte ferroviaire dans le Grand Ouest ? 

Je rappelle que cette même région a subi l’abandon du projet de 
Notre-Dame-des-Landes et que les engagements du contrat d’avenir signé il 
y a quatre ans ne sont pas tenus, notamment en ce qui concerne le 
réaménagement de l’aéroport. 

Je siège au Conseil national de l’air. La RATP s’est engagée pour 
améliorer la qualité de l’air dans les transports souterrains parisiens. 
L’Europe est également mobilisée pour relever ces ambitions. Quel 
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accompagnement le Gouvernement entend-il apporter à la RATP sur ce 
sujet ? 

M. Clément Beaune, ministre délégué. – Oui, il y a des progrès à 
faire sur la desserte à grande vitesse, qui rencontre des problèmes de fiabilité 
depuis cette année. J’ai engagé un travail avec la SNCF pour comprendre les 
dysfonctionnements. Des problèmes conjoncturels doivent être résolus et, de 
manière générale, il faut conserver et améliorer cette desserte. 

Nous devons investir encore davantage dans les mobilités, et ce 
d’autant plus dans la région Pays de la Loire, envers laquelle l’État à une 
dette. Cela veut dire assumer et avancer sur la question de l ’aéroport 
Nantes-Atlantique, comme je l’ai fait à Nantes en annonçant que nous 
devions relancer la procédure d’appel d’offres concernant sa modernisation. 
Je préfère lancer une concertation avec les élus pour améliorer la nouvelle 
procédure et la réengager le plus rapidement possible plutôt que de 
tergiverser. 

J’ai assumé ce choix et me rendrai de nouveau à Nantes à la 
mi-novembre pour m’entretenir avec l’ensemble des élus concernés. J’espère 
que nous aurons, d’ici là, abouti sur le contrat de plan État-région, qui 
traduira concrètement – et non de manière « éthérée » comme dans un 
slogan – la priorité donnée aux mobilités en région Pays de la Loire dans la 
relation avec l’État. 

Sur la qualité de l’air, qui ne concerne pas que la région parisienne, 
je remercie la région Île-de-France et Île-de-France Mobilités, laquelle a 
renforcé les moyens donnés à son opérateur principal et historique pour 
déployer des moyens de ventilation et de filtration innovants et améliorer, 
comme l’ont annoncé Jean Castex et Valérie Pécresse, la transparence sur la 
qualité de l’air. 

L’un des problèmes à cet égard est que nous ne disposons pas de 
normes de référence pour mesurer la qualité de l’air dans un réseau 
souterrain comme le métro. L’établissement de normes européennes mettrait 
fin aux fantasmes. 

Je redis que, si des efforts pour améliorer la qualité de l ’air sont 
nécessaires, il n’y a pas de risques à prendre les transports publics. Le 
remarquable plan mené par la RATP n’a pas montré de prévalence des 
maladies respiratoires. Nos transports publics sont un atout pour la santé 
publique et la décarbonation des mobilités, et non une contrainte. 

M. Pascal Martin. – Une nouvelle fois, je souhaite vous interroger 
sur le projet de contournement est de Rouen, essentiel pour les 
500 000 habitants de la métropole et pour la région Normandie. Les 
conditions de circulation actuelle sont intolérables, tant pour les particuliers 
que pour les entreprises. 
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Cela fait cinquante et un ans que ce contournement est attendu. Tous 
les recours ont été purgés par le Conseil d’État, validant la déclaration 
d’utilité publique de 2020. En 2021, le Premier ministre Jean Castex avait 
engagé une consultation en vue de la mise en concession pour « engager très 
concrètement » le projet, ce que le Président de la République a confirmé à 
Rouen. 

Les collectivités territoriales se sont engagées financièrement à 
hauteur de 245 millions d’euros. Un courrier, cosigné par plus de mille élus 
locaux, traduisant l’impérieuse nécessité du projet a été adressé à la Première 
ministre. 

Quand l’État, maître d’ouvrage de ce projet, s’engagera-t-il 
concrètement et définitivement sur ce projet ? 

M. Jacques Fernique. – L’augmentation des crédits se décline-t-elle 
concrètement dans le scénario retenu de planification écologique ? Il y a 
certes des signaux : CPER, nouvelles taxes… Pour autant, si vous affirmez 
qu’il y aura moins de projets routiers, celui de l’A69 est maintenu et 
l’importance du secteur routier se maintient, voire augmente – les crédits 
sont stables en euros constants. 

Pour le rail, nous n’avons pas d’éléments tangibles prouvant que le 
plan de 100 milliards d’euros est engagé. En février dernier, la Première 
ministre nous annonçait que la déclinaison opérationnelle du plan d ’avenir 
pour les transports serait construite d’ici à l’été ; manifestement, ce n’est 
toujours pas le cas. Nous avons vu que les 300 premiers millions étaient 
destinés à abonder le fonds de concours de la SNCF. 

Au regard de la planification écologique, ne s’agit-il pas d’un budget 
d’attente ? Notre rapporteur a évoqué une progression par petits pas. Des 
arbitrages déterminants doivent être pris pour que la loi de programmation 
pluriannuelle soit effective : financement des Serm, versement mobilité, 
principe du pollueur-payeur pour le kérosène… 

M. Éric Gold. – Monsieur le ministre, vous êtes venu récemment à 
Clermont-Ferrand, où vous avez pu mesurer les fortes attentes, légitimes, 
des usagers de la ligne Clermont-Paris. Le temps de trajet régresse et les 
incidents se répètent – irrégularités et suppressions de trains – la faute à un 
matériel inadapté et vieillissant. Notre ville est le chef-lieu de département le 
plus mal relié à la capitale. 

Le schéma directeur de la ligne porté par l’État et SNCF Réseau 
prévoit d’importants travaux de modernisation de la voie ferrée pour près de 
900 millions d’euros. La livraison des nouvelles rames Oxygène, prévue pour 
la fin de 2023, a été largement différée. Pouvez-vous m’apporter des 
éléments de calendrier précis et nous rassurer sur le budget et la 
disponibilité des crédits ? 
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M. Jean-Claude Anglars. – Mon collègue Éric Gold a parlé de la 
ligne Paris-Clermont ; pour ma part, j’irai jusqu’à Rodez. En effet, le train de 
nuit Paris-Rodez est une catastrophe. 

L’an dernier, vous m’avez indiqué que vous étudiiez la possibilité de 
renouveler le matériel roulant. Pouvez-vous nous donner un calendrier sur 
ce sujet ? 

Par ailleurs, le tronçon Rodez-Sévérac-le-Château constitue un 
chaînon manquant sur la RN 88. L’État vient de concéder ce tronçon à la 
région Occitanie et au département. Ce dernier s’est engagé à réaliser les 
travaux. Cet itinéraire est particulièrement accidentogène : deux décès ont 
encore eu lieu la semaine dernière sur cette ancienne route nationale, qui 
doit être transformée en deux fois deux voies. Où en sont les discussions 
dans le cadre du CPER ? 

M. Franck Dhersin. – Chacun connaît la situation de Fret SNCF : 
injonctions de l’Europe, déficit… Comment la voyez-vous évoluer dans les 
mois à venir ? C’est important pour les trois ports de mon département, qui 
utilisent le fret. 

M. Jean-Pierre Corbisez. – Il y a un an, le Président de la 
République annonçait sa volonté de relancer les RER métropolitains, volonté 
qui s’est récemment traduite par des engagements financiers lors du Conseil 
de planification écologique.  

Je me réjouis que le Serm de Lille soit concerné. Au-delà de la 
création d’une voie entre Lille et Hénin-Beaumont, une nouvelle gare doit 
être créée à Lille. L’enveloppe prévue dans le CPER est estimée à 
700 millions d’euros de subventions de la part de l’État pour un projet 
coûtant de 7 milliards à 9 milliards d’euros. 

Pouvez-vous confirmer que ce premier versement permettra de 
lancer les études préalables et les premiers investissements et que le 
ministère continuera de suivre ce projet dans le temps ? 

Mon département compte une plateforme trimodale, Delta 3, 
terminus des trains de la soie. Or lorsque les entreprises de mon 
département veulent utiliser le fret ferroviaire, on les renvoie d’office vers 
Geodis, la filiale de transport routier de la SNCF. Comment comptez-vous 
intervenir pour rendre le fret accessible au plus grand nombre ? 

M. Gilbert-Luc Devinaz. – L’avancement des travaux de la ligne 
Lyon-Turin me semble difficile à cerner. En toute logique, les accès au tunnel 
devraient être livrés en même temps que le tunnel de base, en 2030. Or, nous 
sommes loin de tenir ce calendrier. 

Vous avez répondu à Philippe Tabarot que le président de la région 
Auvergne-Rhône-Alpes envisageait de participer au financement des études, 
mais ce dernier a posé la condition que d’autres collectivités territoriales le 
fassent également. Où en sont les négociations avec les départements ? 
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Dans le même temps, SNCF Réseau envisage de moderniser la ligne 
historique Modane-Dijon. J’ai lu que le COI aurait souhaité limiter l’accès à 
ce futur tunnel par cette liaison. Avouez que des précisions s’imposent ! 

M. Pierre Barros. – On peut se féliciter de la centaine de milliards 
d’euros mis sur la table, même si le sujet est inépuisable en matière de 
financement. Toutefois, je m’interroge sur la rénovation des réseaux 
existants. Des moyens sont nécessaires pour que les Serm historiques 
fonctionnent mieux, notamment pour réaliser des travaux d’électrification 
– je pense notamment au secteur de Périgueux, dans la circonscription de 
Marie-Claude Varaillas. 

Le plus gros Serm de France, c’est la région parisienne. Il existe et 
doit être remis à niveau. Où en est-on de la rénovation des réseaux RER et 
Transilien ? Les délais ne cessent de s’allonger, à la fois sur le matériel 
roulant, les infrastructures et les systèmes de régulation. Il s ’agit d’une 
question stratégique, le réseau national étant fait de telle sorte que tout 
transite par Paris. 

Je constate que le projet de CDG Express, qui fait l’objet de 
financements publics et privés, avance plus vite que la remise à niveau du 
RER B. 

Par ailleurs, la ligne TGV Amiens-Creil-Roissy est un très mauvais 
exemple. En tant que maire de Fosses, j’ai participé aux travaux avec les élus 
pour déterminer par où passerait la ligne, et le tracé retenu par SNCF Réseau 
n’est pas celui des élus. C’est regrettable. 

M. Cédric Chevalier. – Le fret aérien se développe fortement et 
entraîne la création de nouvelles pistes, ce qui va à l’encontre de la politique 
environnementale du Gouvernement en matière de consommation du 
foncier. 

Des solutions existent en province pour seconder les plateformes 
parisiennes. Parmi elles, l’aéroport de Vatry, situé à moins de 150 kilomètres 
de la capitale, présente de nombreux avantages : il comporte la plus longue 
piste d’atterrissage d’Europe et une plateforme pouvant traiter 
200 000 tonnes de fret par an. Il peut accueillir tous types d’avions, tous les 
jours de l’année, en limitant les nuisances pour les riverains. 

Les collectivités soutiennent à bout de bras cet aéroport ; elles ne 
peuvent pas faire plus. Le président du conseil départemental a même 
évoqué au début de l’année sa mise en vente à des opérateurs chinois.  

L’État doit trouver des solutions pour réinternaliser les flux de fret 
en France et réduire l’impact carbone. Quelle est votre position sur ce sujet, 
et en particulier sur l’aéroport de Vatry ? 

M. Fabien Genet. – En Saône-et-Loire et en Bourgogne du sud, la 
liaison entre Moulins-sur-Allier, Paray-le-Monial et Lyon fait l’objet d’une 
grande mobilisation des cinq intercommunalités irriguées par cet axe. C ’est 
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une question d’aménagement du territoire : les métropolitains installés en 
Bourgogne du sud doivent pouvoir aller travailler à Lyon. 

Or le constat est sans appel : sous-utilisation du matériel roulant, pas 
d’aller-retour Lyon-Paray-le-Monial dans la journée… La ligne compte l’un 
des plus forts taux d’irrégularité, ce qui dissuade les habitants de prendre le 
train. 

L’an dernier, vous m’aviez dit qu’une rénovation était prévue 
en 2025 et que des études étaient en cours. Certes, nous ne sommes pas 
encore en 2025, mais le dossier a-t-il avancé ? Les travaux nécessaires 
d’urgence entre Saint-Agnan et Gilly-sur-Loire pourront-ils être réalisés dès 
2024 ? 

Enfin, la ligne entre Étang-sur-Arroux et Autun – ville 
sous-préfecture, sœur de Rome il y a deux mille ans et porte du Morvan  – a 
été neutralisée pour travaux en mars 2020, puis jamais rouverte.  

L’expérimentation d’une navette autonome, qui serait capable de 
rouler et sur la route et sur le rail, est évoquée. Soutenez-vous cette 
innovation ? Se concrétisera-t-elle ? 

M. Alexandre Ouizille. – Ma question prolonge celle de mon 
collègue de la Somme sur la ligne Roissy-Picardie. Vous avez eu des mots 
apaisants, mais où en sommes-nous des discussions avec l’Union 
européenne sur le financement ? Quid de l’engagement pris par l’État de 
boucler le tour de table des financements ? 

En pétitionnant en gare de Creil, j’ai été interpellé par des habitants 
me disant qu’ils avaient acheté dans cette ville en pensant que la ligne 
arriverait bientôt. Quels délais avez-vous en tête pour l’achèvement de cette 
ligne ? 

M. Sébastien Fagnen. – Depuis de trop nombreuses années, la 
Normandie pâtit d’une desserte ferroviaire changeante et irrégulière. Il y a 
une quinzaine d’années émergeait l’idée d’une ligne Paris-Normandie, qui 
apporterait de nombreux bénéfices – meilleure qualité de service, 
ponctualité, augmentation du trafic – et renforcerait l’attractivité de la 
région, qui compte des ports investis pour le développement des énergies 
marines renouvelables, en particulier celui de Cherbourg. 

Toutefois, pour que cette ligne devienne réalité, un fort volontarisme 
doit prévaloir. Les collectivités normandes se sont investies, notamment 
pour la réalisation du saut-de-mouton près de la gare de Clichy-Levallois. 
Quel est le plan de financement de l’État pour concrétiser la ligne 
Paris-Normandie et selon quel calendrier ? 

M. Alain Duffourg. – Je termine ce tour de France avec l’Occitanie : 
qu’en est-il du CPER ? Jean Castex avait permis de financer la deux fois deux 
voies entre Auch et Toulouse, dans une zone enclavée. Des financements 
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sont-ils prévus pour poursuivre cette route jusque dans les Landes ? Où en 
sont les travaux de la RN 21, promis depuis environ cinquante ans ? 

M. Clément Beaune, ministre délégué. – Je répondrai rapidement à 
vos questions et vous propose, si nécessaire, de compléter mes propos par 
des échanges directs ou écrits. 

Sur le contournement est de Rouen, la priorité que vous avez 
affirmée est très claire, monsieur le sénateur Pascal Martin. Je n’entrerai pas 
dans le détail de chaque projet autoroutier car sous quelques semaines, une 
revue d’ensemble permettra de faire le point sur l’avancement des projets en 
cours. J’ai bien entendu votre position et celles relayées par d’autres acteurs 
récemment. 

Monsieur le sénateur Jacques Fernique, en ce qui concerne les routes, 
les injonctions contradictoires font partie de la vie démocratique. (.)Il y a 
toujours des projets routiers ou autoroutiers, mais nous réduisons de 50 % la 
part des crédits routiers dans les CPER. Il s’agit d’un engagement de 
rééquilibrage modal très clair au profit du ferroviaire. 

Je ne reviens pas sur nos engagements pour moderniser le réseau 
ferroviaire : le contrat de performance doit être ajusté pour graver dans le 
marbre l’effort progressivement et significativement accru en ce sens. 

Le principe de pollueur-payeur se traduit dans la taxe sur 
l’exploitation des infrastructures de transport de longue distance qui vous 
est soumise : nous faisons contribuer les secteurs les plus polluants pour 
décarboner l’ensemble du secteur et développer les modes les moins 
polluants. 

Sur le kérosène, les négociations se tiennent à l’échelle européenne. 
La France a demandé qu’un texte soit proposé par la Commission 
européenne. Les négociations sont en cours pour une taxation européenne, 
au-delà de la réforme de la directive ETS (European Trading Scheme). 

Sur les lignes jumelles Paris-Clermont et Polt, monsieur le sénateur 
Éric Gold, mon engagement est clair. Je préside moi-même tous les trois mois 
le groupe de travail pour suivre les améliorations de qualité de service à 
court terme. Le schéma directeur à moyen terme est le suivant : premières 
livraisons de nouvelles rames en 2025, fin des livraisons en 2026 et fin des 
travaux en 2027.  

Je suis conscient des perturbations tant que le réseau n’est pas 
finalisé, mais les rames Oxygène existent. Je vous propose d ’ailleurs d’aller 
les voir en test avec d’autres élus. Je rappelle que l’État investit 1,3 milliard 
d’euros rien que pour la ligne Paris-Clermont. 

Ma réponse vaut également pour la ligne Polt. 

Pour être clair sur la RN88, il s’agit en effet, dans le cadre de la 
loi 3DS de février 2022 (loi relative à la différenciation, la décentralisation, la 
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déconcentration et la simplification), de l’une des routes que nous 
transférons en partie à la région et en partie au département de l ’Aveyron, 
car le président du conseil départemental Arnaud Viala y tient 
particulièrement. Sur le volet budgétaire, la discussion se tiendra, dans le 
cadre du CPER, avec la région, en association avec le département pour 
déterminer les crédits qui seront mobilisés. 

Monsieur le sénateur Franck Dhersin, sur le fret, la situation évolue. 
L’opérateur Fret SNCF doit, selon l’équilibre que je défends, remettre des 
trains sur le marché. Les contacts ont été pris avec les clients depuis la fin du 
mois de juillet, pour qu’il n’y ait pas de report inversé. Nous devons 
conserver un opérateur ferroviaire public viable dans les prochains mois. Il 
s’agit d’assurer son avenir, et non de le laisser rembourser 5,3 milliards 
d’euros dans quelques mois, ce qui serait sa perte assurée. 

Sur le RER métropolitain lillois, monsieur le sénateur Jean-Pierre 
Corbisez, il s’agit de l’un des projets les plus ambitieux et donc l’un des plus 
coûteux. Le CPER prévoit un financement important au titre du Serm, mais 
qui ne couvrira pas l’intégralité du financement de l’État. Nous devons 
définir avec le président de région, le président de la métropole et la Société 
du Grand Paris (SGP) le plan d’investissement et de financement, par étapes, 
dans les prochains mois. 

Sur le manque d’accès au fret des entreprises locales, je reviendrai 
vers vous pour identifier les leviers que nous pouvons mobiliser. 

Sur les accès au tunnel de la ligne Lyon-Turin, des travaux du COI 
ont préconisé ce décalage dans le temps de leur réalisation, mais ce n ’est pas 
la position du Gouvernement. La priorité est d’assurer le financement du 
scénario du grand gabarit. C’est l’objet de la négociation que nous 
conduisons avec la région et les autres collectivités, notamment les 
départements de la Savoie et de la Haute-Savoie. 

Monsieur le sénateur Pierre Barros, en effet, le Serm francilien 
existe : cela s’appelle le Grand Paris Express, projet déjà en route et 
entièrement financé. La prolongation de la ligne 14 du métro ouvrira dès l’an 
prochain. Sur le reste, l’investissement relève de la région et de l’autorité 
organisatrice de la mobilité (AOM), mais l’État est en accompagnement. 
C’est le principal objet de la négociation du CPER francilien que nous 
espérons finaliser, avec Valérie Pécresse, d’ici à la fin de l’année. 

S’agissant de l’aéroport de Vatry, l’engagement est clair : il ne faut 
pas qu’il devienne chinois. À ma demande, le président d’Aéroports de Paris 
(ADP) étudie les complémentarités que nous pouvons déployer sur le fret 
aérien. L’aéroport a rendu de précieux services pendant la crise sanitaire liée 
à la covid-19 ; il convient de mettre sur pied un projet pérenne au-delà de 
cette période. Les équipes de gouvernance ont été renouvelées. Des 
perspectives existent en complément du fret de Roissy, j’en suis persuadé. 
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Monsieur le sénateur Fabien Genet, pour les projets en Bourgogne 
du sud, je reviendrai vers vous. Pour la ligne Étang-sur-Arroux-Autun, la 
fraternité – ou sororité – qui nous lie à Rome exige que nous soyons à la 
hauteur. 

Pour la ligne entre Moulins-sur-Allier, Paray-le-Monial et Lyon, la 
discussion se poursuit dans le cadre du CPER et nous devrions avoir plus de 
visibilité sur le plan d’investissement partagé d’ici la fin de l’année. 

S’agissant de la ligne Roissy-Picardie, je le redis : je préfère que nous 
ne fassions pas de plans sur la comète. C’est une déception, mais nous 
n’avons pas obtenu de financement européen et devons donc élaborer un 
plan de financement indépendant et robuste. Nous nous y attelons avec la 
région et le préfet de région pour que le calendrier soit tenu, c ’est-à-dire la 
fin de la législature. Si de bonnes nouvelles nous parviennent, les sommes 
seront déduites des contributions des uns et des autres. 

S’agissant de la ligne nouvelle Paris-Normandie (LNPN), nous avons 
une dette ferroviaire à l’égard de la Normandie, qui est mal desservie. Je me 
suis rendu en juillet au Havre avec la Première ministre, qui y a réaffirmé 
l’engagement de l’État sur ce projet prioritaire. 

Enfin, s’agissant du CPER Occitanie, je crois pouvoir dire, monsieur 
Duffourg, que nous sommes proches d’un consensus avec Carole Delga sur 
le volet ferroviaire. Des discussions sont toujours en cours sur le volet 
routier, qui est plus contraint. J’espère signer un accord politique avec elle 
avant la fin de l’année.  

M. Jean-François Longeot, président. – Je vous remercie pour ces 
réponses, monsieur le ministre. Nous vous transmettrons nos demandes sur 
les points spécifiques pour obtenir des réponses plus détaillées.  
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 Examens en commission 

 

 Crédits « Transports aériens » 
Mercredi 15 novembre 2023 

 

M. Jean-François Longeot, président. - Mes chers collègues, nous 
entamons ce matin le traditionnel cycle d’examen automnal des avis 
budgétaires de notre commission, qui nous occupera pendant les trois 
prochaines semaines. Cette séquence nous permettra d’examiner 
huit rapports pour avis, retraçant non seulement les crédits, mais également, 
et surtout, les politiques publiques thématiquement liées aux compétences 
socles de notre commission, à savoir l’aménagement du territoire, les 
transports et l’environnement. 

Pour nos collègues nouvellement élus, je ne crois pas inutile de 
rappeler brièvement les règles de la discussion budgétaire et l ’esprit des 
rapports pour avis. Comme vous le savez, l’examen du projet de loi de 
finances se décompose en deux parties, la première consacrée principalement 
aux recettes et aux conditions générales de l’équilibre financier, et la seconde 
relative aux dépenses et aux moyens des politiques publiques. C’est au sein 
de cette partie que les crédits sont regroupés en missions, en programmes et 
en actions selon la finalité de la dépense, conformément à la nomenclature 
établie par la LOLF (loi organique relative aux lois de finances). 

Les missions correspondent aux grandes politiques publiques de 
l’État, les programmes sont l’unité de l’autorisation parlementaire des 
dépenses afin de définir le cadre de mise en œuvre des politiques publiques  : 
ils constituent une enveloppe globale et limitative de crédits, relevant d’un 
seul ministère. Les programmes regroupent un ensemble cohérent d ’actions 
qui permettent de préciser la destination prévue des crédits et d’améliorer la 
lisibilité des dépenses budgétaires en fonction de leur finalité. 

Parmi nos moyens d’action figure le traditionnel droit 
d’amendement : il nous est loisible de modifier la répartition des crédits 
entre les programmes d’une même mission, mais également de créer, 
modifier ou supprimer un programme, dans le respect du fameux 
article 40 de la Constitution qui définit les règles de recevabilité financière 
des initiatives d’origine parlementaire. 

Les rapports pour avis de notre commission n’ont pas vocation à 
être des rapports spéciaux bis. Les commissaires des finances s’appuient sur 
une approche budgétaire, financière et comptable pour analyser les crédits 
des missions budgétaires. Ils s’intéressent à l’ingénierie du projet de loi de 
finances, en visant l’exhaustivité des mouvements et des crédits. Notre 
démarche à nous est transversale et thématique : nous sommes plus enclins à 
interroger la pertinence des politiques publiques climatiques et 
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environnementales, à expertiser la cohérence des trajectoires de 
décarbonation, à évaluer les stratégies de développement et d’évolution des 
infrastructures de transport, et à porter un regard critique sur les stratégies 
budgétaires et sectorielles d’adaptation au changement climatique.  

C’est ainsi que les rapporteurs pour avis concentrent leur travail 
d’analyse sur la mission « Écologie, développement et mobilité durables », 
qui est le réceptacle budgétaire d’une partie substantielle des crédits affectés 
aux thèmes de compétence de notre commission. Les rapporteurs 
s’intéressent également aux missions « Cohésion des territoires » et 
« Relations avec les collectivités territoriales », supports du financement de 
stratégies d’aménagement du territoire, notamment des ZRR, mais 
également à toutes les autres missions susceptibles d’héberger des crédits 
relatifs à nos champs de compétence.  

En outre, la budgétisation environnementale fait l’objet d’un examen 
attentif, dans le cadre de l’évaluation de l’impact des dépenses budgétaires 
et fiscales sur l’environnement et la biodiversité. Les politiques publiques 
mises en œuvre grâce aux 2,5 milliards d’euros du « fonds vert » sont 
également scrutées avec la plus grande attention par les rapporteurs pour 
avis, afin de s’assurer de la cohérence des dépenses avec les objectifs que 
notre pays s’est fixés. Les stratégies climatiques et 
environnementales - stratégie nationale bas-carbone, stratégie nationale pour 
la biodiversité, plan eau, décarbonation du secteur des transports - sont 
évaluées sous l’angle de leur cohérence, afin de vérifier que les crédits 
consacrés à une stratégie ne soient pas remis en cause par des dépenses qui 
iraient à l’encontre des buts recherchés.  

Voilà, mes chers collègues, les quelques informations de cadrage 
dont je voulais vous faire part concernant la finalité des rapports budgétaires 
pour avis de notre commission. Sans plus tarder, je laisse la parole à notre 
collègue Stéphane Demilly pour qu’il nous présente l’examen des crédits 
relatifs au transport aérien.  

M. Stéphane Demilly, rapporteur pour avis sur les crédits relatifs 
au transport aérien. - Le secteur aérien ne sortira que l’année prochaine de la 
crise sanitaire. Le niveau de trafic sur les 150 aéroports français à fin 
septembre est en moyenne à 93,5 % de celui de 2019.  Dans le détail, le trafic 
loisir a retrouvé une forte dynamique. Le trafic vers les départements et 
régions d’outre-mer (DROM) ou depuis les DROM est à plus de 110 % du fait 
d’un rattrapage des contacts familiaux. Quant au « trafic affaires », il reste en 
berne : il oscille à un niveau compris entre 70 et 80 % de son niveau de 2019. 
De nouvelles méthodes de travail sont entrées dans les habitudes. Retenons 
globalement que le retour à la normalité est attendu en 2024 : tel est mon 
premier constat. 

Deuxième constat : la course contre la montre en faveur de la 
décarbonation du secteur est lancée, avec un objectif « aspirationnel » d’une 
décarbonation en 2050. 
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Ces deux constats ont guidé mon avis, dont les trois axes principaux 
sont les suivants : 

-  être exigeant envers les pouvoirs publics, en particulier la 
direction générale de l’aviation civile (DGAC) concernant sa 
trajectoire de dette et ses investissements de modernisation ; 

- assumer la nécessité de limiter les impacts environnementaux du 
secteur le plus rapidement possible, sans toutefois le sacrifier ; 

- veiller à limiter les nuisances, et notamment sonores, dues au 
transport aérien. 

D’un point de vue budgétaire, la situation du bras armé de l’État en 
ce qui concerne le secteur aérien, la DGAC, est aujourd’hui assez critique. 
Cas de figure presque unique, cette administration n’est pas financée par le 
budget général de l’État, mais par les taxes et redevances versées par le 
secteur qu’elle administre. Or, avec la crise sanitaire, elle a eu très largement 
recours à l’endettement, si bien que l’encours de la dette a explosé de près de 
700 millions d’euros en 2019 à 2,7 milliards d’euros fin 2022. Une trajectoire 
ambitieuse de désendettement a toutefois été amorcée pour atteindre un 
niveau de dette de 1,5 milliard d’euros en 2027. Saluons cet engagement 
volontariste et souhaitons qu’il soit tenu.  

Néanmoins, les pouvoirs publics doivent faire face à une autre 
difficulté. Le contrôle aérien français utilise des outils obsolètes, qui en font 
l’un des moins performants d’Europe, et ce de l’aveu même des acteurs 
concernés. 

Un programme de modernisation a donc été engagé - probablement 
tardivement, assurément trop lentement -et représente un coût très élevé. 
Comme l’a souligné Vincent Capo-Canellas dans son  rapport d’information 
sur cette question, le tir est donc corrigé, mais il faut rester vigilant afin 
d’éviter de nouveaux retards et de nouveaux surcoûts. Retenons donc de 
mes propos que l’effort de désendettement ne doit pas se faire au détriment 
de cette urgente et nécessaire modernisation… 

Vaste défi ! Vaste défi en effet, car les dépenses de fonctionnement 
risquent, elles, d’être inflationnistes. Le principal syndicat de contrôleurs 
aériens a ainsi récemment signé un accord de « trêve olympique » avec sa 
direction tandis que, parallèlement, se tiennent des négociations sociales 
avec la DGAC dont on attend le résultat pour fin décembre. Vous l ’avez 
compris, je m’inquiète d’un risque de dérapage des dépenses de personnel, 
certains considérant que le moment est opportun pour faire monter le 
curseur.  

J’en viens maintenant au deuxième axe de mon avis : l’impératif de 
réduire l’impact environnemental du transport aérien. Au-delà de la 
modernisation des opérations au sol, au-delà des changements de pratique 
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de vols (notamment la descente continue), deux leviers de décarbonation du 
secteur se dégagent à ce jour : 

- la sobriété énergétique des aérostructures et des moteurs ; 

- la moindre intensité en gaz à effet de serre des carburants, 
autrement dit l’usage de carburants aériens durables. 

Tout d’abord, rappelons en effet que les constructeurs et les 
motoristes, et notamment Airbus et Safran, réalisent des progrès rapides 
concernant l’efficacité énergétique des appareils. Par exemple, les 
constructeurs font évoluer l’architecture des aérostructures, et notamment 
les SMR (small and medium range, avions à faible et moyen rayon d’action), 
qui pourraient consommer 25 à 30 % de carburant en moins par passager. 
Comment me direz-vous ? Avec des voilures plus efficaces réduisant de 20 % 
les traînées (elles concourent au moins autant que le carburant consommé au 
réchauffement climatique), ou encore avec des aérostructures plus légères de 
20 à 30 %, donc moins consommatrices de carburant. Les motoristes, vous 
l’avez compris, ne sont pas en reste non plus. J’en veux pour preuve l’arrivée 
de nouveaux moteurs dont l’efficacité énergétique est supérieure de 15 % à 
20 %, comme le LEAP 1A de chez SAFRAN, qui équipe l’A320. Tous ces 
efforts ne doivent pas nous faire oublier qu’il faut encore et toujours 
poursuivre le renouvellement des flottes par des avions plus vertueux. C ’est 
la raison pour laquelle je vous inviterai à adopter un amendement y 
contribuant.  

Vous l’avez compris, les carburants aériens durables seront le fer de 
lance de la décarbonation du secteur. Le Président de la République a 
annoncé un plan de 200 millions d’euros en faveur des carburants aériens 
durables au Salon du Bourget. Cette annonce paraît un peu fade au regard 
de ce que fait par exemple l’État allemand qui a publié une feuille de route 
sur le déploiement des carburants de synthèse pour le secteur de l ’aérien, 
d’un montant de 1,3 milliard d’euros pour le développement d’une filière de 
production de e-fuels et de biocarburants avancés. Il faut donc aller plus vite 
et plus fort. C’est un enjeu écologique en premier lieu, mais c’est aussi une 
question de souveraineté, car rien ne serait plus paradoxal que d ’importer 
des carburants aériens durables. C’est pour cela que je propose de créer un 
dispositif fiscal incitatif à leur achat. L’État doit assumer de façon plus 
franche son rôle en accompagnant le secteur sur le chemin de la 
décarbonation. C’est d’ailleurs une recommandation de la mission commune 
d’information sur les biocarburants. 

Une de mes dernières remarques concerne les lignes d’aménagement 
du territoire, essentielles pour l’équité territoriale dans notre pays. Je tiens à 
saluer la stabilité des crédits qui leur sont consacrés et la reconduction de la 
ligne Rodez-Paris. À ce sujet, je m’interroge sur la cohérence qu’il y a à 
supprimer, comme ce fut le cas dans la loi « Climat et Résilience », les lignes 
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Orly-Nantes, Orly-Lyon et Orly-Bordeaux, et à maintenir la ligne 
Lyon-Marseille. 

Je voudrais maintenant vous dire que je désapprouve totalement le 
principe même de l’article 15 du projet de budget qui crée une taxe sur les 
infrastructures de longue distance. Pour les aéroports, seuls ceux du groupe 
ADP, Orly et Roissy, les plateformes de Nice, Marseille et Lyon ainsi que 
possiblement Toulouse devraient être concernés. Je me rapprocherai donc de 
mes collègues rapporteurs sur les crédits relatifs aux transports routiers, 
fluviaux et ferroviaires afin d’élaborer une position commune sur ce point. 
Puisqu’il n’était pas juridiquement possible de taxer les seules autoroutes, on 
est allé chercher un deuxième « larron » : le transport aérien. Ce « bricolage » 
fiscal, qui pallie les lacunes des contrats de concessions autoroutières qui ont 
été passés avec l’État, pénalise un secteur qui doit pourtant assumer de 
lourds investissements de décarbonation. Il eût été bien plus opportun 
d’utiliser ce potentiel montant payé par les aéroports pour financer la 
transition écologique du secteur aérien lui-même. Déshabiller Pierre pour 
habiller Paul, ce n’est pas sérieux, ce n’est pas cohérent, et c’est 
juridiquement, et à tout le moins moralement bancal. Je souhaite donc à titre 
personnel la suppression de l’article 15, car il pénalise nos compagnies 
nationales et fait la part belle à des compagnies étrangères à bas coûts 
implantées sur des aéroports voisins, non concernés par cette taxe. 

J’en viens maintenant à mon troisième axe, la lutte contre les 
nuisances sonores causées par le transport aérien. Je salue le travail engagé 
sur ce point par Didier Mandelli, rapporteur de la mission flash 
d’information sur la modernisation de l’aéroport de Nantes Atlantique. Ces 
nuisances sont un enjeu de santé publique et fragilisent l’acceptabilité sociale 
du transport aérien. Afin d’y répondre, une taxe versée par les compagnies 
aériennes, la taxe sur les nuisances aériennes (TNSA), permet de financer en 
partie des travaux d’insonorisation pour les habitants, mais aussi des 
établissements scolaires et médicaux à proximité des aéroports. Or, la baisse 
du trafic lors de la crise sanitaire a grevé son rendement. De nombreux 
travaux d’isolation phonique restent donc en attente faute de financement 
alors que le trafic reprend de plus belle. Je proposerai donc d’adopter un 
amendement qui tend à compenser cette baisse de rendement. 

Pour conclure, je tiens à dire un mot sur la démarche qui m’a 
conduit à élaborer ce premier rapport pour avis au projet de loi de finances 
au nom de la commission. J’ai adopté une approche équilibrée, afin d’être 
exigeant avec le secteur, en particulier sur les enjeux de décarbonation, sans 
pour autant verser dans l’excès. En toute objectivité, quand on liste les 
investissements nécessaires à la décarbonation pour les constructeurs 
d’aéronefs, pour les motoristes, pour les aéroports, pour l’industrie naissante 
des carburants aériens durables, et la recherche d’autres solutions 
décarbonées, les besoins de financement sont très élevés. 
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Si parallèlement, on fait preuve d’une créativité extraordinaire de 
taxation des acteurs de l’aérien, l’effet ciseau sera d’une violence telle que 
l’atrophie de l’industrie aéronautique et aérienne française entraînera un 
remplacement des acteurs français par des acteurs étrangers sans bénéfice 
pour l’environnement. Pour le dire autrement, nous aurons perdu à la fois le 
beurre et l’argent du beurre ! 

Sous le bénéfice des observations que j’ai partagées avec vous et des 
amendements que je vous soumets, je vous propose d’émettre un avis 
favorable à l’adoption des crédits relatifs aux transports aériens. 

M. Gilbert-Luc Devinaz. - Je voudrais remercier Stéphane Demilly 
de m’avoir associé à ses auditions. Son rapport pour avis reflète bien leur 
contenu. Ce n’est pas le tout de décoller, mais il faut savoir et pouvoir 
atterrir vers l’objectif de zéro émission nette du transport aérien à 
l’horizon 2050. Le secteur aérien a été fortement affaibli par la crise sanitaire. 
Des compagnies aériennes ont disparu, d’autres ont dû leur survie à l’aide 
de l’État, à l’instar d’Air France-KLM qui a bénéficié d’un prêt de 3 milliards 
d’euros. Le groupe l’a remboursé avec 650 millions d’euros d’intérêts. Cela 
montre que le secteur aérien se porte mieux : en 2023, le trafic est presque 
revenu à sa situation antérieure à la crise sanitaire. Toutefois, les bons 
résultats, comme ceux d’Air France-KLM sont aussi dus à une augmentation 
du prix des billets. 

Le secteur doit maintenant mener sa décarbonation à bien, qui 
pourra également amener une hausse des prix. Plusieurs leviers de 
décarbonation se dégagent, qui ont en commun leur coût élevé pour le 
secteur, dont l’avenir est en jeu. Ce sont aussi de véritables paris 
technologiques. 

Concernant le développement des nouveaux carburants alternatifs, 
la mission que j’ai eu le plaisir de présider sur les biocarburants, qui a été 
marquée par une forte implication de l’ensemble des sénateurs, a soulevé un 
certain nombre de difficultés. Leur incorporation a un coût extrêmement 
élevé, ces carburants étant environ trois à cinq fois plus chers que le 
kérosène. Dans ce projet de loi de finances, on ne voit pas la volonté de 
développer une filière nationale de carburants aériens durables. Le 
rapporteur a soulevé le problème de notre indépendance dans ce domaine. À 
cela s’ajoutent les risques de pénurie de biocarburants et de conflits 
d’usages : ces derniers participent aussi à la décarbonation dans le secteur 
routier et dans le secteur maritime. Au-delà de ces aspects financiers, je 
m’interroge sur la planification de la décarbonation, compte tenu des besoins 
très élevés en biomasse : quelle sera la priorité pour l’aérien ? En fonction de 
cette disponibilité éventuelle de biocarburants, il y aura également des 
besoins très forts en électricité. 

Il faut en outre accélérer le renouvellement de la flotte, ce qui passe 
par la mise au rebut d’appareils avant leur amortissement au profit d’avions 
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plus sobres en carburant et adaptés aux nouveaux biocarburants. Un autre 
pari technologique concerne le développement d’une aviation électrique 
pour les courts trajets, notamment les lignes régionales. Airbus mène aussi 
un programme de recherche pour introduire des aéronefs à hydrogène. 

Le coût de cette transition est donc élevé. À titre d’exemple, le 
groupe Air France-KLM a indiqué investir un milliard d’euros par an pour le 
renouvellement de sa flotte et 500 millions d’euros pour celui de celle de sa 
filiale Transavia. Il y a aussi un coût de recherche et développement : il 
s’élèverait à 3 milliards d’euros pour Airbus en 2022. Par ailleurs, il me 
semble nécessaire que cette augmentation des coûts n’induise pas de 
sélectivité d’accès fondée sur l’accroissement du prix des billets. Je rejoins les 
inquiétudes liées à l’article 15 du projet de loi de finances qui crée une taxe 
sur les infrastructures de transport de longue distance : je ne vois pas 
comment soutenir le secteur aérien vers ses objectifs de décarbonation tout 
en le taxant pour permettre à d’autres secteurs de se décarboner. 

Il me semble nécessaire de planifier cette décarbonation et de 
disposer d’une feuille de route au long cours. Au regard de tous ces 
éléments, concernant en particulier la faiblesse du soutien au développement 
de la filière des carburants aériens durables, les crédits de ce budget me 
paraissent insuffisants pour accompagner le secteur dans cette obligation de 
mutation inédite, qui doit pourtant réussir. 

M. Ronan Dantec. - Les projets de décarbonation étudiés 
aujourd’hui sont fantaisistes, folkloriques et dépourvus de sens. Personne 
n’ignore qu’il n’y a pas de biomasse disponible pour le transport aérien à 
l’échelle mondiale. Il n’y en a déjà pas assez pour les autres besoins 
énergétiques. Il est donc étrange d’investir des montants élevés dans une 
impasse. C’est une opération d’écoblanchiment : pour rendre acceptable le 
transport aérien, on annonce sa décarbonation à l’échéance de 2050. En outre, 
les carburants à base d’électricité sont très onéreux (environ 5 000 euros la 
tonne produite, parfois plus). Par conséquent, quand bien même nous 
disposerions de l’électricité nécessaire pour les produire, le public utilisera 
des compagnies extracommunautaires qui continueront de voler au 
kérosène. Il faut donc assumer que le transport aérien sera un des derniers 
modes de mobilité à consommer des énergies fossiles parce qu’il n’y a pas 
d’alternative économiquement viable. Ce secteur, tout comme le transport 
maritime, doit donc financer les transitions des autres secteurs par la 
taxation du carbone et être ainsi un vecteur des flux financiers nécessaires 
pour assurer la transition écologique. C’est la logique même du système 
mondial de compensation des émissions de gaz à effet de serre Corsia. En 
outre, on a constaté ces dernières années qu’une augmentation significative 
du prix n’entraînait pas de baisse du trafic. Les quelques dizaines d’euros de 
taxation carbone seront absorbées par les passagers sans difficulté, y compris 
sur un vol international. En somme, il faut tenir un discours clair  : la 
décarbonation du transport aérien ne fonctionne pas compte tenu de la faible 
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disponibilité en biomasse. Il faut cependant poursuivre les efforts en faveur 
de la sobriété énergétique des aéronefs comme le fait Airbus. 

M. Jacques Fernique. - Je ne partage pas l’appréciation du 
rapporteur sur le fameux article 15 du projet de loi de finances créant une 
taxe sur l’exploitation des infrastructures de transport de longue distance. Il 
me semble excessif de considérer que l’aérien serait empêché d’investir pour 
sa décarbonation. Il est opportun que la rentabilité forte des secteurs 
concernés puisse alimenter en partie les investissements nécessaires afin de 
favoriser un report modal vers des mobilités décarbonées. En outre, les 
conditions pour être redevables de cette taxe sont proportionnées : il faut 
avoir des revenus d’exploitation qui excèdent 120 millions d’euros par an et 
un niveau moyen de rentabilité excédant 10 %. Cette taxe aurait un 
rendement d’environ 600 millions d’euros, dont l’effort serait réparti entre 
les concessions autoroutières à hauteur de 480 millions d’euros et les 
concessions aéroportuaires à hauteur de 120 millions d’euros. C’est le début 
de la déclinaison d’une partie des préconisations du conseil d’orientation des 
infrastructures. Si les réticences des secteurs mis à contribution sont 
compréhensibles, il faut tenir cette orientation nécessaire. 

M. Louis-Jean de Nicolaÿ. - Ronan Dantec ouvre le débat sur 
l’avenir du transport aérien et rappelle que la voie de la décarbonation est 
étroite. Le transport aérien est indispensable, mais sa décarbonation 
hypothétique prendra beaucoup de temps. Concernant l’article 15 du projet 
de loi de finances, il y a un enjeu de compétitivité des aéroports. Amsterdam 
Schiphol concurrence fortement Roissy–Charles-de-Gaulle. De nombreux 
voyages avec une correspondance se font en effet désormais via Amsterdam 
Schiphol. Je ne suis donc pas favorable à cette nouvelle taxe qui pourrait 
pousser des compagnies aériennes à s’installer à Amsterdam Schiphol plutôt 
que sur le hub de Roissy–Charles-de-Gaulle. 

M. Pierre Barros. - Je suis membre de la communauté 
d’agglomération Roissy Pays de France, dont l’activité économique est 
soutenue par l’aéroport de Roissy–Charles-de-Gaulle, qui est engagé dans 
une concurrence européenne forte, notamment avec l’aéroport d’Amsterdam 
Schiphol. Cependant, l’aéroport de Roissy–Charles-de-Gaulle a des atouts 
indéniables, ce qui rend improbable un basculement d’ampleur de l’activité 
vers Amsterdam. Ce sujet, qui porte sur un secteur qui fait figure de fleuron 
national - souvenons-nous du Concorde - est très technique et a de forts 
enjeux financiers. Par ailleurs, les conséquences sur le territoire proche ne 
sont pas neutres. Depuis 50 ans, la technologie des avions a progressé, ces 
derniers sont devenus beaucoup plus performants et beaucoup moins 
bruyants. Cependant, l’augmentation du trafic fait perdurer la 
problématique de la pollution. En dépit d’une amélioration de la 
technologie, les nuisances restent conséquentes pour les populations aux 
alentours. Il ne faut pas croire que la technologie peut, à elle seule, améliorer 
la situation : elle va accompagner l’augmentation du trafic. 
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En outre, concernant l’aménagement du territoire, la région 
Île-de-France est impactée par les aéroports de Roissy–Charles-de-Gaulle, de 
Paris-Orly et du Bourget. Les plans d’exposition au bruit sont des outils 
essentiels pour préserver les populations, mais sont des contraintes fortes 
pour l’aménagement du territoire et notamment pour les politiques du 
logement et du renouvellement urbain. 

L’aéroport de Roissy–Charles-de-Gaulle contribue fortement au 
développement économique de la région Île-de-France, plus fortement même 
que le quartier d’affaires de la Défense. Il faut opérer un dosage sur la 
taxation pour faire en sorte de continuer à bénéficier des retombées 
économiques de l’aéroport, ce qui doit être mis en balance avec les retombées 
que celui-ci amène sur le territoire. 

M. Stéphane Demilly, rapporteur pour avis. - La filière 
aéronautique représente 300 000 emplois directs en France et environ un 
million d’emplois indirects. Elle génère un excédent commercial de l’ordre 
d’une vingtaine de milliards d’euros. Concernant les propos de Gilbert-Luc 
Devinaz et Ronan Dantec sur la filière des biocarburants, j’ai entendu le 
groupe de réflexion « Équilibre des Énergies » qui a souligné qu’il n’y aura 
pas assez de biomasse pour bénéficier à tous les secteurs. Par conséquent, 
selon eux, il pourrait être intelligent d’orienter la biomasse vers le secteur 
aérien parce que les autres modes de transport peuvent utiliser des solutions 
alternatives plutôt matures. Ce n’est pas le cas pour le transport aérien. Selon 
ce groupe de réflexion, pour répondre à ses besoins en carburants aériens 
durables en 2050, l’Union européenne devra mobiliser 570 TWh d’électricité 
bas carbone et 90 millions de tonnes de biomasse. Il y a donc des difficultés 
de disponibilité de biomasse et d’alimentation électrique. 

Il n’est cependant pas nécessaire d’être pessimiste : l’aérien est en 
train d’opérer sa transition écologique. En outre, les vols domestiques sont 
en diminution. Par exemple, aujourd’hui, sur des lignes entre Orly et Nice et 
Marseille, on observe une baisse de 40 % du trafic et de 60 % des 
allers-retours dans la journée. De nouveaux systèmes de travail ont été mis 
en place. Il y a une prise de conscience pour un certain nombre de nos 
concitoyens d’adopter des modes de trajet alternatifs. 

Jacques Fernique, le groupe Aéroport-de-Paris est déjà très endetté. 
Certes, il a renoué avec les bénéfices, mais c’est après avoir eu des déficits 
élevés pendant la crise sanitaire. L’union des aéroports français m’a indiqué 
qu’il faudrait environ 27 milliards d’euros d’investissements pour 
moderniser les plateformes aéroportuaires dans les prochaines années pour 
les adapter aux carburants d’aviation durable, à l’hydrogène et à la 
fourniture d’électricité, aux aéronefs. Il ne me semble pas que les taxer 
davantage soit opportun. 
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Je partage l’avis de Louis-Jean de Nicolaÿ concernant les billets 
d’avion. 40 % du tarif d’un billet est aujourd’hui constitué de taxes et de 
redevances. 

Pierre Barros, je vais vous proposer d’adopter un amendement qui 
vise à compenser le manque de rendement de la taxe sur les nuisances 
sonores aériennes (TNSA) entre 2020 et 2023 par une dotation budgétaire et 
assurer le financement de l’insonorisation des logements à proximité des 
aéroports. 

EXAMEN DES AMENDEMENTS 

Après l’article 5 

M. Stéphane Demilly, rapporteur pour avis. – L’amendement I-296 
concerne la décarbonation des opérations au sol liées au transport aérien. La 
décarbonation du transport aérien exige de mobiliser tous les leviers 
existants afin d’obtenir les résultats les plus élevés le plus rapidement 
possible. À cet égard, il ne faut pas se concentrer seulement sur la 
décarbonation des aéronefs en vol, mais veiller aussi à celle des opérations 
au sol. 

Le présent amendement tend à favoriser cette décarbonation des 
opérations au sol. Il prévoit tout d’abord un dispositif de déduction fiscale 
favorisant l’achat ou la location de longue durée d’engins de piste utilisant 
une énergie décarbonée. Favoriser l’achat de ces engins permettrait aussi de 
limiter les émissions d’oxyde d’azote. 

Il tire également les conséquences du règlement européen du 
13 septembre 2023 sur le déploiement d’une infrastructure pour carburants 
alternatifs (dit « règlement Afir »). L’article 12 de ce règlement fixe des 
objectifs pour la fourniture d’électricité aux aéronefs en stationnement 
applicables le 31 décembre 2024 ou le 31 décembre 2029 en fonction de type 
de stationnement. 

Cet amendement prévoit ainsi une déduction d’impôt afin de 
soutenir les aéroports dans la mise en conformité aux obligations fixées dans 
ce règlement, qui entreront en vigueur dans un très bref délai. Cette 
fourniture d’électricité permet d’éviter aux aéronefs d’utiliser leurs moteurs 
auxiliaires de puissance (APU) à l’arrêt. Ces moteurs ont une consommation 
de kérosène très élevée, sont également source de nuisances sonores et 
émettent des particules fines, néfastes pour la qualité de l’air. Il est donc 
nécessaire de donner aux aéroports le moyen de respecter le cadre juridique 
fixé par le règlement. 

L’amendement  I-296 est adopté. 

M. Stéphane Demilly, rapporteur pour avis. - L’usage des 
carburants d’aviation durable (CAD) est la seule solution pour décarboner 
les vols long-courrier. C’est pourquoi le règlement européen ReFuel EU 
aviation prévoit un usage croissant des CAD entre 2025 et 2050, échéance 
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au-delà de laquelle ils devront représenter 70 % du carburant utilisé par les 
aéronefs. 

Face à cet objectif ambitieux, c’est toute une filière qui devra se 
structurer. Ces carburants sont, en outre, actuellement particulièrement 
onéreux. Ils coûtent en effet entre trois et quatre fois le prix du kérosène. Il 
est donc légitime d’accompagner le secteur aérien dans sa décarbonation. 

L’amendement I-297 prévoit un crédit d’impôt équivalent à 50 % du 
surcoût entre l’achat effectif de carburants d’aviation durables et l’achat 
théorique de kérosène. 

Cette proposition est une reprise d’une recommandation de la 
mission commune d’information sur le développement d’une filière de 
biocarburants, carburants synthétiques durables et hydrogène vert dont je 
salue le président, Gilbert-Luc Devinaz, que je remercie en outre de m’avoir 
accompagné tout au long des auditions que j’ai menées en tant que 
rapporteur pour avis. 

M. Ronan Dantec. - Mon groupe s’opposera à cet amendement. 
L’utilisation de carburant aérien durable implique des coûts de l ’ordre de 
600 euros la tonne de carbone économisée. Si cet amendement est adopté, la 
puissance publique se privera de recettes alors que le même montant 
pourrait être utilisé pour préserver des forêts et développer les mobilités 
douces, ce qui permettrait de limiter bien plus fortement les émissions de 
gaz à effet de serre. C’est donc une aberration économique d’investir de tels 
montants pour économiser si peu de tonnes de gaz à effet de serre. Une 
approche économique rationnelle de l’action climatique qui concentre les 
investissements vers les actions où ils seront les plus efficaces est nécessaire.  

L’amendement  I-297 est adopté. 

M. Stéphane Demilly, rapporteur pour avis. - La décarbonation du 
transport aérien exige d’atteindre un objectif de neutralité carbone en 2050. 
Toutefois, il est aussi nécessaire, d’ici cette échéance, de parvenir à limiter la 
quantité de gaz à effet de serre émise par le secteur afin d’en limiter le stock 
présent dans l’atmosphère en 2050. La lutte contre le réchauffement 
climatique n’attend pas et exige en effet de limiter le stock total de gaz à effet 
de serre présent dans l’atmosphère. 

Or, le moyen le plus efficace actuellement pour réduire les émissions 
de gaz à effet de serre du secteur est d’accélérer le renouvellement des 
flottes : les aéronefs d’ancienne génération émettent bien plus de gaz à effet 
de serre que ceux qui sont actuellement mis sur le marché puisqu ’ils 
consomment bien plus de carburant. 

Cette réduction de la consommation de carburant a un effet connexe 
bénéfique : elle facilite l’incorporation de carburants d’aviation durable 
(CAD) à des niveaux plus élevés. En effet, leur disponibilité étant 
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actuellement faible, toute diminution de la quantité de carburant consommée 
accroît mécaniquement la part de CAD dans le carburant total utilisé. 

L’amendement I-298 propose une mesure d’accompagnement 
nécessaire en créant un dispositif de déduction d’impôt en faveur des 
compagnies qui achètent ou louent pour une longue durée des aéronefs 
émettant moins de gaz à effet de serre que ceux qu’elles utilisaient 
précédemment. 

L’amendement I-298 est adopté. 

Article 13 

M. Stéphane Demilly, rapporteur pour avis. – L’amendement I-299 
porte sur la taxe incitative relative à l’utilisation d’énergie renouvelable dans 
les transports (Tiruert). Cette taxe est une taxe dite « comportementale » qui 
a pour objet d’inciter à intégrer un pourcentage cible de carburants aériens 
durables (CAD). Elle fixe un objectif d’utilisation de CAD au-delà duquel le 
montant dû au titre de cette taxe est nul pour le redevable. Ce pourcentage 
cible est de 1 % pour les carburéacteurs. Il passera à 1,5 % à partir du 
1er janvier 2024. En cas de non-atteinte de cette cible, une pénalité de 
168 euros l’hectolitre manquant est payée par les redevables. Ce montant 
prévu par le PLF pour 2024 serait stable en 2023 et 2024. L’article 13 du PLF 
pour 2024 en revanche propose de le porter brutalement à 280 € en 2025. 

La Tiruert poursuit un objectif légitime. Il est opportun d’inciter le 
secteur aérien à incorporer des CAD. Toutefois, la filière de CAD n ’étant pas 
encore pleinement structurée en France, cette taxe a un effet plus marqué sur 
les prix que sur les quantités produites. La demande étant bien plus 
conséquente que l’offre, elle a des effets inflationnistes sur le prix des CAD 
en France par rapport au prix de marché constaté chez ses voisins européens. 
Cela nuit à la compétitivité des compagnies basées en France. Un retour au 
tarif existant en 2022 maintiendrait l’effet incitatif de la Tiruert, tout en 
limitant ses conséquences inflationnistes. 

En outre, l’augmentation à 280 euros du tarif à l’hectolitre de la 
Tiruert à partir du 1er janvier 2025, prévue à l’article 13 du projet de loi de 
finances, est doublement problématique. D’une part, ce montant est très 
élevé. D’autre part, la Tiruert a vocation à être supprimée en 2025 pour être 
remplacée par un dispositif issu du règlement « ReFuel EU Aviation », qui 
prévoit des objectifs d’incorporation de CAD au niveau de l’Union 
européenne. Ce dispositif aura ses propres règles d’application. Dans un 
objectif de clarté et d’intelligibilité de la loi, il ne paraît pas nécessaire de 
maintenir dans le PLF ce qui s’apparente à une mesure d’affichage vouée à 
n’être jamais appliquée. 

Le présent amendement tend donc à faire passer le tarif de la Tiruert 
à l’hectolitre en 2024 de 168 € à 125 € et à de supprimer sa majoration à 280 € 
pour 2025. 
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M. Jacques Fernique. - Il me semble qu’il y a une contradiction entre 
le potentiel considérable annoncé des CAD pour permettre à l’aviation 
d’atteindre la neutralité carbone et la volonté de réduire les moyens 
d’incitation fiscaux à leur usage. 

M. Stéphane Demilly, rapporteur pour avis. - Il n’y a pas encore les 
moyens aujourd’hui de fournir une quantité suffisante de CAD. Si la filière 
n’est pas encore structurée, ce qui est taxé, c’est la non-incorporation de 
biocarburants qu’on ne trouve pas sur le marché. Il ne faut pas pénaliser 
l’aviation française. 

M. Gilbert-Luc Devinaz. - J’écoute les arguments de mes collègues 
du groupe Écologiste - Solidarité et Territoires. Ce qui est problématique est 
que l’on ne dispose pas d’une feuille de route de décarbonation. Je 
comprends donc les amendements, mais cette absence pose quelques 
difficultés. J’espère que la programmation pluriannuelle de l’énergie y 
répondra. Notre groupe s’abstiendra sur cet amendement. 

L’amendement I-299 est adopté. 

Après l’article 16 

M. Stéphane Demilly, rapporteur pour avis. - Le nouveau plan de 
gêne sonore de l’aéroport de Bordeaux-Mérignac, qui devrait remplacer sous 
peu le plan actuel, datant de 2004, inclura dans son périmètre environ 
1200 logements supplémentaires. Actuellement, l’aéroport est classé dans le 
troisième groupe d’aérodromes, celui pour lequel le taux de taxe sur les 
nuisances sonores aériennes (TNSA) est le plus faible, entre zéro et dix euros. 
Il en résulte que, si la taxe se maintient à son niveau actuel, les travaux 
d’insonorisation des logements et des établissements scolaires et sanitaires 
financés en partie par la TNSA ne pourraient pas aboutir avant plusieurs 
décennies. Cette situation n’est pas justifiable au regard des impératifs de 
santé publique et de l’acceptabilité sociale du transport aérien. 

L’amendement I-295 tend donc à classer l’aéroport de 
Bordeaux-Mérignac au sein du premier groupe d’aéroports au lieu du 
troisième actuellement, afin que la TNSA puisse financer les travaux 
d’insonorisation nécessaires dans des délais acceptables. Les ministres 
chargés respectivement du budget, de l’aviation civile et de l’environnement 
devront par conséquent prendre un arrêté modificatif afin de fixer un 
montant de TNSA compatible avec la limite minimum pour ce groupe, qui 
est de vingt euros par décollage, selon l’article L. 422-54 du code des 
impositions sur les biens et services. 

M. Hervé Gillé. - Je remercie le rapporteur de m’avoir informé en 
amont de cette initiative, que je salue. L’aéroport de Bordeaux-Mérignac est 
de plus en plus enclavé dans la couronne urbaine compte tenu de l’extension 
de la métropole de Bordeaux. Le département de la Gironde a une croissance 
démographique de 20 000 habitants par an, dont plus de 10 000 au sein de la 
métropole bordelaise. Cette problématique est particulièrement sensible, et 
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l’ensemble des communes riveraines sont très attentives à l’évolution du 
plan de gêne sonore. Je suis favorable à cette proposition et j ’espère que le 
gouvernement le sera également. 

L’amendement I-295 est adopté. 

Article 35 

M. Stéphane Demilly, rapporteur pour avis. - Les nuisances sonores 
aéroportuaires sont un sujet de préoccupation du quotidien majeur pour 
nombre de riverains. Y apporter une réponse adaptée aux enjeux est donc 
nécessaire, et ce d’autant plus qu’elles fragilisent l’acceptabilité sociale du 
transport aérien. 

La taxe sur les nuisances sonores aériennes (TSNA) est un outil de 
lutte contre ces nuisances. Selon la logique « pollueur-payeur », cette taxe, 
assise sur le décollage des aéronefs dont la masse excède deux tonnes, 
finance les aides aux travaux d’insonorisation d’environ trois millions de 
riverains d’aéroports. 

Or, la diminution du trafic pendant la crise sanitaire - qui, pendant 
quelques mois, a permis aux riverains d’expérimenter une situation sans 
nuisances - a grevé l’assiette de la taxe. Du fait de cette baisse de rendement, 
de nombreux dossiers d’insonorisation, notamment au bénéfice d’hôpitaux 
et de logements sociaux, restent en attente. Dans la continuité des 
recommandations formulées depuis trois ans, la commission juge 
indispensable de compenser cette diminution de rendement. 

La baisse du trafic aérien a généré des pertes de recettes dont le 
reliquat est évalué à 58 millions d’euros pour la période 2020-2023, en tenant 
compte des 8 millions d’euros accordés en loi de finances rectificative pour 
2021 et des 20 millions d’euros accordés en loi de finances rectificative pour 
2022 à l’initiative du Sénat. C’est pourquoi, par coordination, le présent 
amendement propose que l’État compense à hauteur de 58 millions d’euros 
la perte des recettes de TSNA pour les années 2020, 2021, 2022 et 2023. La 
mesure se traduirait par une hausse de l’action 52 Transport aérien du 
programme 203 Infrastructures et services de transports de la mission 
« Écologie, développement et mobilité durables ». 

L’article 40 de la constitution et l’article 47 de la loi organique 
relative aux lois de finances (LOLF) interdisant aux parlementaires 
d’augmenter les crédits de la mission, la mesure est gagée sur les crédits de 
l’action 07 Pilotage, support, audit et évaluations du 
programme 217 Conduite et pilotage des politiques de l’écologie, du 
développement et de la mobilité durables. Il est suggéré que le 
Gouvernement puisse lever le gage prévu pour compenser la dépense. 

L’amendement II-78 est adopté. 

La commission émet un avis favorable à l’adoption des crédits du budget 
annexe « Contrôle et exploitation aériens » (BACEA).  
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 PLF 2024 - Examen des amendements de séance de la première partie 
Mercredi 22 novembre 2023 

M. Jean-François Longeot, président. – Nous passons à l’examen 
des amendements sur la première partie du projet de loi de finances (PLF) 
pour 2024. 

TRANSPORTS FERROVIAIRES, FLUVIAUX ET MARITIMES 

M. Philippe Tabarot, rapporteur pour avis sur les crédits relatifs 
aux transports ferroviaires, fluviaux et maritimes. – Juste avant de 
présenter les amendements, je souhaite partager avec vous ma position sur 
les modalités de notre travail avec la commission des finances. Je vous 
rappelle que la plupart d’entre nous, ici, sont rapporteurs pour avis, un titre 
qui a du sens, qui représente un travail considérable. 

Je souhaite vous faire part de mon souhait de voir évoluer les 
relations de notre commission avec la commission des finances dans le cadre 
de l’examen du projet de loi de finances : l’élaboration d’une méthode de 
travail partagée avec la commission des finances serait des plus pertinentes 
et permettrait, grâce à l’organisation d’auditions communes, de ne pas 
convier un même interlocuteur au Sénat à de multiples reprises. Il me semble 
aussi que, chaque année, il serait de bonne pratique de renforcer les 
échanges sur ce texte en amont de son examen en séance publique. Nous 
pourrions définir une méthode de travail pour les prochains PLF. 

Je souhaiterais que les échanges avec la commission des finances 
soient les plus fructueux possible, et pour ce faire, nous devons faire preuve 
au sein de la commission de solidarité et de cohérence dans nos positions. 

Après l’article 5 octies 

M. Philippe Tabarot, rapporteur pour avis. – L’amendement 
n° I-1078 vise à rehausser le plafond concernant l’exonération des 
plus-values sur la cession de bateaux de navigation intérieure affectés au 
transport de marchandises. Ce plafond, aujourd’hui fixé à 100  000 euros, 
constitue une exception par rapport aux régimes applicables dans d’autres 
pays européens directement en concurrence avec nous sur ce thème, comme 
l’Allemagne, la Belgique et les Pays-Bas, où les régimes d’exonération ne 
prévoient pas de plafond.  

Pour autant, le Gouvernement s’oppose depuis plusieurs années à la 
suppression de ce plafond, au motif qu’une telle mesure ne serait pas 
conforme au cadre européen sur les aides d’État. On s’aperçoit cependant 
que cette suppression est possible pour les autres pays de l’Union 
européenne. Il semble donc essentiel d’assurer à nos entreprises fluviales des 
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conditions de concurrences équivalentes et ce, d’autant plus avec la mise en 
service du Canal Seine-Nord Europe prévue dans les prochaines années.  

Je vous propose donc de doubler le plafond sur l’exonération des 
plus-values pour qu’il s’établisse à 200 000 euros, pour favoriser la 
compétitivité de ces entreprises et le renouvellement de  leur flotte.  

L’amendement n° I-1078 est adopté.  

Après l’article 5 nonies 

M. Philippe Tabarot, rapporteur pour avis. – L’amendement 
n° I-1079 vise à instituer un mécanisme de suramortissement fiscal au 
bénéfice des entreprises ferroviaires qui acquièrent du matériel roulant peu 
polluant, comme les wagons et locomotives décarbonés. Vous le savez, le 
transport ferroviaire est un levier important de la décarbonation du secteur 
des transports. Si le ferroviaire est le moyen de transport le plus décarboné, 
il reste pourtant 45 % du réseau qui n’est, à ce jour, pas électrifié. Le 
dispositif proposé incitera à la décarbonation du transport ferroviaire.  Il a 
fait l’objet d’échanges avec la fédération des industries ferroviaires.  

L’amendement n° I-1079 est adopté.  

Après l’article 10 septies 

M. Philippe Tabarot, rapporteur pour avis. – L’amendement 
n° I-1077, que je présente avec Hervé Gillé, est un marronnier ! Il vise à 
appliquer un taux de TVA réduit de 10 % à 5,5 %, comme ce fut le cas par le 
passé, aux transports collectifs de voyageurs, qu’ils soient routiers, guidés ou 
ferroviaires, hormis les services librement organisés.  

Dans cette commission, nous considérons en effet les transports du 
quotidien comme un produit de première nécessité. Il s’agit là à la fois d’un 
message fort et d’une réalité. La présentation de ce PLF a montré que 
quelques entorses avaient été faites à la règle de ne pas toucher à la TVA, 
dans des domaines qui me semblent moins prioritaires que le transport 
quotidien.  

Cet amendement aidera également les autorités organisatrices de la 
mobilité (AOM) en difficulté financière à proposer une offre élargie et plus 
qualitative, notamment avec le renouvellement des flottes de bus et leur 
décarbonation, laquelle a un certain coût, particulièrement dans un contexte 
d’inflation et de hausse des coûts de l’énergie. Ce message est important et je 
me réjouis que l’Assemblée nationale, au travers d’une niche parlementaire, 
s’intéresse à ce sujet que nous avons fait voter depuis plus de trois ans au 
Sénat, et qui a maintenant enfin trouvé un écho dans l’autre chambre. Il est 
bon que nous puissions réaffirmer, grâce à cet amendement, notre volonté de 
voir baisser la TVA sur les transports du quotidien.  
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M. Jacques Fernique. – Je suis tout à fait favorable à cet 
amendement, mais je souhaite ajouter une remarque. Vous dites que cette 
baisse de TVA est un marronnier ; notre travail ici consiste non pas à 
examiner les mêmes textes tous les ans, mais à obtenir des avancées !  

Sur ce sujet, on brandit souvent comme contre-exemple le secteur de 
la restauration, où la baisse de la TVA n’a ni profité à l’emploi ni fait baisser 
le coût pour les clients. Mais cet amendement est intéressant car il tend non 
pas à baisser mécaniquement le tarif du billet pour les usagers, mais à 
donner de l’oxygène aux AOM, lesquelles restent à mon sens libres de 
décider de manière autonome du fléchage de la somme dégagée – charges 
d’exploitation, investissements, signal en direction des usagers. Il est dénué 
de cette démagogie consistant à faire croire que l’on va baisser le ratio du 
prix payé par les usagers dans le modèle économique des transports 
collectifs. 

Un autre argument, souvent avancé par le Gouvernement, pour 
s’opposer à cette proposition consiste à brandir des directives européennes 
ou la notion de distorsion de la concurrence. Il n’est pas question de cela ici. 
L’ensemble des transports collectifs de voyageurs routiers et ferroviaires 
sont concernés par cette mesure. Cet amendement n’introduit aucune 
préférence et représenterait 280 millions d’euros pour le budget du pays.  

M. Hervé Gillé, rapporteur pour avis. – Compte tenu des travaux de 
M. Tabarot et de son engagement, il est le premier signataire de cet 
amendement, que nous soutenons, bien évidemment. Nous sommes bien 
dans la perspective, qu’évoquait M. Fernique, de mobiliser des moyens pour 
essayer de susciter un choc d’offre. 

Les conditions d’intermodalité nécessitent d’être travaillées dans 
tous les aspects de nos politiques publiques. La mobilisation des crédits pour 
provoquer ce choix d’offre fait aussi partie du cœur de nos travaux.  

L’amendement n° I-1077 est adopté.  

TRANSPORTS ROUTIERS 

Après l’article 5 sexies 

M. Hervé Gillé, rapporteur pour avis sur les crédits relatifs aux 
transports routiers. – L’amendement n° I-1080 est présenté en commun avec 
M. Tabarot, que je salue pour la qualité de nos échanges et de nos travaux. Je 
me réjouis que nous avancions ensemble sur des lignes de crête partagées, 
pour tenter de renforcer l’impact de nos travaux sur le PLF. 

Cet amendement vise à élargir le champ de l’expérimentation du 
prêt à taux zéro pour l’acquisition de véhicules peu polluants, prévue à 
l’article 107 de la loi du 22 août 2021 portant lutte contre le dérèglement 
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climatique et renforcement de la résilience face à ses effets et à en prolonger 
la durée.  

Il s’agit d’un dispositif dont le périmètre est, pour l’heure, 
circonscrit aux personnes physiques et morales domiciliées ou travaillant 
dans l’une des zones à faibles émissions mobilité en dépassement des seuils 
de qualité de l’air. Ce champ est trop réduit : c’est pourquoi l’amendement 
tend à l’élargir à l’ensemble des personnes physiques et morales.  

En outre, les décrets d’application ont malheureusement été publiés 
très tardivement, en mai dernier, alors même que l’expérimentation, prévue 
pour une durée de deux ans seulement, était supposée débuter au 
1er janvier 2023. Compte tenu du retard pris, cet amendement propose de 
prolonger la durée de l’expérimentation.  

L’amendement n° I-1080 est adopté.  

M. Hervé Gillé, rapporteur pour avis. – L’amendement n° I-1081, 
également présenté avec M. Tabarot, vise à créer un prêt à taux zéro pour 
l’acquisition de véhicules lourds de transport de marchandises peu polluants 
ou pour l’acquisition d’autobus peu polluants.  

L’objectif est de répondre à l’impératif de décarbonation des flottes 
des transporteurs, mais aussi – et c’est là un point central de l’amendement – 
de faciliter l’acquisition par les AOM d’autobus peu polluants, dans la 
perspective de la fin de vente des bus urbains thermiques d’ici à 2035. Cette 
proposition nous semble d’autant plus nécessaire, dans le contexte actuel de 
taux d’intérêt élevés, que la France est très en retrait sur ces politiques 
d’accompagnement par rapport à d’autres pays européens. 

L’amendement n° I-1081 est adopté.  

Après l’article 27 bis 

M. Hervé Gillé, rapporteur pour avis. – L’amendement n° I-1083, 
présenté en commun avec M. Tabarot, a pour objectif d’augmenter le taux 
maximum de versement mobilité de 1,75 % à 1,85 % des salaires dans les 
communes et établissements publics de coopération intercommunale ayant 
mis en place une zone à faibles émissions mobilité (ZFE-m) et dont les 
normes de qualité de l’air ne sont pas respectées au 1er janvier 2024.  

Dans ces ZFE-m, le calendrier fixé par la loi impose en effet 
l’interdiction de circulation des véhicules classés Crit’Air  3 d’ici au 
1er janvier 2025. Cette situation concerne cinq métropoles : Paris, Lyon, 
Aix-Marseille, Rouen et Strasbourg. Elle implique, pour les agglomérations 
concernées, d’importants investissements pour le développement de 
solutions alternatives à l’automobile.  

C’est pourquoi cet amendement prévoit d’augmenter, à un niveau 
acceptable, le taux maximum du versement mobilité, hormis à Paris, puisque 
les taux fixés en Île-de-France sont par ailleurs accrus dans le cadre de ce 
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PLF. Cette hausse est toutefois conditionnée à l’accélération du déploiement 
d’infrastructures de transport et à la mise en œuvre de services 
d’accompagnement des usagers dans le renouvellement de leur véhicule. 

L’amendement n° I-1083 est adopté.  

Article 28 

M. Hervé Gillé, rapporteur pour avis. – L’amendement n° I-1082, 
toujours présenté en commun avec M. Tabarot, a pour objet d’affecter 
100 millions d’euros supplémentaires de la taxe intérieure de consommation 
sur les produits énergétiques (TICPE) à l’Agence de financement des 
infrastructures de transport de France (Afit France).  

Il vise à tenir compte de la volonté exprimée par la commission des 
finances d’affecter aux départements et aux communes 100  millions d’euros 
issus du produit de la taxe créée par l’article 15 du PLF pour 2024. La 
commission des finances propose que, sur ces 100 millions d’euros, 
50 millions d’euros soient réaffectés aux départements, et 50 millions d’euros 
aux communes. Cette somme ne pourra pas, de fait, bénéficier à l’Afit 
France. C’est pourquoi le présent amendement tend à conforter le 
financement de l’Afit France pour financer le choc d’offre dont nous parlions 
précédemment. 

M. Philippe Tabarot, rapporteur pour avis. – Cet amendement 
illustre notre volonté commune d’avoir un meilleur fléchage des sommes 
prélevées au secteur des transports par les différentes taxes : TICPE, TVA… 
Le retour dans le domaine du transport est très faible. Or ce domaine est l’un 
des seuls qui n’enregistrent aucune baisse de ses émissions  : il a donc besoin 
d’être soutenu dans sa décarbonation.  

Il est de notre mission d’obtenir un meilleur fléchage de ces 
ponctions, de ces crédits, qui sont alloués aux transports de manière presque 
symbolique, alors que tout part dans le budget de l’État, lequel a 
évidemment des besoins dans d’autres nombreux domaines. Mais il semble 
logique que ce qui est prélevé sur le transport permette en grande partie de 
financer notre politique de transport. Cette mesure va totalement dans ce 
sens. 

L’amendement n° I-1082 est adopté.  

TRANSPORTS FERROVIAIRES, FLUVIAUX ET MARITIMES 

TRANSPORTS ROUTIERS 

TRANSPORTS AÉRIENS 

M. Jean-François Longeot, président. – Nous allons à présent 
évoquer l’article 15 du projet de loi de finances pour 2024, sur lequel 
plusieurs de nos collègues souhaitent intervenir.  
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M. Stéphane Demilly, rapporteur pour avis sur les crédits relatifs 
aux transports aériens. – J’avais eu l’occasion d’exprimer mon sentiment sur 
l’article 15 du PLF lors de la présentation de mon rapport pour avis. Je ne 
peux que qualifier cette disposition de « frappadingue », tant sur le fond que 
sur la forme.  

Sur la forme, il a fallu trouver un deuxième « larron », car on ne 
pouvait pas taxer les seules sociétés d’autoroutes qui étaient 
ultrabénéficiaires. Le Conseil d’État a donc imposé que l’on trouve un second 
financeur, et le choix s’est porté sur le secteur aérien.  

Sur le fond, je rappelle que tant les plateformes que les compagnies 
aériennes, comme Air France, sont très déficitaires. Elles ont toutes deux des 
milliards à investir pour assurer la décarbonation du transport aérien. Les 
taxer en cette période compliquée pour elles me paraît parfaitement 
ubuesque.  

Surtout, cette mesure laisse le champ libre aux compagnies low cost 
étrangères qui ne paient pas d’impôts chez nous, et qui ne sont pas installées 
sur les cinq plateformes concernées. Je ne comprends donc pas du tout le 
sens de cet article 15, même si je trouve judicieux de taxer les sociétés 
d’autoroute. C’est l’obligation de trouver un deuxième larron, déjà en 
difficulté, qui ne me convainc guère, et c’est pourquoi je cosignerai 
l’amendement que présentera Vincent Capo-Canellas pour supprimer cet 
article. 

M. Hervé Gillé, rapporteur pour avis. – Nous avons eu l’occasion 
d’échanger en détail sur le sujet pour définir les arbitrages les plus pertinents 
dans le contexte actuel. Il faut cependant faire attention car, si la pandémie 
de covid a eu un fort impact sur les déplacements, les conditions 
structurelles du fonctionnement du marché du transport aérien sont 
aujourd’hui de nouveau réunies pour une évolution particulièrement 
dynamique du secteur.  

C’est le coût du billet qui, en fin de compte, permet le 
développement ou non du marché. En tout état de cause, il n’impacte pas 
aujourd’hui l’évolution du transport aérien – bien au contraire, d’ailleurs, si 
l’on en croit le dynamisme actuel. L’analyse de fond devrait donc porter sur 
ce coût. Quel impact aurait une augmentation de 5 %, 10 % ou 15 % sur le 
transport aérien ? Les plateformes aéroportuaires le supportent ; elles sont 
dans des situations financières très tendues, parfois déficitaires, mais le 
système tient, pour le moment. Je suis donc beaucoup plus prudent que 
notre collègue rapporteur Stéphane Demilly dans mes conclusions. La 
fenêtre de tir actuelle paraît intéressante.  

Se pose aussi la question de la qualité des relations avec les sociétés 
concessionnaires et de la préparation future du renouvellement des 
concessions. Faire peser une pression supplémentaire sur les concessions 
d’autoroute semble permettre de poser un cadre pour de futures 
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négociations, ce qui pourrait favoriser la clarification du système général 
s’agissant des productions d’excédents et de leur répartition. 

M. Philippe Tabarot, rapporteur pour avis. – Certes, il s’agit bel et 
bien d’une nouvelle taxe mise en place par le Gouvernement, et je partage le 
constat qu’elle est injuste pour l’aérien. À la différence de M. Gillé, 
cependant, j’estime qu’elle fragilise notre position dans les rapports 
contractuels avec les concessions autoroutières, dont il a beaucoup été 
question au sein de cette commission. Le Gouvernement pourrait profiter de 
cette nouvelle taxe, dans le cadre du renouvellement des concessions, pour 
laisser penser qu’on ne respecterait pas nos conditions contractuelles avec les 
opérateurs autoroutiers. Ces derniers ne manqueront sans doute pas de 
mettre cette taxe en cause dans le cadre de futurs contentieux.  

En définitive, les usagers risquent de payer. Le Gouvernement taxe 
les aéroports, qui répercuteront la taxe sur les compagnies, lesquelles la 
répercuteront à l’identique sur les clients, à la différence des contrats des 
concessions autoroutières qui fixent la hausse des prix des péages de 
manière contractuelle. Les sociétés d’autoroute pourront donc demander à 
augmenter les tarifs de leurs péages pour financer la nouvelle taxe instaurée 
par le Gouvernement. 

Mon propos pourrait faire croire que je suis de l’avis de Stéphane 
Demilly et que je vais donc soutenir la suppression de l’article  15. Pour 
autant, je suis de ceux qui demandent des moyens supplémentaires pour 
l’Afit France. Celle-ci, dont 80 % des dépenses sont fléchées vers le mode 
ferroviaire, disposerait d’une enveloppe supplémentaire de 600  millions 
d’euros – 500 millions d’euros, peut-être, si la commission des finances 
décide d’en récupérer une partie pour les départements et les communes. 
J’espère cependant que l’amendement de mon collègue Hervé Gillé 
permettra de retrouver ces 100 millions d’euros par un nouveau fléchage de 
la TICPE. C’est la raison pour laquelle je ne voterai pas la suppression de 
l’article 15, tout en faisant part de mes réserves. 

M. Ronan Dantec. – Je tiens à vous rassurer sur la santé 
d’Air France-KLM. Chaque matin, je lis Les Échos, et j’y ai appris que la plus 
grande marge opérationnelle de toute l’histoire de l’entreprise fut enregistrée 
au deuxième trimestre 2023. Autrement dit, jamais Air France n’a fait autant 
de marge !  

Par ailleurs, je rappelle que la totalité des exonérations fiscales du 
transport aérien pèse pour environ 5 milliards d’euros dans le budget de 
l’État. Ces exonérations sont très nombreuses et la convention de Chicago a 
bon dos pour justifier l’immobilisme. Je précise également que le transport 
aérien capte autant sur le transport ferroviaire précisément parce qu’il est 
sursoutenu par l’État et que la concurrence est faussée.  
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Mme Marie-Claude Varaillas. – Pour mettre tout le monde 
d’accord, nous pourrions aussi décider de nationaliser les autoroutes, ce qui  
permettra de faire rentrer de l’argent ! 

M. Jacques Fernique. – En votant un amendement de suppression, 
le Sénat enverrait un très mauvais signal, car cet article 15 est un levier 
proportionné et nécessaire pour les politiques de décarbonation des 
transports. Je rappelle que cette taxe sur l’exploitation des infrastructures de 
transport de longue distance porte sur la fraction de revenus de 
l’exploitation qui excède 120 millions d’euros, avec un taux à 4,6 %. Il faut 
encore que le niveau moyen de rentabilité excède 10 %. Elle ne constitue 
donc pas un étranglement. 

M. Stéphane Demilly, rapporteur pour avis. – Oui, les acteurs de 
l’aérien renouent aujourd’hui avec les bénéfices. Ils n’en sont pas moins 
confrontés à plusieurs milliards d’euros de dettes, car le secteur s’est arrêté 
pendant de nombreux mois. De plus, nous devons les aider dans leur 
décarbonation : 70 % de leurs appareils doivent être renouvelés, ce qui 
suppose 1 milliard d’euros d’investissement pour Air France, et 500  millions 
d’euros pour Transavia. Je ne pense pas qu’une surtaxation soit un bon 
signal à envoyer. En définitive, le client va payer, sous réserve néanmoins 
qu’il n’aille pas sur d’autres plateformes. 

M. Gilbert-Luc Devinaz. –  Sur ce sujet, on peut avoir des avis 
divergents. Je me félicite qu’Air France retrouve des marges, car l’entreprise 
doit renouveler sa flotte pour passer à des avions moins polluants. 
Néanmoins, je ne vois rien dans ce budget qui aide l’aviation à se décarboner 
et permette d’atteindre les objectifs de 2050. 

M. Didier Mandelli. – Il faut recadrer le débat. La question n’est pas 
de savoir quelle est la santé financière d’Air France, puisque seules les 
plateformes sont touchées directement. Celles-ci devront répercuter, ou pas, 
ces nouveaux prélèvements sur l’ensemble des compagnies utilisatrices.  

Cette discussion traduit surtout l’incapacité de l’État à assumer le 
financement des besoins de l’ensemble des secteurs, autoroutier, aérien ou 
ferroviaire, découlant des enjeux de décarbonation. L’État n’a pas les moyens 
d’investir et tente donc de prendre dans la poche des uns pour financer les 
autres sans passer par des investissements publics. Le Sénat est à ce titre 
chargé de statuer sur les 600 millions d’euros de taxes. Je rappelle que les 
concessions autoroutières sont une propriété d’État ; nous allons donc 
récupérer une partie des sommes. La question est non pas de savoir s’il faut 
nationaliser aujourd’hui – la question a été tranchée –, mais de définir nos 
actions pour demain. Il convient aussi de souligner que les sociétés 
autoroutières financent déjà très largement l’Afit France par les redevances 
domaniales ou via le chiffre d’affaires. 

Par principe, je ne suis pas favorable à la création de nouvelles taxes. 
La question des 600 millions d’euros a été tranchée par un amendement du 
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rapporteur général de la commission des finances, Jean-François Husson, qui 
vise à la réaffectation de 100 millions d’euros aux collectivités. Supprimer cet 
article enverrait un mauvais signal. Bien sûr, il ne résout rien tant les besoins 
sont immenses, bien supérieurs à 600 millions d’euros. Nous sommes 
condamnés, tous les ans, à tenter de grappiller une TVA à 5,5 %, de réaffecter 
quelques millions d’euros, car nous manquons d’une vision stratégique de 
long terme sur ces sujets. Je vous donne donc rendez-vous l’année prochaine 
pour débattre d’autres taxes, d’autres financements croisés, d’autres baisses 
de dotation… Le débat d’hier avec M. Béchu a d’ailleurs prouvé ce manque 
de stratégie globale. Globalement, nous ne sommes pas collectivement à la 
hauteur des enjeux et ce sujet en témoigne une fois de plus. 

M. Jean-François Longeot, président. – Pour conclure ces débats 
autour de l’article 15, la commission a décidé de retenir une position 
d’équilibre. Libre à chacun de cosigner à titre personnel un amendement sur 
ce sujet. Nous savons que les besoins de financement de l’Afit France sont 
immenses, et notre commission ne souhaite pas être responsable de la 
suppression d’une source précieuse de financements qui sont nécessaires à 
nos infrastructures de transport. Chacun peut, s’il le souhaite, déposer ou 
des amendements sur l’article 15. 
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 Crédits « Transports routiers » 
Mercredi 29 novembre 2023 

 

M. Jean-François Longeot, président. – Nous abordons à présent le 
rapport sur les crédits relatifs aux transports routiers de la mission 
« Écologie, développement et mobilité durables » présenté par le rapporteur 
Hervé Gillé. 

M. Hervé Gillé, rapporteur pour avis. – Mes chers collègues, il me 
revient à présent de vous faire part du résultat de mes travaux sur les crédits 
alloués par le projet de loi de finances pour 2024 aux transports routiers. 

Avant toute chose, je souhaitais partager avec vous l’état d’esprit qui 
a guidé ma démarche. Philippe Tabarot l’a bien dit, le Gouvernement a 
formulé un certain nombre d’annonces, dont certaines affectent plus 
spécifiquement le secteur du transport routier. Je pense notamment à la mise 
en place du leasing social, qui devrait finalement intervenir au 
1er janvier 2024, à la reconduction de l’appel à projets « Écosystèmes de 
véhicules lourds électriques » et, surtout, à la création d’une nouvelle taxe 
sur les infrastructures de transport de longue distance, à propos de laquelle 
nous avons déjà eu l’occasion d’échanger la semaine dernière. Quoiqu’il en 
soit, tout montre que nous nous trouvons actuellement à un point nodal pour 
le secteur des transports, et notamment pour les transports routiers. 

D’une part, la pression inflationniste contraint fortement les 
capacités de financement des nouvelles offres de mobilité sur nos territoires, 
mais aussi d’entretien du patrimoine routier existant. En parallèle, les 
départements sont pénalisés par l’effondrement des droits de mutation à 
titre onéreux (DMTO) lié à la crise immobilière : ils atteignent – 21 % dans 
l’Aisne et — 30 % en Essonne. Cette situation risque de se traduire par un 
ralentissement de leurs investissements, au premier rang desquels ceux 
concernant la voirie. Je rappelle à cet égard que les départements ne gèrent 
pas moins de 380 000 kilomètres de routes. 

D’autre part, la demande concernant les transports collectifs y 
compris routiers va nécessairement croître de manière considérable dans les 
prochaines années, sous l’effet notamment du déploiement des zones à 
faibles émissions mobilité (ZFE-m). De même, la mise en œuvre des ZFE-m 
et la perspective de l’interdiction à la vente des véhicules thermique d’ici 
2035, vont nécessiter un verdissement rapide du parc automobile, des 
particuliers comme des professionnels. Cet enjeu touche également de plein 
fouet les AOM, qui sont d’ores et déjà soumises à des obligations de 
renouvellement de leurs flottes d’autobus et d’autocars, qui devraient être 
renforcées par l’Union européenne dans les prochaines années. Ces constats 
étant posés, j’en viens à présent à la présentation des quatre axes de mon 
rapport. 
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Le premier axe concerne les enjeux globaux du financement des 
infrastructures et de la régulation du secteur du transport, qui me semble à 
un moment particulièrement charnière. 

Premièrement, s’agissant du modèle de financement de l’Agence de 
financement des infrastructures de transport de France (Afit France) : les 
ajouts proposés par le PLF pour 2024 ne suffisent pas à calmer nos 
inquiétudes. Certes, une hausse non négligeable des recettes de l’agence est 
prévue pour 2024 : si je salue cette évolution nécessaire, je m’inquiète des 
éventuelles fragilités juridiques de la taxe instituée à l’article 15 du PLF sur 
l’exploitation d’infrastructures de transport de longue distance, dont doivent 
provenir 600 des 863 millions d’euros supplémentaires qui doivent être 
alloués à l’agence. À ce sujet, comme vous le savez, Philippe Tabarot et 
moi-même avons déposé un amendement pour tirer les conséquences de 
l’amendement de la commission des finances visant à allouer 1/6ème du 
produit de la future taxe aux communes et départements. Afin de compenser 
cette baisse de ressources et d’assurer à l’Afit France 600 millions d’euros de 
recettes supplémentaires, notre amendement propose de relever de 
100 millions d’euros la fraction de TICPE affectée à l’agence en  2024. 
Concernant la pérennité des autres recettes de l’Afit France, les incertitudes 
demeurent intactes, puisque l’agence subit un manque à gagner de 
60 millions d’euros par an depuis que les sociétés concessionnaires 
d’autoroute (SCA) ont suspendu le paiement de la contribution volontaire 
exceptionnelle en 2021. S’agissant de la TICPE, qui constitue la principale 
ressource affectée de l’agence, elle va inévitablement se réduire dans les 
prochaines années du fait du verdissement progressif du secteur des 
transports, que nous appelons de nos vœux. En résumé, le PLF pour 2024  ne 
me semble toujours pas permettre de sécuriser le financement des 
infrastructures de transport dans notre pays, comme nous le réclamons 
pourtant depuis des années. 

Deuxièmement, s’agissant de la régulation du secteur du transport, 
nous vous avons proposé, avec Philippe Tabarot, un amendement visant à 
renforcer les moyens de l’Autorité de régulation des transports (ART). 
Depuis 2015, l’ART a vu ses missions s’étendre pour devenir un véritable 
régulateur multimodal agissant désormais sur six secteurs. Pour autant, cette 
extension de son champ d’intervention ne s’est pas traduite par une hausse, 
à due concurrence, de ses moyens financiers, alors même que les effectifs de 
l’ART ont connu une évolution dynamique. Ainsi, entre 2015  et 2023, ses 
emplois à équivalents temps plein travaillé (ETPT) ont connu une hausse de 
63 %, tandis que ses ressources affectées n’ont crû que de 27  %. Cela se 
traduit par deux phénomènes : d’une part, les ressources du régulateur par 
ETPT ont fortement diminué et, d’autre part, elle est régulièrement 
contrainte de prélever des moyens sur son fonds de roulement, ce qui limite 
de fait sa capacité à investir et aller au contentieux. Dans ce contexte, le PLF 
pour 2024 propose de relever de 14 millions à 15 millions d’euros la 
subvention pour charges de service public de l’ART. J’approuve pleinement 
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cette évolution et vous ai proposé, avec Philippe Tabarot, d’aller encore plus 
loin en fixant à 16 millions d’euros le montant de la subvention pour charges 
de service public de l’ART pour 2024. Cela me semble nécessaire pour 
permettre, a minima, au régulateur d’assurer l’étendue de ses missions en 
toute indépendance.  

Le deuxième axe de mon rapport concerne les moyens alloués à 
l’entretien de nos infrastructures routières. 

Le PLF pour 2024 prévoit de consacrer un peu plus d’un milliard 
d’euros à l’entretien du réseau routier national non concédé (RRNNC), un 
montant en hausse de 50 millions d’euros par rapport à l’année précédente. 
Si je me félicite de cette trajectoire ascendante, il est fort probable que cette 
enveloppe ne soit pas suffisante pour compenser les effets de l’inflation sur 
le coût des opérations de régénération des voies. En outre, et malgré la 
hausse tendancielle des moyens consacrés à l’entretien du réseau routier ces 
dernières années, il apparaît que les routes du RRNNC continuent de se 
dégrader. Ainsi, alors qu’en 2019, 46 % des chaussées nécessitaient un 
entretien de surface et de structure, cette proportion s’établit aujourd’hui à 
50 %, dont 20 % nécessitant un entretien structurel. Cette situation est 
d’autant plus inquiétante dans la perspective des transferts de voirie de 
l’État aux collectivités territoriales volontaires, en application de la loi 
dite « 3DS ». Aussi, et pour inverser la tendance, je vous proposerai un 
amendement visant à allouer 20 millions d’euros supplémentaires à 
l’entretien des routes du RRNNC. Il me semble en effet qu’un euro dépensé 
aujourd’hui pour l’entretien préventif des routes est mieux employé qu’un 
euro dépensé dans quelques années pour un entretien curatif. S’agissant plus 
spécifiquement des ouvrages d’art, sur lesquels notre commission a 
beaucoup travaillé, je salue les suites données au Programme national ponts 
en faveur des collectivités territoriales. La loi de finances rectificative pour 
2022 avait en effet affecté 50 millions d’euros supplémentaires en faveur de 
l’entretien des ponts. Le ministre de l’écologie a récemment annoncé que 
35 de ces 50 millions d’euros seraient alloués à la réparation des ouvrages 
d’art des communes ayant pris part au Programme national ponts, par le 
biais de subventions pouvant aller jusqu’à 60 % du coût des travaux. Alors 
que le Programme national ponts se concentrait jusqu’à présent sur des 
opérations de recensement et d’évaluation, qui sont évidemment nécessaires, 
l’élargissement de l’accompagnement proposé aux collectivités territoriales à 
la réparation des ouvrages d’art les plus dégradés est bienvenu. Elle 
constituait la dernière pièce du puzzle. 

Cela étant dit, les montants engagés sont bien en deçà des besoins, 
que le rapport de notre commission de 2019 chiffrait à 130 millions d’euros 
par an. Deux amendements, adoptés par notre commission la semaine 
dernière et présentés par notre collègue Louis-Jean de Nicolaÿ, ont d’ailleurs 
visé à augmenter les moyens consacrés à l’évaluation et à la réparation des 
ouvrages d’art des collectivités. S’agissant des ouvrages d’art relevant de 
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l’État, ils poursuivent eux aussi leur lente dégradation. D’après le ministère 
des transports, 39,2 % des ponts du RRNNC nécessitent un entretien 
spécialisé d’une manière assez urgente pour prévenir un développement de 
désordres de la structure. C’est pourquoi je vous proposerai, avec 
M. de Nicolaÿ, d’adopter un amendement visant à renforcer les concours à 
destination de l’entretien des ouvrages d’art de l’État. 

Après avoir évoqué les infrastructures, j’en viens à présent à mon 
troisième axe, qui concerne les moyens donnés aux autorités organisatrices 
de la mobilité pour conduire leurs missions. 

Comme je l’ai évoqué précédemment, les AOM sont confrontées à de 
multiples défis, qui supposent des financements à la hauteur. Augmentation 
de la demande, mise en œuvre des ZFE-m, inflation, décarbonation de leurs 
flottes : les AOM, ne sauraient, à moyens constants, répondre à l’ensemble 
des besoins. Aussi, et pour leur permettre de faire face à leurs obligations 
tout en permettant l’émergence de nouvelles offres de mobilité, notre 
commission a adopté la semaine dernière deux amendements à la première 
partie du PLF. Le premier, cosigné avec Philippe Tabarot, vise à abaisser à 
5,5 % le taux de TVA applicable aux transports collectifs du quotidien, afin 
de donner de l’oxygène aux AOM. Cet amendement a été adopté hier en 
séance publique. Le second, également cosigné avec Philippe Tabarot, tend à 
augmenter de 0,1 point le taux de versement mobilité dans les quatre 
agglomérations (hors Paris) devant mettre en place une ZFE-m avec des 
restrictions de circulation portant sur les véhicules classés Crit’air  3 d’ici le 
1er janvier 2025. Ces ZFE-m seront, de fait, celles dans lesquelles la demande 
d’alternatives à la voiture sera la plus pressante. Cet amendement, examiné 
hier soir en séance publique, n’a pas été adopté. 

M. Olivier Jacquin. — Les avis du rapporteur général et du 
Gouvernement sur cet amendement ont été exprimés de manière succincte : 
« demande de Retrait » et « avis défavorable ». 

M. Hervé Gillé, rapporteur pour avis. – La position du rapporteur 
général me semble mériter un débat : il accepte de réaliser une affectation de 
fractions du produit issu des mises aux enchères des quotas carbone aux 
AOM, mais il refuse toute évolution du versement mobilité. Ne pas faire 
évoluer le versement mobilité, notamment pour les petites collectivités 
territoriales, me semble problématique compte tenu de l’ampleur des besoins 
dans les territoires. 

Je vous proposerai enfin d’adopter deux amendements 
supplémentaires, afin de sécuriser l’action des AOM. D’une part, il s’agira de 
renforcer le soutien aux AOM dans le développement d’infrastructures et de 
services de transports publics, qu’ils soient urbains ou périurbains. Je vous 
proposerai ainsi d’allouer 100 millions d’euros supplémentaires aux 
transports collectifs. D’autre part, et partant du constat qu’une « bonne » 
offre de transport repose sur une bonne articulation des différentes parties 
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prenantes, mais aussi et surtout une véritable interopérabilité entre les 
réseaux et entre les modes, je vous soumettrai un amendement visant à 
attribuer un soutien supplémentaire de l’ordre de 5 millions d’euros aux 
collectivités territoriales dans leur démarche de renforcement de 
l’intermodalité et de l’interopérabilité. Cela pourra notamment se traduire 
par la réalisation d’études de mobilité ou d’expérimentations, la mise en 
place d’outils d’ingénierie territoriale et d’instances de concertation, au 
service de la définition d’objectifs partagés en matière de mobilité.  

Mon quatrième et dernier axe concerne la nécessaire accélération du 
verdissement du parc de véhicules. 

Premièrement, alors que le coût d’acquisition des véhicules 
électriques demeure prohibitif, il me semble nécessaire de proposer un 
accompagnement plus volontariste aux ménages dans le renouvellement de 
leurs véhicules. Je propose ici deux amendements : 

– d’une part, un amendement que Philippe Tabarot et moi-même 
vous avons soumis la semaine dernière, qui vise à élargir le champ du prêt à 
taux zéro pour l’acquisition d’un véhicule léger peu polluant institué par la 
loi « Climat et résilience » d’août 2021 pour qu’il s’applique sur l’ensemble 
du territoire. Le champ du dispositif actuel est en effet trop réduit, puisqu’il 
ne vise que les personnes physiques ou morales domiciliées ou travaillant 
dans l’une des ZFE-m en dépassement des seuils de qualité de l’air. Notre 
amendement a été adopté en séance publique ce week-end avec un double 
avis de sagesse du Gouvernement et de la commission des finances, ce dont 
nous pouvons nous féliciter. 

– d’autre part, je vous proposerai un amendement concernant le 
dispositif de « leasing social » dont le Gouvernement a annoncé le lancement 
au 1er janvier prochain. Si les aides à l’acquisition d’un véhicule propre sont 
essentielles, elles ne sauraient être l’« alpha et l’omega » de l’accès des 
ménages aux véhicules peu polluants. Aussi, je vous proposerai d’abonder 
de 20 millions d’euros supplémentaires le programme 174 qui porte les 
crédits relatifs au leasing social, afin d’élargir les critères d’éligibilité du futur 
dispositif. Il appartient au pouvoir réglementaire de fixer ces critères, mais il 
me semble nécessaire d’aller au-delà des ménages du 5e décile qui est le seuil 
aujourd’hui retenu par le Gouvernement s’agissant des bénéficiaires. Nous 
pourrions par exemple cibler les ménages disposant d’un revenu allant 
jusqu’à 1,5 SMIC. 

Deuxièmement, il va falloir redoubler d’efforts pour assurer la 
transition écologique du parc de véhicules lourds. Dans la mesure où 90 % 
du transport intérieur de marchandises se fait par la route, la décarbonation 
du fret passe nécessairement par un verdissement de la flotte des 
transporteurs routiers qui, je le rappelle, roule encore à 98 % au diesel. 

Or, le prix d’un poids lourd électrique est 3 à 4 fois plus élevé que 
celui de son homologue thermique. Face à ces enjeux, nous vous avons 
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proposé la semaine dernière, avec mon collègue Philippe Tabarot, un 
amendement visant à instituer un prêt à taux zéro pour les véhicules lourds 
de plus de 2,6 tonnes. Cet amendement a été adopté en séance publique ce 
week-end. 

En parallèle, comme je l’ai dit en introduction, il me semble essentiel 
d’apporter un soutien aux AOM qui font face à une double injonction  : d’une 
part, accroître leur offre de transports collectifs, dans le contexte de 
déploiement rapide des ZFE-m et, d’autre part, renouveler leurs flottes 
d’autobus et autocars pour se conformer aux exigences nationales et 
européennes en la matière. Là encore, le coût des véhicules est un obstacle 
majeur au verdissement, alors que les AOM sont déjà contraintes 
financièrement dans le contexte actuel d’inflation. Selon Régions de France, 
l’investissement nécessaire au verdissement des autobus et autocars 
s’élèverait à 1,8 milliard d’euros d’ici 2029, rien que pour la région 
Île-de-France. 

Le Gouvernement a annoncé la reconduction en 2024 de l’appel à 
projets « Écosystèmes de véhicules lourds », qui permet de bénéficier d’une 
subvention de l’État à l’achat d’un camion ou d’un autocar électrique. C’est 
une bonne nouvelle, mais je déplore que le PLF pour 2024 ne nous donne 
aucune visibilité concernant le montant de l’enveloppe qui sera allouée au 
dispositif l’année prochaine. Je rappelle qu’elle était de 60  millions d’euros 
en 2023. Je vous proposerai un amendement visant à allouer 40 millions 
d’euros supplémentaires au programme 174 qui porte les crédits relatifs à cet 
appel à projets, avec la ventilation suivante : 20 millions d’euros pour les 
camions et les autocars électriques (qui, je l’espère, s’ajouteront aux 
60 millions d’euros qui pourraient être prévus en 2024 si le Gouvernement 
reconduit l’enveloppe de l’année passée), auxquels s’ajouteraient 20  millions 
d’euros supplémentaires dédiés à l’acquisition de bus électriques, qui n’ont 
pas bénéficié du dispositif en 2023. Dans le même ordre d’idée, les AOM 
pourront bénéficier du prêt à taux zéro pour l’acquisition d’un véhicule 
lourd moins polluant, puisque l’amendement de notre commission qui a été 
adopté en séance publique inclut les autobus électriques. Pour terminer, et 
sous réserve de l’adoption des amendements que je vous soumettrai dans un 
instant, je vous proposerai d’émettre un avis favorable sur les crédits relatifs 
aux transports routiers dans le PLF pour 2024. 

M. Jean-François Longeot, président. — Merci pour le travail en 
commun mené par les deux rapporteurs pour avis, Hervé Gillé et Philippe 
Tabarot. Cette capacité à travailler ensemble constitue une force pour la 
commission dans l’examen des sujets qui sont au cœur de ses compétences. 

M. Hervé Maurey, rapporteur spécial de la commission des 
finances. — En matière de loi de finances, nous butons parfois sur des 
contradictions : nous considérons qu’il faut veiller avec attention au 
renforcement de l’équilibre du budget, et nous déposons en même temps des 
amendements qui peuvent parfois fragiliser cet équilibre. C’est une 
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remarque générale, qui ne vise pas spécifiquement les sujets que nous 
abordons aujourd’hui. Je suis d’ailleurs convaincu qu’il faut donner plus de 
moyens pour les mobilités. Il revient cependant à la commission des finances 
de « serrer les boulons ». C’est un peu comme dans une municipalité : 
l’adjoint aux finances a, pour ainsi dire, le mauvais rôle. Certains 
amendements justifiés sur le fond ne peuvent donc pas être adoptés en 
séance publique. Je ne parle pas de l’examen du texte à l’Assemblée 
nationale, qui — personne ne l’ignore — sera malheureusement conclu par 
un recours à l’article 49.3 de la Constitution. Par conséquent, et je le déplore, 
le travail que nous menons actuellement verra ses effets amoindris.  

Le Sénat, et notamment cette commission, a alerté dès 2017, dans un 
rapport d’information consacré aux infrastructures routières et 
autoroutières, sur la dégradation prévisible de l’état des routes et la nécessité 
de mieux les entretenir. Comme le rapporteur l’a souligné, un euro qui 
manque pour assurer l’entretien des routes mène in fine à en payer dix pour 
leur réparation. Nous n’avons pas été assez entendus sur ce sujet. Un 
représentant de l’administration centrale que j’ai rencontré lors des travaux 
préparatoires au rapport spécial consacré aux crédits relatifs aux transports 
du projet de loi de finances a indiqué estimer que les crédits destinés au 
réseau routier national non concédé étaient insuffisants. Il faudrait en effet 
1,2 milliard d’euros pour entretenir les routes nationales alors qu’environ 
1 milliard d’euros seulement devraient être consacrés à cet objectif. La 
situation des routes départementales est loin d’être plus favorable. 
L’amendement du rapporteur général affectant au réseau routier 
départemental et communal une partie des ressources générées par la taxe 
sur les infrastructures de transport de longue distance prévue à 
l’article 15 du projet de loi de finances me semble donc tout à fait fondé.    

La situation de l’Afit France me semble moins mauvaise 
qu’auparavant. Les ressources sont plus stables que par le passé, car leur 
dépendance au produit des amendes de circulation routière, très fluctuant, a 
été réduite. Je m’interroge sur l’opportunité d’ouvrir des crédits 
supplémentaires au bénéfice de l’Afit France, car elle a régulièrement 
sous-consommé ceux qui lui avaient été accordés, notamment parce que 
certains appels à projets sont très longs à mener. Il faut donc veiller à ce que 
les crédits prévus soient bien consommés.  

L’attitude des sociétés d’autoroute est scandaleuse, vis-à-vis de la 
contribution volontaire qu’ils refusent de verser. La mise en œuvre de 
l’article 15 du projet de loi de finances s’annonce difficile.  

Concernant les ponts, un sujet qui m’est cher, les crédits prévus sont 
insuffisants. Je pense que les travaux menés dans cette commission ont 
cependant permis une prise de conscience sur ce sujet, notamment de la part 
des collectivités locales. Les ponts ont par ailleurs bénéficié de crédits 
supplémentaires en loi de finances rectificative pour 2022 et pour 2023. En 
juillet dernier, Stéphane Sautarel et moi avons remis un rapport au nom de la 



- 93 - 

 

commission des finances consacré aux modes de financement des autorités 
organisatrices de la mobilité, dont certaines des propositions sont reprises 
dans le projet de loi de finances pour 2024. C’est le cas de la mise en place 
d’une contribution carbone, qui prendra la forme d’un prélèvement sur 
recettes affecté aux autorités organisatrices de la mobilité, y compris celles 
qui ne lèvent pas de versement mobilité. Le Sénat n’avait d’ailleurs pas voté 
la loi d’orientation des mobilités précisément parce que le Gouvernement et 
l’Assemblée nationale n’avaient pas retenu la possibilité de donner des 
ressources propres aux autorités organisatrices de mobilité. Aujourd’hui, on 
constate que nombreuses sont les autorités bridées dans leur action à cause 
de ce manque de moyens. Dans notre rapport d’information, nous étions 
partisans, avec mon collègue rapporteur Stéphane Sautarel, d’ouvrir la 
possibilité aux collectivités territoriales d’augmenter le versement mobilité. 
Le projet de loi de finances n’ouvre cette possibilité que pour l’Île-de-France, 
elle pourrait opportunément être étendue. La commission des finances a en 
outre ouvert la possibilité d’utiliser une partie du Fonds vert pour soutenir 
l’acquisition de véhicules propres, alors que, jusqu’à présent, ce disposit if ne 
prenait pas en compte les enjeux relatifs aux mobilités.   

M. Stéphane Demilly. — La taxe créée à l’article 15 du projet de loi 
de finances présente un risque de contentieux. Les concessions autoroutières 
ont déjà annoncé qu’elles contesteraient la légalité de cette taxe par tous les 
moyens sur le terrain de la justice administrative, de la justice 
constitutionnelle et, le cas échéant, de la justice européenne. Lors de mes 
travaux préparatoires à l’avis relatif aux crédits consacrés au transport aérien 
du projet de loi de finances, j’ai entendu l’Union des aéroports français qui a 
également déclaré envisager de mener un recours contentieux contre cet 
article. A-t-on réellement tous les éléments nécessaires pour s’assurer de la 
solidité juridique de ce dispositif ? Monsieur le rapporteur, quelle est votre 
analyse sur ce sujet litigieux ? 

M. Hervé Gillé, rapporteur pour avis. — Il est difficile de répondre 
à cette question ; nous suivrons en tout cas ce sujet avec attention. Nous 
avons d’ailleurs eu un dialogue nourri à ce propos. Le Gouvernement semble 
très confiant et il a dû mener des analyses poussées sur ce dispositif. Je ne 
sais pas quelle sera, in fine, l’issue de ce débat et d’un éventuel contentieux. 
Quoi qu’il en soit, il me semble que ce sujet est l’occasion d’ouvrir un débat 
politique, et même citoyen, sur les sociétés concessionnaires d’autoroute.  

M. Franck Dhersin. — À ce propos, mon expérience passée à la 
direction des affaires publiques du groupe Vinci m’a permis d’observer les 
débats liés aux concessions autoroutières. Il a toujours existé une volonté de 
récupérer cette manne financière, et les sociétés concessionnaires d’autoroute 
font systématiquement monter la pression et menacent les pouvoirs publics. 
Ces acteurs vont monter au créneau, c’est inévitable, mais ils sont tout à fait 
conscients qu’ils peuvent perdre la partie au niveau citoyen, dans la presse, 
mais également économiquement lors du renouvellement des concessions 
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qui arrive à grands pas. En 2031, certaines concessions de la Sanef seront 
concernées, en 2033 ce sera le tour de Vinci. N’ayons donc pas peur de leur 
position ferme, ils ont beaucoup plus à perdre qu’à gagner. Les sociétés 
concessionnaires d’autoroute haussent le menton pour montrer qu’elles ne 
céderont pas et elles sont conseillées par d’excellents juristes. Néanmoins, 
nous devons aller au bout de ce sujet et c’est un ancien de Vinci qui vous le 
dit. 

M. Didier Mandelli. — Je ne remets pas en question le bien-fondé 
de ce débat, mais je regrette qu’il n’ait pas eu lieu avant le vote de 
l’article 15 en séance publique. Il me paraît irréaliste que nous réalisions cet 
exercice après : le débat et les décisions doivent avoir lieu avant le vote, et je 
regrette que nous n’ayons pas eu des échanges préalables avec la 
commission des finances. 

M. Jacques Fernique. — Je suis tout à fait en phase avec ce qui vient 
d’être dit. Nous avons été surpris de découvrir en direct le rapport de la 
commission des finances sur le financement des autorités organisatrices de la 
mobilité, très intéressant par ailleurs, qui proposait 6 axes et 
20 recommandations. L’idée de financer les transports écologiques du 
quotidien par une mise aux enchères des quotas carbone était très 
intéressante, mais je regrette cette organisation en silos au sein de notre 
institution. Il serait bon à l’avenir que nous ayons davantage d’échanges en 
amont et de synergies dans nos travaux, afin que nous puissions trancher en 
connaissance de cause. 

M. Olivier Jacquin. — J’appuie également les propos de Didier 
Mandelli et de Jacques Fernique, il y a un manque de coordination dans le 
travail entre les commissions. Avoir un débat après le vote de l’article  15, et 
devoir batailler pour obtenir des explications étayées sur les raisons du sort 
réservé à nos amendements n’est pas satisfaisant. Pourtant, certaines 
propositions de la commission des finances étaient tout à fait intéressantes, 
notamment celle à l’article 15 prévoyant un fléchage d’une partie du produit 
de la future taxe vers les conseils départementaux et les communes, et celle 
prévoyant un fléchage d’une fraction du produit des mises aux enchères des 
quotas carbones au profit des autorités organisatrices de mobilité. Ces 
propositions auraient toutefois mérité un débat entre nous. Je me félicite 
cependant que les difficultés financières que rencontrent les petites autorités 
organisatrices de mobilité en raison de l’absence de base fiscale de versement 
mobilité aient été prises en compte. Il est presque certain que cette mesure 
sera supprimée lors de l’application de l’article 49.3 de la Constitution à 
l’Assemblée nationale puisque le Gouvernement a émis un avis défavorable 
à son encontre, mais je pense que nous avons tout de même marqué des 
points sur cette question. 

En revanche, il n’est pas acceptable que la commission des finances 
rejette toute velléité d’augmentation du versement mobilité compte tenu de 
la proposition qu’elle a portée dans le cadre du PLF sur les quotas carbone  ; 
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ce seul argument a conduit à formuler des demandes de retrait sur nos 
amendements évoquant pourtant les besoins de financement liés notamment 
aux Serm et à la mise en œuvre des ZFE-m. 

Notre commission et la commission des finances gagneraient à 
examiner en profondeur la question du financement des mobilités de 
manière générale. Il me semble que Philippe Tabarot présentera tout à 
l’heure un amendement allant dans ce sens. 

Par ailleurs, il importe de se pencher sur les assises des autoroutes, 
qui ont été annoncées au mois de juillet et qui devraient avoir lieu au 
premier trimestre. De même, il serait temps de faire un bilan des transferts 
de voirie liés à la loi « 3DS » du 21 février 2022 pour avoir une vision 
consolidée de l’effritement du réseau routier national non concédé. 

M. Hervé Gillé, rapporteur pour avis. — Je pense que le problème 
de la sous-consommation des crédits de l’Afit France doit être analysé en 
profondeur. Cette sous-consommation est-elle due à un manque de capacité 
à faire, ou à un modèle économique qui n’arrive pas à trouver une base 
stable pour avancer dans de bonnes conditions ? Pour assurer le meilleur 
fonctionnement possible pour le financement des infrastructures de 
transport, il faut que cet ensemble de problèmes soit résolu.  

Concernant le Fonds vert, je souhaiterais également que les services 
préfectoraux mobilisent ce dispositif avec plus de transparence et en 
associant davantage les élus. Il est anormal que nous découvrions l’usage des 
crédits issus du Fonds vert en aval, à travers des reporting manquant 
considérablement de précision. Nous devons mener un combat commun sur 
ce sujet au niveau parlementaire. 

EXAMEN DES AMENDEMENTS 

Article 35  

M. Hervé Gillé, rapporteur pour avis. — L’amendement n° II-693 
que je vous soumets a deux objectifs. D’une part, 20 millions d’euros 
supplémentaires sont prévus pour l’acquisition de camions et autocars 
électriques, pour renforcer les efforts en faveur du verdissement du parc de 
ces deux catégories de véhicules. D’autre part, il prévoit d’allouer 20  millions 
d’euros aux autobus électriques qui n’avaient pas bénéficié du dispositif 
en 2023, afin de soutenir les AOM dans le verdissement de leurs flottes 
d’autobus. 

L’amendement n° II-693 est adopté.  

M. Hervé Gillé, rapporteur pour avis. — L’amendement n° II-694, 
que je porte avec mon collègue Louis-Jean de Nicolaÿ, vise à allouer 
30 millions d’euros supplémentaires à l’entretien et à la réparation des 
ouvrages d’art de l’État du réseau routier national non concédé  (RRNNC). 

L’amendement n°  II-694 est adopté.  
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M. Hervé Gillé, rapporteur pour avis. — L’amendement n° II-695 
propose de rehausser de 20 millions d’euros les crédits relatifs à l’entretien 
des routes du réseau routier national non concédé (RRNNC). 

L’amendement n° II-695 est adopté.  

M. Hervé Gillé, rapporteur pour avis. — L’amendement n° II-696 
vise à abonder de 100 millions d’euros supplémentaires l’action du PLF 
consacrée aux « transports collectifs », afin de soutenir les autorités 
organisatrices de la mobilité (AOM) dans le développement d’infrastructures 
et de systèmes de transport public, urbain et périurbain. Le déploiement des 
ZFE-m et la décarbonation du secteur vont conduire à une hausse de la 
demande de transports collectifs ; il s’agit de soutenir les AOM dans cette 
transition qui nécessite des investissements considérables de leur part. 

L’amendement n° II-696 est adopté.  

M. Hervé Gillé, rapporteur pour avis. — Cet amendement n° II-697 
vise à affecter 5 millions d’euros à l’action « Fonctions support » du 
programme 203 « Infrastructures et services de transport ». La loi 
d’orientation des mobilités de 2019 avait rendu obligatoire l’élaboration par 
la région d’un contrat opérationnel de mobilité pour définir les modalités de 
l’action commune des AOM. Quatre ans plus tard, ce dispositif peine 
toujours à être mis en œuvre. Or, le développement de l’intermodalité 
nécessite de renforcer l’interopérabilité des réseaux locaux de transport et la 
coordination entre les différentes AOM intervenant sur ces réseaux. 
Concrètement, cet amendement permettra de soutenir les collectivités dans 
cet objectif, à travers le financement d’études de mobilité, 
d’expérimentations et celui d’autres outils destinés à favoriser la définition 
d’objectifs partagés en matière de mobilité. 

L’amendement n° II-697 est adopté.  

M. Hervé Gillé, rapporteur pour avis. — Pour finir, cet 
amendement n° II-698 vise à allouer 20 millions d’euros supplémentaires au 
dispositif de leasing social, dont l’entrée en vigueur est prévue dès 2024. Si 
plusieurs des paramètres sont encore inconnus à ce jour, le Gouvernement a 
annoncé que seraient uniquement éligibles les ménages disposant d’un 
revenu fiscal de référence allant jusqu’à environ 14 000 euros. Or, compte 
tenu du coût encore prohibitif des véhicules électriques, il apparaît 
nécessaire de renforcer l’accessibilité du leasing social. 

L’amendement n° II-698 est adopté.  

La commission émet un avis favorable à l’adoption des crédits relatifs aux 
transports routiers de la mission « Écologie, développement et mobilité durables », 
sous réserve de l’adoption de ses amendements. 
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 Crédits « Transports ferroviaires, fluviaux et maritimes » 
Mercredi 29 novembre 2023 

 

M. Jean-François Longeot, président. – Monsieur le rapporteur pour 
avis, Philippe Tabarot va nous présenter son rapport sur les crédits relatifs 
aux transports ferroviaires, fluviaux et maritimes de la mission « Écologie, 
développement et mobilité durables ».  

M. Philippe Tabarot, rapporteur pour avis. – Mes chers collègues, je 
suis heureux de vous présenter ce matin mon avis sur les crédits alloués par 
le projet de loi de finances pour 2024 aux transports ferroviaires, fluviaux et 
maritimes, pour lequel je vous remercie de m’avoir confié le rôle de 
rapporteur. Avant d’en venir aux principaux axes de mon rapport, je 
souhaiterais formuler trois remarques d’ordre général. 

Tout d’abord, beaucoup d’annonces ont été faites ces derniers mois 
par le Gouvernement, parmi lesquelles, pour n’en citer que deux, l’annonce, 
par le Président de la République, du déploiement de dix services express 
régionaux métropolitains (Serm) d’ici dix ans, prolongée quelques mois plus 
tard par la présentation d’un plan d’avenir pour les transports, pour réussir 
une « Nouvelle donne ferroviaire », de l’ordre de 100 milliards d’euros 
d’ici 2040. Ces annonces constituent des signaux positifs en faveur du 
développement du transport ferroviaire dans nos territoires. Pour autant, et 
nous avons eu l’occasion de le vérifier récemment lors de l’examen de la 
proposition de loi relative aux services express régionaux métropolitains 
(Serm), les modalités de financement de ces annonces ne sont, pour l’heure, 
pas définies. S’agissant des Serm, le ministre a renvoyé à la négociation en 
cours des contrats de plan État-Région (CPER), dans le cadre desquels 
765 millions d’euros seront déployés. Or, ces montants ne seront a priori 
affectés qu’à la réalisation d’études des premiers projets. Compte tenu des 
montants en jeu, il est urgent de définir des modèles de financement précis et 
aboutis. La question se pose d’autant plus concernant les 100  milliards 
d’euros d’ici 2040 pour le transport ferroviaire. À l’heure où nous parlons, 
nous ignorons tout des ressources qui seront mobilisées pour financer cette 
enveloppe, nous ne connaissons pas la part que l’État entend engager et 
aucun des acteurs que j’ai eu l’occasion d’interroger dans le cadre de mes 
auditions n’a connaissance de la ventilation des montants. J’y reviendrai plus 
tard dans mon propos : tout laisse à penser que l’État compte s’appuyer sur 
la SNCF elle-même pour financer une partie des investissements…  

Le deuxième constat, que je souhaiterais partager avec vous est, cette 
fois, un motif de satisfaction : les crédits alloués aux transports, tous modes 
confondus, par le projet de loi de finances (PLF) pour 2024 sont en 
augmentation. Je tiens ici à saluer les trajectoires positives, ces dernières 
années, d’évolution des fonds consacrés en particulier à la régénération des 
réseaux, notamment ferroviaire et fluvial. Le PLF pour 2024 prévoit ainsi une 
enveloppe de 4,3 milliards d’euros de crédits de paiement pour le 
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programme 203 « Infrastructures et services de transports » et 4,05 milliards 
d’euros de fonds de concours.  

Cela étant dit, le déficit d’investissement cumulé sur l’ensemble des 
réseaux de transports est tel que les augmentations prévues ne parviennent 
malheureusement pas, année après année, à enrayer la spirale de 
dégradation qui les affecte.  

Mon troisième constat est le suivant : les secteurs du transport 
ferroviaire, fluvial et maritime sont à une période charnière. Après avoir été 
durement frappés par la crise liée à la Covid-19, qui a entraîné un fort 
ralentissement de l’activité, ces secteurs font à présent face à une forte 
pression inflationniste qui les affecte à deux titres. Côté offre, l’inflation – à 
commencer par la hausse des coûts de l’énergie – contraint fortement les 
marges de manœuvre de l’ensemble des opérateurs. Côté demande, 
l’inflation conduit à un ralentissement sur les marchés du fret. Bien sûr, 
outre la pression inflationniste qui concerne tout le monde du transport, le 
fret a rencontré en 2023 des difficultés sectorielles. Le fret ferroviaire a ainsi 
été touché par des facteurs exogènes comme les grèves liées au projet de loi 
sur les retraites et l’accident survenu cet été dans la Maurienne, qui risque de 
bloquer l’accès ferroviaire à l’Italie pour un an. S’agissant du fluvial, 
l’activité de fret a été ralentie cette année par une conjoncture défavorable 
dans le secteur du bâtiment et des travaux publics (BTP) et un recul des 
campagnes céréalières. Enfin, le fret maritime est actuellement pénalisé par 
l’atonie de la croissance mondiale et les incertitudes géopolitiques.   

Or, ces trois secteurs doivent relever le défi de la décarbonation qui, 
comme vous le savez, va impliquer des investissements considérables dans 
les prochaines années. Bien que le report modal de la route vers les modes 
massifiés constitue en lui-même un levier de décarbonation, les transports 
ferroviaires et fluviaux doivent eux aussi engager d’importants efforts de 
verdissement de leurs flottes. Le transport maritime, qui représente 3 % des 
émissions mondiales de CO2, est également concerné au premier plan par les 
exigences de verdissement.  

Nous aurons l’occasion d’y revenir, mais le soutien du 
Gouvernement en faveur de la décarbonation des transports est loin d’être à 
la hauteur, alors que les obligations au niveau national et européen ne font 
que se renforcer et que la mise en œuvre des zones à faibles émissions 
mobilité (ZFE m) conduira, de fait, à un accroissement de la demande 
vis-à-vis des modes massifiés et des transports collectifs. 

J’en viens à présent aux trois principaux axes de mon rapport. Le 
premier axe porte sur le financement des infrastructures de transport. 
D’année en année, le constat est malheureusement le même : le financement 
des infrastructures de transport dans notre pays repose sur un modèle 
incertain. À première vue, le PLF pour 2024 semble assainir la situation 
puisqu’il prévoit une hausse des recettes de l’Agence de financement des 
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infrastructures de transport de France (Afit France) à hauteur de 863 millions 
d’euros. Pourtant, à y regarder de plus près, les motifs d’inquiétude 
demeurent. D’une part, les recettes « traditionnelles » de l’agence restent 
marquées par une certaine incertitude, à commencer par le produit des 
« amendes radars », dont le montant est difficilement prévisible en année 
N-1, et la contribution volontaire exceptionnelle dont les sociétés 
concessionnaires d’autoroute (SCA) refusent de s’acquitter depuis 2021, ce 
qui génère un manque à gagner annuel de 60 millions d’euros pour l’Afit 
France. Surtout, l’essentiel des nouvelles recettes prévues pour l’Afit France 
provient de la future taxe sur l’exploitation des infrastructures de transport 
de longue distance instituée à l’article 15 du PLF. À cet égard, on ne peut que 
s’inquiéter des risques contentieux qui pèsent sur ce dispositif. Aussi, la 
possible fragilité juridique de cette taxe ne permet toujours pas d’assurer une 
trajectoire de recettes pérenne pour l’Afit France.  

J’ai pris acte de l’amendement de la commission des finances qui 
vise à allouer un sixième du produit de la future taxe aux communes et 
départements, plutôt qu’à l’Afit France. Pour compenser les conséquences de 
cette nouvelle affectation et assurer à l’Afit France les 600  millions d’euros de 
recettes supplémentaires qui lui sont promis, nous vous avons proposé la 
semaine dernière, avec mon collègue Hervé Gillé, un amendement visant à 
relever de 100 millions d’euros la fraction de la taxe intérieure de 
consommation sur les produits énergétiques (TICPE) affectée à l’agence 
en 2024. J’espère qu’il connaîtra un sort favorable en séance publique.  

Mon deuxième axe porte sur le transport ferroviaire, qui connaît lui 
aussi une augmentation des moyens qui lui sont alloués. 3,1 milliards 
d’euros sont ainsi prévus par le budget de SNCF Réseau pour le 
renouvellement du réseau ferroviaire. Cette enveloppe comprend 
300 millions d’euros supplémentaires par rapport à la trajectoire prévue par 
le dernier contrat de performance entre SNCF Réseau et l’État. Cette 
augmentation s’inscrit dans la perspective, fixée par la Première ministre, de 
consacrer annuellement, d’ici la fin du quinquennat, 1,5 milliard d’euros 
supplémentaires au réseau ferroviaire, dont 1 milliard d’euros pour la 
régénération et 500 millions d’euros pour la modernisation. 

Si la hausse observée cette année doit être saluée, elle reste 
cependant bien en deçà des besoins, compte tenu d’une part du 
renchérissement des coûts d’entretien et d’exploitation sous l’effet de 
l’inflation, et, d’autre part, du retard pris par la France dans  la régénération 
de son réseau, qui poursuit sa lente dégradation, mais aussi en matière de 
modernisation (je parle ici des projets de déploiement du système de gestion 
du trafic européen et de la commande centralisée du réseau). À terme, le 
risque de décrochage par rapport aux autres pays européens est réel. Si nous 
poursuivons la trajectoire actuelle, la France risque de devenir, d’ici  2040, le 
mauvais élève de l’Union européenne, aux côtés de la Lituanie. Je vous 
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proposerai dans quelques instants d’adopter un amendement visant à 
allouer davantage de moyens à la modernisation du réseau. 

En outre, le Gouvernement prévoit de faire peser l’essentiel des 
nouveaux investissements sur les bénéfices réalisés par SNCF Voyageurs. À 
terme, cette situation pose non seulement question quant à l’indépendance 
de SNCF Réseau, mais aussi quant à la capacité de la SNCF d’absorber ces 
nouvelles dépenses compte tenu de ses propres contraintes financières.  

En définitive, l’année 2024 sera une année décisive pour le réseau 
ferroviaire. Trois conditions, que j’appelle de mes vœux, doivent être réunies 
pour rompre avec la spirale de la paupérisation du réseau, à savoir : 

- définir une trajectoire claire de financement de long terme. Je vous 
soumettrai à cet égard un amendement prévoyant la remise d’un rapport par 
le Gouvernement au Parlement sur les modalités de financement des 
100 milliards d’euros annoncés ; 

- réviser le contrat de performance entre SNCF Réseau et l’État. Je 
ne détaillerai pas plus ce point, sur lequel nous en avons déjà beaucoup dit ; 

- donner au régulateur les moyens d’exercer ses missions. Pour la 
quatrième année successive, et en espérant que cette année soit la bonne, je 
vous proposerai d’adopter un amendement visant à accroître ses moyens.  

Après avoir évoqué la question du réseau ferroviaire, je souhaitais 
également vous faire état d’un bref point de situation concernant les services 
de transport ferroviaires. S’agissant du transport ferroviaire de voyageurs, 
l’année devrait être marquée par une nouvelle augmentation des péages, qui 
ne devraient cependant compenser que partiellement les coûts de l’inflation 
pour SNCF Réseau. Il me semble bienvenu de remettre à plat la question du 
financement de l’infrastructure ferroviaire. Sans attendre les conclusions de 
la mission confiée à l’Inspection générale des finances (IGF) et l’inspection 
générale de l’environnement et du développement durable (IGEDD), notre 
commission a d’ailleurs prévu d’appliquer une tarification spécifique aux 
trafics réalisés dans le cadre des Serm. En outre, et afin de stimuler les 
investissements en matière de matériels ferroviaires, je vous ai proposé un 
amendement la semaine dernière visant à créer un suramortissement 
ferroviaire, qui a été adopté en séance publique.  

Pour ce qui concerne le fret ferroviaire, le secteur, qui renouait tout 
juste avec une dynamique positive, risque d’être fragilisé, compte tenu de 
l’ouverture par la Commission européenne d’une procédure formelle sur les 
conditions de financement de Fret SNCF sur la période 2007-2019. Aussi, 
pour soutenir ce secteur dans une période de bouleversements à venir, je 
vous soumettrai un amendement visant à allouer 30 millions d’euros 
supplémentaires au développement de services de wagons isolés. 

Mon troisième et dernier axe concerne le défi de la décarbonation du 
transport fluvial et maritime, qu’il faut relever tout en préservant la 
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compétitivité de ces secteurs. S’agissant du transport fluvial, je veux d’abord 
exprimer un motif de satisfaction : après quatre années de diminution 
consécutives, le PLF pour 2024 prévoit enfin la stabilisation du plafond 
d’emplois de Voies navigables de France (VNF). Notre commission n’a eu de 
cesse d’alerter le Gouvernement sur la non-soutenabilité de la trajectoire 
d’emplois qui était imposée à VNF et je me réjouis que la « raison 
sénatoriale » ait été entendue sur ce point. Cela me paraît d’autant plus 
indispensable que VNF est engagé dans un plan ambitieux de régénération 
du réseau et dans la préparation des Jeux olympiques et paralympiques de 
Paris de 2024, dont près de trois quarts des épreuves se dérouleront sur la 
Seine ou en bord de fleuve.   

Cela étant dit, je veux formuler un point d’attention sur la trajectoire 
d’investissement en faveur du réseau fluvial, qui doit être revue avant la fin 
d’année dans le cadre de la révision du Contrat d’objectifs et de 
performance (COP) de VNF. Au 30 juin 2023, 70 % des ouvrages du réseau 
fluvial gérés par VNF présentaient un état fonctionnel général « dégradé ». 
La faute à des décennies de sous-investissement chronique dans ces 
infrastructures.  

Dans ce contexte, j’appelle le Gouvernement à profiter de la révision 
du COP pour rehausser la trajectoire d’investissement en faveur de 
l’entretien et la régénération du réseau fluvial. Le PLF pour  2024 fait un 
premier pas dans cette direction, en rehaussant à 166 millions d’euros les 
crédits de l’Afit France consacrés au réseau fluvial : il faudra confirmer cette 
trajectoire dans les prochaines années pour atteindre la cible de 215 millions 
d’euros par an, à compter de 2031, préconisée par le Conseil d’Orientation 
des Infrastructures (COI). 

Enfin, le verdissement des flottes des entreprises fluviales me semble 
aussi être un sujet central pour notre commission. Je vous ai présenté un 
amendement la semaine dernière visant à doubler le plafond portant sur 
l’exonération des plus-values réalisées sur les cessions de barges fluviales 
utilisées pour le fret. Ce plafond semble en effet constituer une anomalie 
dans le paysage fluvial européen, l’Allemagne, la Belgique et les Pays-Bas ne 
prévoyant aucun plafond. Malheureusement, cet amendement a été rejeté en 
séance publique ce week-end, avec un double avis défavorable du 
Gouvernement et de la commission des finances. Il y a de quoi s’y perdre, 
puisque dans le cadre de l’examen du PLF pour 2021, un amendement visant 
à supprimer purement et simplement ce plafond avait été adopté par le 
Sénat, avec un avis favorable la commission des finances...   

J’en viens à mon dernier point qui concerne le transport maritime. 
J’étais particulièrement inquiet du dispositif prévu à l’article 5 octies du PLF 
pour 2024 sur le « suramortissement vert » dont bénéficient les armateurs 
pour l’acquisition d’équipements de propulsion peu polluants. En effet, cet 
article introduit par le Gouvernement à l’Assemblée nationale proposait 
d’abaisser significativement les taux de déduction fiscale actuels, afin de se 
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conformer au nouveau règlement européen sur les exemptions au régime des 
aides d’État. Or, le dispositif proposé aurait conduit à vider le 
suramortissement vert de sa portée alors qu’il commençait timidement à 
produire ses effets. Je me réjouis donc de l’adoption ce week-end d’un 
amendement par la commission des finances pour revenir sur la proposition 
du Gouvernement et maintenir les équilibres du dispositif actuel.  

Enfin, s’agissant du secteur portuaire, je souhaite que le 
Gouvernement clarifie les moyens qui seront mis en œuvre pour aider les 
ports maritimes à se conformer aux nouvelles obligations issues du 
règlement européen sur le déploiement d’une infrastructure pour carburants 
alternatifs « Afir », publié en septembre 2023. Ce règlement prévoit des 
obligations de déploiement de bornes de recharge électrique à quai dans les 
ports à compter du 1er janvier 2030, en fonction du nombre d’escales réalisées 
à l’année. Selon les projections actuelles du ministère de la transition 
écologique, six grands ports maritimes (GPM) seraient concernés et 12 ports 
décentralisés. S’agissant des GPM, ce sont 35 nouveaux équipements qui 
seraient à réaliser d’ici 2030. J’ai pu constater les efforts déployés pour le 
déploiement d’infrastructures de branchement électrique à quai au GPM de 
Marseille-Fos lors d’un déplacement en mai dernier. Il me semble 
indispensable que des moyens supplémentaires soient fléchés pour 
accompagner les ports dans cette transition dans les prochaines années.  

Pour terminer, et sous réserve de l’adoption des amendements que je 
vous soumettrai dans un instant, je vous proposerai d’émettre un avis 
favorable sur les crédits relatifs aux transports ferroviaires, fluviaux et 
maritimes. 

M. Hervé Maurey, rapporteur spécial de la commission des 
finances. – Tout d’abord je voudrais signaler à titre liminaire, comme j’en ai 
eu l’occasion en commission des finances, que je suis tout à fait favorable à 
ce que nos deux commissions puissent travailler davantage ensemble dans le 
cadre de la préparation du PLF.  

Pour revenir au rapport, je souhaiterais souligner que nous n’avons 
toujours pas de loi de programmation. La loi d’orientation des mobilités 
prévoyait pourtant la définition d’une nouvelle programmation financière, 
c’est-à-dire une nouvelle loi d’orientation des mobilités avant le mois de juin 
de cette année. Or, nous ne l’avons pas et nous ne savons pas si nous 
l’aurons un jour. Si le ministre délégué chargé des transports, Clément 
Beaune, s’est déclaré favorable à l’adoption d’une telle loi, il n’est pas  
certain, dans le contexte politique actuel, notamment de l’Assemblée 
nationale, qu’il parvienne à la faire voter. Un tel texte est pourtant nécessaire 
car il permettrait de graver dans le marbre un certain nombre d’annonces de 
la Première ministre, en l’absence de mesures concrètes.  

En ce qui concerne la taxe instaurée à l’article 15 sur l’exploitation 
des infrastructures de transport de longue distance, j’avoue avoir non 
seulement des inquiétudes en matière juridique mais peut-être encore plus 

http://www.senat.fr/senateur/maurey_herve08009t.html


- 103 - 

 

en matière financière, avec un risque de répercussion sur les usagers en cas 
de paiement par les sociétés d’autoroutes de cette taxe. J’ai interrogé sur ce 
point le ministre de l’économie, des finances et de la souveraineté 
industrielle et numérique, Bruno Le Maire, en commission des finances, qui 
m’a répondu qu’il n’y avait aucun risque. Je suis assez réservé sur ce point…  

Dans le domaine du transport ferroviaire, je suis naturellement en 
phase avec les propos que je viens d’entendre. En tenant compte des 
abondements du fonds de concours par la SNCF, près d’un milliard d’euros 
sera prélevé cette année sur les résultats de la SNCF au profit du réseau. 
Cette situation n’est pas satisfaisante, ainsi que l’a souligné le président de la 
SNCF. Ce financement consacré au réseau échappe donc aux autres besoins 
du transport ferroviaire notamment ceux liés au renouvellement des 
matériels. J’illustrerai mon propos avec un sujet qui intéresse un certain 
nombre de nos collègues, à savoir la remise en route des trains de nuit. 
Contrairement à l’exemple autrichien, celle-ci se soldera par un échec, en 
l’absence d’équipements attractifs.  

Ce constat me conduit à un propos beaucoup plus général, qui 
dépasse cette réunion. Non seulement il faut revoir le contrat de 
performance que nous avions appelé, à la commission des finances, « le 
contrat de contre-performances », mais il faut également revoir le modèle de 
financement du système ferroviaire. Il n’est pas sain qu’au moment de 
l’ouverture à concurrence, SNCF Voyageurs finance SNCF Réseau.  

Mon dernier mot portera sur la décarbonation, afin de souligner 
qu’en matière fluviale, des investissements ont été réalisés. J’avais eu 
l’occasion dans le précédent COI de visiter des écluses en région parisienne, 
dont le mauvais état m’avait frappé. Des efforts considérables ont été 
effectués. Il conviendra donc de veiller à l’inscription des moyens nécessaires 
dans le prochain COP, en tenant compte de l’inflation. 

J’en termine donc avec mes observations, en renouvelant à notre 
rapporteur la volonté de travailler ensemble 

M. Philippe Tabarot, rapporteur pour avis. – Je vous remercie et 
suis ravi de l’entendre une nouvelle fois.  Notre intérêt commun est de 
travailler ensemble en raison des nombreux constats que nous partageons, 
tels que la nécessité d’adopter une nouvelle loi de programmation. C’est 
pourquoi, faute d’un tel texte, nous demandons dans l’attente un rapport sur 
le financement du montant de 100 milliards d’euros, tout en espérant 
l’examen prochain d’une véritable loi de programmation. La question de la 
turbulence de nos assemblées ne semble pas constituer une explication 
appropriée à l’ajournement de l’examen d’une telle loi. Bien au contraire, 
l’examen d’une loi sur les mobilités peut, dans le contexte actuel, fédérer nos 
différents groupes et nos assemblées. Nous poursuivrons donc nos actions 
pour faire voter une loi de programmation qui nous rassurera dans les 
années à venir.  

http://www.senat.fr/senateur/tabarot_philippe20136b.html
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En ce qui concerne la taxe de l’article 15, nous continuerons à en 
parler. Le sujet a été abordé dans l’hémicycle et nous avons tous pu nous 
exprimer avant-hier soir. Je pose le même constat que vous quant aux 
conséquences financières sur les usagers. En effet, les sociétés autoroutières 
pourraient potentiellement répercuter ce coût. Ce risque existe également en 
matière aérienne car le coût de la taxe sera répercuté par les aéroports sur les 
compagnies, puis in fine sur les passagers. Par ailleurs, une telle disposition 
tend à fragiliser notre position dans le cadre du renouvellement des 
concessions autoroutières.  

Enfin, en réponse à vos interrogations sur le financement du 
transport ferroviaire, la participation de la SNCF à l’effort de financement 
apparaît normale. Toutefois, celle-ci doit être soutenable pour l’entreprise. 
Or ce qui est attendu, demandé et proposé, semble excessif pour la SNCF, 
quels que soient ses efforts. L’effort doit être collectif. Par ailleurs, si l’année 
dernière a constitué une très bonne année avec le retour des voyageurs de 
manière historique car les Français aiment le train, malheureusement, cette 
dynamique pourrait ne pas perdurer les 5 ou 10 prochaines années, en raison 
de difficultés liées à l’état du réseau par exemple. 

M. Jacques Fernique. – Je partage très largement les analyses du 
rapporteur pour avis. Effectivement, si nous n’amendons pas la trajectoire 
budgétaire du transport ferroviaire ainsi que nous le propose notre 
rapporteur, elle reposera exclusivement sur les fonds de concours versés par 
la SNCF. Ce n’est donc pas l’État mais des ressources internes à la SNCF qui 
financeraient le plan du Gouvernement. D’une part, cela ne suffira pas, 
d’autre part, ces financements manqueront pour traiter d’autres besoins 
essentiels. En ce sens l’amendement allouant 100 millions d’euros 
supplémentaires, ainsi que le propose le rapporteur, permettrait de mobiliser 
davantage de concours publics pour rehausser notre trajectoire de 
financement du réseau.  

En ce qui concerne l’amendement prévoyant la remise d’un rapport 
sur les modalités de financement des 100 milliards d’euros d’ici 2040, les 
demandes de rapport ne sont généralement pas appréciées mais le Sénat 
n’apprécie pas non plus qu’on lui fasse de grandes annonces creuses. 
Rappelons-nous qu’à la suite de la remise du rapport du COI en février, la 
Première ministre avait déclaré que la déclinaison opérationnelle segmentée 
du plan d’avenir pour les transports, serait réalisée d’ici l’été. Nous 
l’attendons toujours. Le rapport demandé par l’amendement ainsi que la 
conférence nationale de financement des Serm, qu’on a insérés dans la 
proposition de loi relative aux Serm, sont effectivement les bienvenus.  

M. Olivier Jacquin. – Un grand merci à notre rapporteur, Philippe 
Tabarot, sur sa manière générale d’animer avec ouverture, ses travaux. Nous 
pouvons ainsi partager la même information, ce qui améliore la qualité des 
débats. J’appelle de mes vœux effectivement cette collaboration, devant notre 
collègue de la commission des finances, Hervé Maurey qui propose un 
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travail plus fin entre nos deux commissions. J’y suis d’autant plus favorable 
que nombre de sujets sont transpartisans, tels que les transports publics, sur 
lesquels nous partageons souvent les mêmes orientations. 

S’agissant de la loi de programmation, j’ai participé à la consultation 
des différents groupes, organisée par le ministre délégué chargé des 
transports. Je ne suis guère optimiste quant à sa capacité de trouver une 
majorité pour porter un nouveau texte, sans pour autant cesser de demander 
l’examen de cette loi de programmation indispensable.  

Je souhaiterais revenir sur le modèle économique ferroviaire que 
nous avons produit après le nouveau pacte ferroviaire de 2018 et l’ouverture 
à la concurrence. La situation de la SNCF est extrêmement complexe. D’une 
part, SNCF Réseau est contrainte par sa règle d’or et le contrat de 
performance, voire de « contre-performance ». D’autre part, SNCF 
Voyageurs finance directement SNCF Réseau et doit augmenter le prix des 
billets de TGV de manière continue, alors que ses concurrents, très peu 
nombreux, se voient allouer des remises sur les péages, afin de les aider à 
pénétrer le marché. Je ne crois pas que ce système soit véritablement lisible, 
pérenne, et solide. Il faut nous interroger afin de produire un système 
différent.  

Pour conclure sur le transport ferroviaire, je souhaiterais attirer 
votre attention sur un amendement déposé dans le cadre du PLF de fin de 
gestion par le rapporteur général concernant le train, Metz-Nancy-Lyon, qui 
est reconnu comme un futur Train d’équilibre du territoire  (TET). L’État 
prévoit des cofinancements de la part des conseils régionaux, des métropoles 
et des conseils départementaux alors que le financement des trains 
d’équilibre du territoire relevait jusqu’à présent de l’État, dans une logique 
d’aménagement du territoire. Ce dispositif est donc très inquiétant. À côté de 
cela, on ne parle que de la SNCF, en omettant nos conseils régionaux qui 
sont très investis dans les TER et qui sont dépourvus de véritables ressources 
affectées.  

Pour conclure, les amendements du rapporteur conviennent 
parfaitement à notre groupe, en particulier celui sur la réflexion à élaborer 
sur un modèle financier plus consistant.  

M. Jean-François Longeot, président. – Monsieur le rapporteur, je 
vous propose de présenter vos amendements. 

M. Philippe Tabarot, rapporteur pour avis. – L’amendement 
n° II-690 a pour objet d’augmenter la subvention pour charges de service 
public de l’Autorité de régulation des transports (ART), pour la porter de 
15 millions d’euros à 16 millions d’euros, en 2024. Le PLF 2024 prévoit certes 
déjà une augmentation mais qui reste très faible, compte tenu des besoins 
résultant de l’extension, ces dernières années, du champ d’action de l’ART. 
Nous aurons certainement l’occasion de l’évoquer, la semaine prochaine, lors 
l’audition du candidat proposé à la présidence de l’ART. Cet amendement 
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vise donc à garantir l’indépendance de l’ART en cas de contentieux. À cette 
fin, l’ART ne doit pas indéfiniment puiser dans son fonds de roulement. 
Cette autorité fonctionne bien, et est indépendante. Donnons-lui les moyens 
de garantir cette indépendance.  

L’amendement n° II-690 est adopté.  

M. Philippe Tabarot, rapporteur pour avis. –  L’amendement 
n° II-691 vise à allouer 100 millions d’euros à la modernisation du réseau 
ferroviaire. La modernisation est la grande absente de ce budget, comme des 
budgets précédents. La France est en retard en matière de déploiement de 
l’ERTMS (European Rail Traffic Management System) et de la commande 
centralisée du réseau (CCR). Elle est le mauvais élève de l’Union 
européenne. Il convient absolument de rattraper ce retard afin de faire 
circuler plus de trains demain.  

L’amendement II-691 est adopté. 

M. Philippe Tabarot, rapporteur pour avis. –Nous avons déjà eu 
l’occasion d’aborder la situation et l’avenir du fret ferroviaire lors des 
différentes auditions de commission, avec notamment la question du plan de 
discontinuité de Fret SNCF. Dans ce contexte, il me paraît indispensable 
d’abonder à hauteur de 30 millions d’euros supplémentaires, le 
développement du fret ferroviaire et plus particulièrement un secteur qui en 
a besoin, celui du wagon isolé.  

M. Philippe Tabarot, rapporteur pour avis. – L’amendement 
II-689 vise à prévoir la remise d’un rapport du Gouvernement au Parlement 
d’ici le 30 juin 2024, sur les modalités de financement du Plan d’avenir pour 
les transports doté de 100 milliards d’euros d’ici 2040. Le plan de 
financement reste pour l’heure flou, ce qui est de nature à nous inquiéter, 
notamment quant à une éventuelle réutilisation des financements du 
transport ferroviaire dans d’autres plans, Serm, CPER ou autres. Nous 
aurions aimé obtenir ces informations autrement que par un rapport mais 
celui-ci paraît vraiment indispensable. En outre, nous avons choisi la date du 
30 juin 2024, qui correspond à la date d’organisation de la conférence 
nationale de financement des Serm, prévue dans la proposition de loi 
relative aux Serm. Ces sujets étant particulièrement complémentaires, cette 
date permettra au Gouvernement d’ici là de travailler sereinement et de 
trouver des pistes de financement pertinentes.  

La commission adopte l’amendement II-689. 

La commission émet un avis favorable à l’adoption des crédits relatifs aux 
transports ferroviaires, fluviaux et maritimes de la mission « Écologie, 
développement et mobilité durables », sous réserve de l’adoption de ses 
amendements. 

La commission émet un avis favorable à l’adoption des crédits de la mission 
« Écologie, développement et mobilité durables », sous réserve de l’adoption de ses 
amendements. 
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LISTE DES PERSONNES ENTENDUES  
ET CONTRIBUTIONS ÉCRITES 

 

 Transports aériens 

M. Stéphane Demilly, rapporteur pour avis 

 

 Personnes entendues 

 

Lundi 6 novembre 2023 

- Direction générale de l’aviation civile (DGAC) : MM. Damien CAZÉ, 
directeur général, Pierre GIRARD, sous-directeur des études, des 
statistiques et de la prospective à la direction du transport aérien, 
Édouard GAUCI, adjoint à la secrétaire générale, et Jean GOUADAIN, 
directeur de cabinet du directeur général 

- Agence de l’environnement et de la maîtrise de l’énergie (Ademe) : 
Mme Maeva THOLANCE, cheffe de service transports et mobilité, et 
M. Marc COTTIGNIES, coordinateur scientifique et technique au service 
transport et mobilité 

- Audition conjointe du Groupement des industries françaises 
aéronautiques et spatiales (GIFAS) et de Safran : 

 GIFAS : MM. Baptiste VOILLEQUIN, directeur 
R&D/Espace et Environnement, Jérôme JEAN, directeur 
des affaires publiques, et Mme Emma GENTIL, chargée de 
mission aux affaires publiques et SartAir ; 

 Safran : MM. Éric DALBIÈS, directeur stratégie, recherche 
& technologie et innovation, et Fabien MENANT, directeur 
des affaires institutionnelles 

- Groupe Air France-KLM : Mme Marianne SIEG de MAINTENANT, 
directrice des affaires internationales et institutionnelles, et 
M. Aurélien GOMEZ, directeur des affaires parlementaires et territoriales 

- Fédération nationale de l’aviation et de ses métiers (FNAM) : 
MM. Bertrand D’YVOIRE, président de l’EBAA France (European business 
aviation association), et Laurent TIMSIT, délégué général (FNAM) 

- Union des aéroports français (UAF) : M. Nicolas PAULISSEN, 
délégué général 
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Mardi 7 novembre 2023 

- Aéroports de Paris (ADP) : MM. Augustin de ROMANET, 
président-directeur général, Mathieu CUIP, directeur des affaires publiques, 
et Paul BEYOU, responsable des affaires publiques nationales 

 

Jeudi 9 novembre 2023 

- Autorité de contrôle des nuisances aéroportuaires : 
M. Gilles LEBLANC, président, et Mme Florence DUENAS, rapporteure 
permanente et responsable du pôle juridique 

- Réseau Action Climat - France : M. Pierre LEFLAIVE, responsable 
Transports 

- Équilibre des énergies : MM. François MOUTOT, délégué aux 
affaires institutionnelles, Jean-Pierre HAUET, président du comité 
scientifique, économique, environnemental et sociétal, et Olivier 

LAGRANGE, responsable des affaires législatives et réglementaires France 
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 Transports routiers 

Hervé Gillé, rapporteur pour avis 

 

 

 Personnes entendues 

 

Lundi 6 novembre 2023 

- Plateforme de la filière automobile et des mobilités (PFA) : M. Nicolas 

LE BIGOT, directeur des affaires environnementales, techniques et 
réglementaires, Mme Louise d’HARCOURT, responsable des affaires 
publiques et parlementaires 

- Assemblée des départements de France (ADF) : M. François 

DUROVRAY, président de la commission en charge des 
transports - président du conseil départemental de l’Essonne 

- Association des sociétés françaises d’autoroutes (ASFA) : MM. Pierre 

COPPEY, directeur général adjoint de Vinci, président de Vinci Autoroutes, 
vice-président de l’ASFA, Philippe NOURRY, président-directeur général 
d’APRR et d’AREA, vice-président de l’ASFA, Arnaud QUÉMARD, 
directeur général du groupe Sanef et président de l’Association des sociétés 
françaises d’autoroutes 

 

Mardi 14 novembre 2023 

- AVERE-France - Association pour le développement de la mobilité 
électrique : MM. Clément MOLIZON, délégué général, Léonardo 

CARLETTI, chargé de mission 

- Groupement des autorités responsables de transport (GART) : M. Guy 

LE BRAS, directeur général, Mme Florence DUJARDIN, responsable du 
pôle observatoire des réseaux de transport, statistiques et analyse 
économique 

 

Mercredi 15 novembre 2023 

- Personnalités : Mme Barbara POMPILI, chargée de mission ZFE-m, 
ancienne députée, ancienne ministre de la transition écologique, M. Bernard 

SCHWOB, ingénieur général des ponts, des eaux et des forêts et membre du 
Conseil général de l’environnement et du développement durable (CGEDD) 

- Table ronde 

o France Urbaine : M. Etienne CHAUFOUR, directeur 
Île-de-France, chargé de l’éducation, petite enfance, jeunesse ; 
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o Intercommunalités de France : M. Jean-Yves BRENIER, président 
de la communauté des communes des Balcons du Dauphiné, 
Mmes Carole ROPARS, responsable du pôle environnement et 
aménagement, Montaine BLONSARD, responsable des relations 
avec le Parlement - Intercommunalités de France 

 

Vendredi 17 novembre 2023 

- Table ronde 

o Direction générale des infrastructures, des transports et des 
mobilités (DGITM) : M. Thierry COQUIL, directeur général 
des infrastructures des transports et de la mer, 
Mme Sandrine de LAHONDES, sous directrice du budget, 
de la synthèse stratégique et de l’appui aux services ; 

o AFIT-France : Mme Katrin MOOSBRUGGER, secrétaire 
générale 

- Union des Transports Publics et ferroviaires (UTP) : 
MM. Jean-Philippe PEUZIAT, directeur du département affaires publiques, 
Charles-Édouard ROEHRICH, chargé de mission affaires institutionnelles 
au sein du département des affaires publiques 

 

 

 Contributions écrites 

 

- Régions de France 

- Autorité de régulation des transports 
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 Transports ferroviaires, fluviaux et maritimes 

Philippe Tabarot, rapporteur pour avis 

 

 

 

 Personnes entendues 

 

Mardi 7 novembre 2023 

- Voies  navigables de France (VNF) : M. Thierry GUIMBAUD, 
directeur général, Mme Anne DEBAR, directrice générale déléguée, 
M. Régis BAC, directeur juridique, économique et financier, 
Mme Muriel MOURNETAS, chargée des relations institutionnelles. 

- SNCF Réseau : M. Alain QUINET, directeur général exécutif 
stratégie et affaires corporate, Mme Laurence NION, conseillère 
parlementaire du groupe SNCF. 

Mardi 14 novembre 2023 

- Table ronde  

o Railcoop : M. Nicolas DEBAISIEUX, directeur général ; 

o SNCF : M. Antoine DE ROQUIGNY, secrétaire général, 
Mme Laurence NION, conseillère parlementaire du groupe 
SNCF, M. Romain DESAIX, directeur adjoint de cabinet de 
Christophe Fanichet, président-directeur de SNCF 
Voyageurs ; 

o Transdev : M. Claude STEINMETZ, vice-président de l’Afra, 
Mme Alix LECADRE, directrice offres et métiers ferroviaires, 
M. Paul KOHLER, chargé des affaires institutionnelles ; 

o Trenitalia : M. Roberto RINAUDO, président-directeur 
général, Mme Anne MAZOYER, présidente de Fairvalue, 
cabinet de conseil en affaires publiques. 

- Armateurs de France : M. Édouard LOUIS-DREYFUS, président, 
Mme Cécile RAFAT, responsable des affaires économiques, fiscales et 
statistiques. 

- Groupement des autorités responsables de transport (GART) : 
M. Guy LE BRAS, directeur général, Mme Florence DUJARDIN, 
responsable du pôle observatoire des réseaux de transport, statistiques et 
analyse économique. 
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Vendredi 17 novembre 2023 

- Table ronde  

o Direction générale des infrastructures, des transports et des 
mobilités (DGITM) : M. Thierry COQUIL, directeur général 
des infrastructures des transports et des mobilités et 
Mme Sandrine de LAHONDES, sous directrice du budget, 
de la synthèse stratégique et de l’appui aux services,  

o AFIT France : Mme Katrin MOOSBRUGGER, secrétaire 
générale. 

 

 

 

 Contributions écrites 

 

- Entreprises fluviales de France (E2F) 

- Régions de France 

- Fédération des industries ferroviaires 

- Autorité de régulation des transports 
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ANNEXE 
LISTE DES AMENDEMENTS ADOPTÉS PAR LA 

COMMISSION DE L’AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE ET 
DU DÉVELOPPEMENT DURABLE 

 

 Transports aériens 

 

AMENDEMENT 
présenté par M. Stéphane DEMILLY 

au nom de la commission de l’aménagement du territoire 
et du développement durable 

 

 

ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 5 

Après l’article 5 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

I. – Après l’article 39 decies A du code général des impôts, il est 
inséré un article 39 decies A bis ainsi rédigé : 

« Art. 39 decies A bis…. – Les entreprises soumises à l’impôt sur les 
sociétés ou à l’impôt sur le revenu selon un régime réel d’imposition peuvent 
déduire de leur résultat imposable : 

« 1° Une somme égale à 20 % de la valeur d’origine des véhicules 
immatriculés et des engins non immatriculés utilisés exclusivement sur le 
côté piste des aéroports, hors frais financiers, affectés à leur activité et 
qu’elles acquièrent neufs à compter du 1er janvier 2024 et jusqu’au 
31 décembre 2026, lorsqu’ils utilisent exclusivement une ou plusieurs des 
énergies suivantes : 

« a) Le gaz naturel et le biométhane carburant ; 

« b) Le carburant ED95 composé d’un minimum de 90,0 % d’alcool 
éthylique d’origine agricole ; 

« c) L’électricité ; 

« d) L’hydrogène. 

« 2° Une somme égale à 20 % de la valeur d’origine des biens 
destinés à l’alimentation électrique et en conditionnement d’air des aéronefs 
à tous les postes de stationnement au contact au sens de l’article 12 du 
règlement (UE) 2023/1804 du Parlement européen et du Conseil 
du 13 septembre 2023 sur le déploiement d’une infrastructure pour 
carburants alternatifs et abrogeant la directive 2014/94/UE utilisés pour les 
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opérations de transport aérien commercial, par le réseau terrestre, hors frais 
financiers, affectés à leur activité, qu’elles acquièrent à compter 
du 1er janvier 2024 et jusqu’au 31 décembre 2024 ; 

« 3° Une somme égale à 20 % de la valeur d’origine des biens 
destinés à l’alimentation électrique et en conditionnement d’air des aéronefs 
à tous les postes de stationnement au large au sens de l’article 12 du 
règlement (UE) 2023/1804 du Parlement européen et du Conseil 
du 13 septembre 2023 sur le déploiement d’une infrastructure pour 
carburants alternatifs et abrogeant la directive 2014/94/UE utilisés pour les 
opérations de transport aérien commercial, par le réseau terrestre, hors frais 
financiers, affectés à leur activité, qu’elles acquièrent à compter 
du 1er janvier 2024 et jusqu’au 31 décembre 2026. 

« La déduction est répartie linéairement sur la durée normale 
d’utilisation des biens. En cas de cession du bien avant le terme de cette 
période, elle n’est acquise à l’entreprise qu’à hauteur des montants déjà 
déduits du résultat à la date de la cession, qui sont calculés pro rata temporis. 

« L’entreprise qui prend en location un bien neuf mentionné 
au 1° ou au 3° du présent I, dans les conditions prévues 
au 1 de l’article L. 313-7 du code monétaire et financier en application d’un 
contrat de crédit-bail ou dans le cadre d’un contrat de location avec option 
d’achat, conclu à compter du 1er janvier 2024 et jusqu’au 31 décembre 2026, 
peut déduire la somme prévue aux 1° et 3° du présent I, hors frais financiers, 
au moment de la signature du contrat. Cette déduction est répartie prorata 
temporis sur la durée normale d’utilisation du bien à compter de l’entrée en 
location. Si l’entreprise crédit-preneuse ou locataire acquiert le bien, elle est 
autorisée à appliquer la déduction. La déduction cesse à compter de la 
cession ou de la cessation par l’entreprise du contrat de crédit-bail ou de 
location avec option d’achat ou du bien et ne peut pas s’appliquer au nouvel 
exploitant. 

« L’entreprise qui prend en location un bien neuf mentionné au 
2° du présent I, dans les conditions prévues au 1 de l’article L. 313-7 du code 
monétaire et financier en application d’un contrat de crédit-bail ou dans le 
cadre d’un contrat de location avec option d’achat, conclu à compter 
du 1er janvier 2024 et jusqu’au 31 décembre 2024, peut déduire la somme 
prévue aux 2° du présent I, hors frais financiers, au moment de la signature 
du contrat. Cette déduction est répartie prorata temporis sur la durée 
normale d’utilisation du bien à compter de l’entrée en location. Si 
l’entreprise crédit-preneuse ou locataire acquiert le bien, elle est autorisée à 
appliquer la déduction. La déduction cesse à compter de la cession ou de la 
cessation par l’entreprise du contrat de crédit-bail ou de location avec option 
d’achat ou du bien et ne peut pas s’appliquer au nouvel exploitant. 

« L’entreprise qui donne le bien en crédit-bail ou en location avec 
option d’achat ne peut pas pratiquer la déduction mentionnée au I. » 
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II. – La perte de recettes résultant pour l’État du I est compensée, à 
due concurrence, par la création d’une taxe additionnelle à l’accise sur les 
tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III du code des impositions 
sur les biens et services. 

 

Objet 

La décarbonation du transport aérien exige de mobiliser tous les leviers 
existants afin d’obtenir les résultats les plus élevés le plus rapidement 
possible. À cet égard, il ne faut pas concentrer seulement sur la 
décarbonation des aéronefs en vol, mais veiller aussi à celle des opérations 
au sol. 

Le présent amendement tend à favoriser cette décarbonation des opérations 
au sol. Il prévoit tout d’abord un dispositif de déduction fiscale favorisant 
l’achat ou la location de longue durée d’engins de piste utilisant une énergie 
décarbonée. Favoriser l’achat de ces engins permettrait aussi de limiter les 
émissions d’oxyde d’azote. 

Il tire également les conséquences du règlement européen 
du 13 septembre 2023 sur le déploiement d’une infrastructure pour 
carburants alternatifs (dit “règlement Afir”). L’article 12 de ce règlement fixe 
des objectifs pour la fourniture d’électricité aux aéronefs en stationnement 
applicables le 31 décembre 2024 ou le 31 décembre 2029 en fonction de type 
de stationnement. 

Cet amendement prévoit ainsi une déduction d’impôt afin de soutenir les 
aéroports dans la mise en conformité aux obligations fixées dans ce 
règlement, qui entreront en vigueur dans un très bref délai. Cette fourniture 
d’électricité permet d’éviter aux aéronefs d’utiliser leurs moteurs auxiliaires 
de puissance (APU) à l’arrêt. Ces moteurs ont une consommation de 
kérosène très élevée, et sont également source de nuisances sonores et 
émettent des particules fines, néfastes pour la qualité de l ’air. Il est donc 
nécessaire de donner aux aéroports le moyen de respecter le cadre juridique 
fixé par le règlement. 
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AMENDEMENT 
présenté par M. Stéphane DEMILLY 

au nom de la commission de l’aménagement du territoire 
et du développement durable 

 

ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 5 

Après l’article 5 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

I. – Les compagnies aériennes peuvent bénéficier d’un crédit d’impôt 
au titre des dépenses d’achat de carburants d’aviation durables qu’elles 
exposent au cours de l’année pour les vols dont les émissions de gaz à effet 
de serre ne sont pas soumises aux obligations du système européen 
d’échange de quotas d’émission instauré par la directive 2003/87/ CE du 
Parlement et du Conseil du 13 octobre 2003 établissant un système d’échange 
de quotas d’émission de gaz à effet de serre dans l’Union et modifié par la 
directive 2023/958 du Parlement et du Conseil du 10 mai 2023 modifiant la 
directive 2003/87/CE en ce qui concerne la contribution de l’aviation à 
l’objectif de réduction des émissions dans tous les secteurs de l’économie de 
l’Union et la mise en œuvre appropriée d’un mécanisme de marché mondial. 
Le taux du crédit d’impôt est de 50 % du surcoût entre l’achat effectif de 
carburants d’aviation durables et l’achat théorique de kérosène.  

Lorsque les sociétés de personnes mentionnées aux articles 8 et 
238 bis L ou groupements mentionnés aux articles 239 quater, 239 quater B et 
239 quater C ne sont pas soumis à l’impôt sur les sociétés, le crédit d’impôt 
peut, sous réserve des dispositions prévues au dernier alinéa du I de 
l’article 199 ter B, être utilisé par les associés proportionnellement à leurs 
droits dans ces sociétés ou ces groupements. 

II. – Les dépenses ouvrant droit au crédit d’impôt sont les achats de 
carburants d’aviation durables et d’autres carburants d’aviation qui ne sont 
pas dérivés de combustibles fossiles, recensés dans le règlement relatif à 
l’instauration d’une égalité des conditions de concurrence pour un secteur 
du transport aérien durable, exclusivement issus de projets industriels 
localisés au sein de l’Union européenne, ou d’un autre État partie à l’accord 
sur l’Espace économique européen ayant conclu avec la France une 
convention d’assistance administrative en vue de lutter contre la fraude et 
l’évasion fiscales. 

III. – Les subventions publiques reçues par les entreprises à raison 
des opérations ouvrant droit au crédit d’impôt sont déduites des bases de 
calcul de ce crédit, qu’elles soient définitivement acquises par elles ou 
remboursables. Lorsque ces subventions sont remboursables, elles sont 
ajoutées aux bases de calcul du crédit d’impôt de l’année au cours de 
laquelle elles sont remboursées à l’organisme qui les a versées. 
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Pour le calcul du crédit d’impôt, le montant des dépenses exposées par les 
entreprises auprès de tiers au titre de prestations de conseil pour l’octroi du bénéfice 
du crédit d’impôt est déduit des bases de calcul de ce dernier à concurrence : 

a) Du montant des sommes rémunérant ces prestations fixé en proportion 
du montant du crédit d’impôt pouvant bénéficier à l’entreprise ; 

b) Du montant des dépenses ainsi exposées, autres que celles mentionnées 
au a, qui excède le plus élevé des deux montants suivants : soit la somme de 15 000 € 
hors taxes, soit 5 % du total des dépenses hors taxes mentionnées au II minoré des 
subventions publiques mentionnées au III. 

IV. – Le crédit d’impôt défini au présent article est imputé sur l’impôt sur 
les bénéfices dû selon des modalités identiques à celles définies aux articles 199 ter B 
et 223 A et suivants en matière de crédit d’impôt recherche. 

V. – Le présent article entre en vigueur, pour une durée de trois ans, à une 
date fixée par décret qui ne peut être postérieure de plus de trois mois à la date de 
réception par le Gouvernement de la réponse de la Commission européenne 
permettant de considérer ce dispositif législatif comme conforme au droit de l’Union 
européenne en matière d’aides d’État. 

VI. – Un bilan de ce crédit d’impôt sera tiré deux ans après l’entrée en 
vigueur de cet article. 

VII. – Le I n’est applicable qu’aux sommes venant en déduction de l’impôt 
dû. 

VIII. – La perte de recettes résultant pour l’État du I est compensée, à due 
concurrence, par la création d’une taxe additionnelle à l’accise sur les tabacs prévue 
au chapitre IV du titre Ier du livre III du code des impositions sur les biens et 
services. 

 

Objet 

L’usage des carburants d’aviation durable (CAD) est la seule solution pour 
décarboner les vols de long-courrier. C’est pourquoi le règlement européen ReFuel 
EU aviation prévoit un usage croissant des CAD entre 2025 et 2050, échéance au-delà 
de laquelle ils devront représenter 70 % du carburant utilisé par les aéronefs. 

Face à cet objectif ambitieux, c’est toute une filière qui devra se structurer. Ces 
carburants sont, en outre, actuellement particulièrement onéreux. Ils coûtent en effet 
entre trois et quatre fois le prix du kérosène. Il est donc légitime d’accompagner le 
secteur aérien dans sa décarbonation. 

Le présent amendement prévoit un crédit d’impôt équivalent à 50 % du surcoût 
entre l’achat effectif de carburants d’aviation durables et l’achat théorique de 
kérosène. 

Cette proposition est une reprise d’une recommandation de la mission commune 
d’information sur le développement d’une filière de biocarburants, carburants 
synthétiques durables et hydrogène vert. 
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AMENDEMENT 
présenté par M. Stéphane DEMILLY 

au nom de la commission de l’aménagement du territoire 
et du développement durable 

 

ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 5 

Après l’article 5 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

I. – Après l’article 39 decies C du code général des impôts, il est 
inséré un article 39 decies C bis… ainsi rédigé : 

« Art. 39 decies C bis…. – I. – Les entreprises soumises à l’impôt sur 
les sociétés ou à l’impôt sur le revenu selon un régime réel d’imposition 
peuvent déduire de leur résultat imposable une somme égale à 20 % de la 
valeur d’origine, hors frais financiers, des avions de transport de passagers, 
des avions emportant des passagers, du fret et du courrier et des avions 
cargos, qui permettent une réduction d’au moins 15 % des émissions de 
dioxyde de carbone par rapport aux aéronefs qu’ils remplacent, que ces 
entreprises acquièrent neufs à compter du 1er janvier 2024 et jusqu’au 
31 décembre 2026. Les modalités de calcul de la réduction des émissions de 
dioxyde de carbone sont déterminées par voie règlementaire. 

« Pour le calcul de la déduction prévue au présent I, la valeur 
d’origine des biens mentionnés à l’alinéa précédent est retenue dans la limite 
de 50 000 000 € par aéronef. 

« II.- La déduction est répartie linéairement à compter de la mise en 
service des biens sur leur durée normale d’utilisation. En cas de cession ou 
de remplacement du bien avant le terme de cette période, elle n’est acquise à 
l’entreprise qu’à hauteur des montants déjà déduits du résultat à la date de 
la cession ou du remplacement, qui sont calculés prorata temporis.  

« III. – L’entreprise qui prend en location un bien neuf mentionné au 
I du présent article dans les conditions prévues au 1 de l’article L. 313-7 du 
code monétaire et financier en application d’un contrat de crédit-bail ou dans 
le cadre d’un contrat de location avec ou sans option d’achat, conclu à 
compter du 1er janvier 2024 et jusqu’au 31 décembre 2026, peut déduire une 
somme égale à 20 % s’il s’agit d’un bien mentionné au I du présent article, de 
la valeur d’origine du bien, hors frais financiers, au moment de la signature 
du contrat. Cette déduction est répartie prorata temporis sur la durée 
normale d’utilisation du bien à compter de l’entrée en location.  

« Si l’entreprise crédit-preneuse ou locataire acquiert le bien et en 
remplit les conditions, elle peut continuer à appliquer la déduction. En cas 
de cession ou de cessation du contrat de crédit-bail ou de location avec ou 
sans option d’achat ou de cession du bien, la déduction n’est acquise à 
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l’entreprise qu’à hauteur des montants déjà déduits du résultat à la date de 
la cession ou de la cessation, qui sont calculés prorata temporis. 

« La valeur d’origine des biens mentionnés au second alinéa du I 
pris en location dans le cadre d’un contrat de crédit-bail ou de location avec 
option d’achat sont déterminés dans les conditions prévues au second alinéa 
du I. 

« L’entreprise qui donne le bien en crédit-bail ou en location avec ou 
sans option d’achat peut pratiquer la déduction mentionnée au même I, sous 
réserve du respect des conditions suivantes : 

« 1° Le locataire ou le crédit-preneur renonce à cette même 
déduction ; 

« 2° L’avantage en impôt procuré par la déduction pratiquée en 
application du présent article est rétrocédé à l’entreprise locataire ou 
crédit-preneuse sous forme de diminution de loyers accordée en même 
temps et au même rythme que celui auquel la déduction est pratiquée. 

« IV. – Le bénéfice de la déduction est subordonné au respect de 
l’article 36 du règlement (UE) n° 651/2014 de la Commission 
du 17 juin 2014 déclarant certaines catégories d’aides compatibles avec le 
marché intérieur en application des articles 107 et 108 du traité. » 

II. – La perte de recettes résultant pour l’État du I est compensée, à 
due concurrence, par la création d’une taxe additionnelle à l’accise sur les 
tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III du code des impositions 
sur les biens et services. 

 

Objet 

La décarbonation du transport aérien exige d’atteindre un objectif de 
neutralité carbone en 2050. Toutefois, il est aussi nécessaire, d’ici cette 
échéance, de parvenir à limiter la quantité de gaz à effet de serre émise par le 
secteur afin d’en limiter le stock présent dans l’atmosphère en  2050. La lutte 
contre le réchauffement climatique n’attend pas et exige en effet de limiter le 
stock total de gaz à effet de serre présent dans l’atmosphère. 

Or, le moyen le plus efficace actuellement pour réduire les émissions de gaz 
à effet de serre du secteur est d’accélérer le renouvellement des flottes  : les 
aéronefs d’ancienne génération émettent bien plus de gaz à effet de serre que 
ceux qui sont actuellement mis sur le marché puisqu’ils consomment bien 
plus de carburant. 

Cette réduction de la consommation de carburant a un effet connexe 
bénéfique : elle facilite l’incorporation de carburants d’aviation durable 
(CAD) à des niveaux plus élevés. En effet, leur disponibilité étant 
actuellement faible, toute diminution de la quantité de carburant consommée 
accroît mécaniquement la part de CAD dans le carburant total utilisé. 
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Le présent amendement propose une mesure d’accompagnement nécessaire 
en créant un dispositif de déduction d’impôt en faveur des compagnies qui 
achètent ou louent pour une longue durée des aéronefs émettant moins de 
gaz à effet de serre que ceux qu’elles utilisaient précédemment.  
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AMENDEMENT 
présenté par M. Stéphane DEMILLY 

au nom de la commission de l’aménagement du territoire 
et du développement durable 

 

ARTICLE 13 

I. – Alinéa 4 

Remplacer le montant : 

280 

par le montant : 

125 

II. – Alinéa 28 

Après le mot : 

exception 

insérer la référence : 

du a du 1°, 

III. – Pour compenser la perte de recettes résultant du I, compléter 
cet article par un paragraphe ainsi rédigé : 

…. – La perte de recettes résultant pour l’État du présent article est 
compensée, à due concurrence, par la création d’une taxe additionnelle à 
l’accise sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III du code 
des impositions sur les biens et services. 

 

Objet 

Cet amendement porte sur la taxe incitative relative à l’utilisation d’énergie 
renouvelable dans les transports (Tiruert). Cette taxe est une taxe dite 
« comportementale » qui a pour objet d’inciter à intégrer un pourcentage 
cible de carburants aériens durables (CAD). Elle fixe un objectif d’utilisation 
de CAD au-delà duquel le montant dû au titre de cette taxe est nul pour le 
redevable. Ce pourcentage cible est de 1 % pour les carburéacteurs. Il passera 
à 1,5 % à partir du 1er janvier 2024. En cas de non-atteinte de cette cible, une 
pénalité de 168 euros l’hectolitre manquant est payée par les redevables. Ce 
montant que le PLF pour 2024 prévoit serait stable en 2023 et 2024. 
L’article 13 du PLF pour 2024 en revanche prévoit de le porter brutalement à 
280 € en 2025. 

La Tiruert poursuit un objectif légitime. Il est opportun d’inciter le secteur 
aérien à incorporer des CAD. Toutefois, la filière de CAD n’étant pas encore 
pleinement structurée en France, cette taxe a un effet plus marqué sur les 
prix que sur les quantités produites. La demande étant bien plus 
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conséquente que l’offre, elle a des effets inflationnistes sur le prix des CAD 
en France par rapport au prix de marché constaté chez ses voisins européens. 
Cela nuit à la compétitivité des compagnies basées en France. Un retour au 
tarif existant en 2022 maintiendrait l’effet incitatif de la Tiruert tout en 
limitant ses conséquences inflationnistes. 

En outre, l’augmentation à 280 euros du tarif à l’hectolitre de la Tiruert à 
partir du 1er janvier 2025 prévue au sein de l’article 13 du projet de loi de 
finances est doublement problématique. D’une part, ce montant est très 
élevé. D’autre part, la Tiruert a vocation à être supprimée en 2025 pour être 
remplacée par un dispositif issu du règlement « ReFuel EU Aviation », qui 
prévoit des objectifs d’incorporation de CAD au niveau de l’Union 
européenne. Ce dispositif aura ses propres règles d’application. Dans un 
objectif de clarté et d’intelligibilité de la loi, il ne paraît pas nécessaire de 
maintenir dans le PLF ce qui s’apparente à une mesure d’affichage vouée à 
n’être jamais appliquée. 

Le présent amendement tend donc à faire passer le tarif de la Tiruert à 
l’hectolitre en 2024 de 168 € à 125 € et à de supprimer sa majoration à 280 € 
pour 2025. 
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AMENDEMENT 
présenté par M. Stéphane DEMILLY 

au nom de la commission de l’aménagement du territoire 
et du développement durable 

 

ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 16 

Après l’article 16 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Au 1° de l’article L. 6360-1 du code des transports, après les mots : 
« aérodromes de », sont insérés les mots : « Bordeaux-Mérignac, ». 

 

Objet 

Le nouveau plan de gêne sonore de l’aéroport de Bordeaux-Mérignac, qui 
devrait remplacer sous peu le plan actuel, datant de 2004, inclura dans son 
périmètre environ 1 200 logements supplémentaires. Actuellement, 
l’aéroport est classé dans le troisième groupe d’aérodromes, celui pour 
lesquels le taux de taxe sur les nuisances sonores aériennes (TNSA) est le 
plus faible. Il en résulte que, si la taxe se maintient à son niveau actuel, les 
travaux d’insonorisation des logements et des établissements scolaires et 
sanitaires financés en partie par la TNSA ne pourraient pas aboutir avant 
plusieurs décennies. Cette situation n’est pas justifiable au regard des 
impératifs de santé publique et de l’acceptabilité sociale du transport aérien. 

Le présent amendement tend donc à classer l’aéroport de 
Bordeaux-Mérignac au sein du premier groupe d’aéroports au lieu du 
troisième actuellement, afin que la TNSA puisse financer les travaux 
d’insonorisation nécessaires dans des délais acceptables. Les ministres 
chargés respectivement du budget, de l’aviation civile et de l’environnement 
devront par conséquent prendre un arrêté modificatif afin de fixer un 
montant de TNSA compatible avec la limite minimum pour ce groupe, qui 
est de 20 € par décollage, selon l’article L. 422-54 du code des impositions sur 
les biens et services. 
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AMENDEMENT 
présenté par M. Stéphane DEMILLY 

au nom de la commission de l’aménagement du territoire 
et du développement durable 

 

Article 35 (crédits de la mission) 

(État B) 

Modifier ainsi les crédits des programmes : 

(en euros) 

Programmes 
Autorisations 
d’engagement 

Crédits de paiement 

  + - + - 

Infrastructures 
et services 
de transports  

58 000 000 
 

58 000 000 
 

Affaires maritimes, 
pêche et aquaculture     

Paysages, eau 
et biodiversité     

Expertise, 
information 
géographique 
et météorologie 

    

Prévention des 
risques  
dont titre 2 

    

Énergie, climat 
et après-mines     

Service public 
de l’énergie     

Conduite et pilotage 
des politiques 
de l’écologie,  
du développement 
et de la mobilité 
durables 
dont titre 2 

 
58 000 000 

 
58 000 000 

Fonds d’accélération 
de la transition 
écologique dans les 
territoires 

    

TOTAL 58 000 000 58 000 000 58 000 000 58 000 000 

SOLDE 0 0 
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Objet 

Les nuisances sonores aéroportuaires sont un sujet de préoccupation du 
quotidien majeur pour nombre de riverains. Y apporter une réponse adaptée 
aux enjeux est donc nécessaire, et ce d’autant plus qu’elles fragilisent 
l’acceptabilité sociale du transport aérien. 

La taxe sur les nuisances sonores aériennes (TSNA) est un outil de lutte 
contre ces nuisances. Selon la logique « pollueur-payeur », cette taxe, assise 
sur le décollage des aéronefs dont la masse excède 2 tonnes, finance les aides 
aux travaux d’insonorisation d’environ trois millions de riverains 
d’aéroports. 

Or, la diminution du trafic pendant la crise sanitaire — qui, pendant 
quelques mois, a permis aux riverains d’expérimenter une situation sans 
nuisances — a grevé l’assiette de la taxe. Du fait de cette baisse de 
rendement, de nombreux dossiers d’insonorisation, notamment au bénéfice 
d’hôpitaux et de logements sociaux, restent en attente. Dans la continuité des 
recommandations formulées depuis trois ans, la commission juge 
indispensable de compenser cette diminution de rendement. 

La baisse du trafic aérien a généré des pertes de recettes dont le reliquat est 
évalué à 58 millions d’euros pour la période 2020-2023, en tenant compte des 
8 millions d’euros accordés en loi de finances rectificative pour 2021 et des 
20 millions d’euros accordés en loi de finances rectificative pour 2022 à 
l’initiative du Sénat. 

C’est pourquoi, par coordination, le présent amendement propose une 
allocation de 58 millions d’euros. 

Cet amendement propose que l’État compense à hauteur de 58 millions 
d’euros la perte des recettes de TSNA pour les années 2020, 2021, 2022 et 
2023. La mesure se traduirait par une hausse de l’action 52 Transport aérien 
du programme 203 Infrastructures et services de transports de la mission 
Écologie, développement et mobilité durables. 

L’article 40 de la constitution et l’article 47 de la loi organique relative aux 
lois de finances (LOLF) interdisant aux parlementaires d’augmenter les 
crédits de la mission, la mesure est gagée sur les crédits de l’action 
07 Pilotage, support, audit et évaluations du programme 217 Conduite et 
pilotage des politiques de l’écologie, du développement et de la mobilité 
durables. 

Il est suggéré que le Gouvernement puisse lever le gage prévu pour 
compenser la dépense. 
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 Transports routiers 

 

AMENDEMENT 
présenté par MM. Gillé et Tabarot 

au nom de la commission de l’aménagement du territoire 
et du développement durable 

 

ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS ARTICLE 5 SEXIES 

 

Après l’article 5 sexies 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

I. – Le premier alinéa de l’article 107 de la loi n° 2021-1104 du 
22 août 2021 portant lutte contre le dérèglement climatique et renforcement 
de la résilience face à ses effets est ainsi modifié : 

1° Le mot : « deux » est remplacé par le mot : « trois » ; 

2° Les mots : « domiciliées dans ou à proximité d’une commune 
ayant mis en place une zone à faibles émissions mobilité rendue obligatoire 
en application du deuxième alinéa du I de l’article L. 2213-4-1 du code 
général des collectivités territoriales et dont les normes de qualité de l’air 
mentionnées à l’article L. 221-1 du code de l’environnement ne sont pas 
respectées de manière régulière au 1er janvier 2023, » sont supprimés. 

II. – La perte de recettes résultant pour l’État du I est compensée, à 
due concurrence, par la création d’une taxe additionnelle à l’accise sur les 
tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III du code des impositions 
sur les biens et services. 

 

Objet 

Le présent amendement vise à élargir le champ de l’expérimentation du prêt 
à taux zéro institué à l’article 107 de la loi « Climat et résilience » de 2021 et à 
en allonger la durée d’application. 

Comme rappelé par le rapport d’information du Sénat de juin 2023 intitulé 
« ZFE-m : sortir de l’impasse », la mise en œuvre des zones à faibles 
émissions mobilité (ZFE-m) devrait concerner 43 agglomérations d’ici au 
1er janvier 2025. D’une part, les cinq agglomérations rencontrant des 
dépassements réguliers des normes de qualité de l’air (Paris, Marseille, Lyon, 
Strasbourg et Rouen) doivent mettre en place des schémas de restriction de 
circulation, qui conduiront à interdire à la circulation des véhicules classés 
Crit’air 5, 4 puis 3 à horizon 2025. D’autre part, d’ici au 1er janvier 2025, les 
agglomérations de 150 000 habitants doivent mettre en place une ZFE-m, 
avec un calendrier de restrictions laissé à leur main. Le déploiement de ce 
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dispositif nécessite d’accompagner les usagers, particuliers et professionnels, 
dans le renouvellement de leurs véhicules. Cet amendement vise donc à 
étendre le bénéfice de prêt à taux zéro pour l’acquisition d’un véhicule 
propre institué en 2021 sous la forme d’une expérimentation à l’ensemble du 
territoire. 

Deuxièmement, plus de six mois après le début de l’expérimentation, le prêt 
à taux zéro peine encore à être mis en œuvre du fait du retard pris par le 
Gouvernement pour publier les textes d’application prévus par la loi. Il 
apparaît donc opportun de prolonger la durée de l’expérimentation d’un an 
pour permettre au dispositif de produire ses effets et encourager les usagers 
à acquérir un véhicule propre. 
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AMENDEMENT 

présenté par M. Gillé et Tabarot 

au nom de la commission de l’aménagement du territoire 
et du développement durable 

 

ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS ARTICLE 5 SEXIES 

 

Après l’article 5 sexies 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

I. – La section 6 du chapitre IV du titre II du livre II du code de la 
consommation est complétée par une sous-section... ainsi rédigée : 

« Sous-section... 

« Prêt à taux zéro pour l’achat d’un véhicule lourd affecté au 
transport de marchandises ou d’un autobus peu polluants 

« Art. L. 224-68-..... – Les établissements de crédit et les sociétés de 
financement mentionnés à l’article L. 511-1 du code monétaire et financier 
peuvent consentir un prêt ne portant pas intérêt aux personnes physiques et 
morales, y compris aux autorités organisatrices de la mobilité mentionnées à 
l’article L. 1231-1 du code des transports, pour financer l’acquisition d’un 
véhicule lourd peu polluant neuf ou transformé affecté au transport de 
marchandises dont le poids total autorisé en charge est supérieur ou égal à 
2,6 tonnes ou d’un autobus peu polluant, et qui utilise exclusivement une ou 
plusieurs des énergies suivantes : 

« 1° Le gaz naturel et le biométhane carburant ; 

« 2° Une combinaison de gaz naturel et de gazole nécessaire au 
fonctionnement d’une motorisation biocarburant de type 1A telle que définie 
au 52 de l’article 2 du règlement (UE) n° 582/2011 de la Commission du 
25 mai 2011 portant modalités d’application et modification du règlement 
(CE) n° 595/2009 du Parlement européen et du Conseil au regard des 
émissions des véhicules utilitaires lourds (Euro VI) et modifiant les annexes I 
et III de la directive 2007/46/ CE du Parlement européen et du Conseil  ; 

« 3° Le carburant ED95 composé d’un minimum de 90,0 % d’alcool 
éthylique d’origine agricole ; 

« 4° L’énergie électrique ; 

« 5° L’hydrogène ; 

« 6° Le carburant B100 constitué à 100 % d’esters méthyliques 
d’acides gras, lorsque la motorisation du véhicule est conçue en vue d’un 
usage exclusif et irréversible de ce carburant. 
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« Ces prêts leur ouvrent droit au bénéfice de la réduction d’impôt 
prévue à l’article 244 quater… du code général des impôts. 

« Aucun frais de dossier, frais d’expertise, intérêt ou intérêt 
intercalaire ne peut être perçu sur ces prêts. Il ne peut être accordé qu’un 
seul prêt ne portant pas intérêt pour une même acquisition. 

« Les conditions d’attribution du prêt sont définies par décret.  »  

II. – La section II du chapitre IV du titre Ier de la première partie du 
livre Ier du code général des impôts est complétée par une division ainsi 
rédigée : 

« ... : Réduction d’impôt au profit des établissements de crédit et des 
sociétés de financement qui octroient des prêts à taux zéro permettant 
l’acquisition de véhicules lourds affectés au transport de marchandises ou 
d’autobus peu polluants 

« Art. 244 quater…. – I. – Les établissements de crédit et les sociétés 
de financement mentionnés à l’article L. 511-1 du code monétaire et financier 
passibles de l’impôt sur les sociétés, de l’impôt sur le revenu ou d’un impôt 
équivalent, ayant leur siège dans un État membre de l’Union européenne ou 
dans un autre État partie à l’accord sur l’Espace économique européen ayant 
conclu avec la France une convention d’assistance administrative en vue de 
lutter contre la fraude et l’évasion fiscales, peuvent bénéficier d’une 
réduction d’impôt au titre des prêts ne portant pas intérêt mentionnés à 
l’article L. 224-68-… du code de la consommation. 

« II. – Le montant de la réduction d’impôt mentionnée au présent 
article est égal à l’écart entre la somme actualisée des mensualités dues au 
titre du prêt ne portant pas intérêt et la somme actualisée des montants 
perçus au titre d’un prêt de mêmes montant et durée de remboursement, 
consenti à des conditions normales de taux à la date d’émission de l’offre de 
prêt ne portant pas intérêt. 

« Les modalités de calcul de la réduction d’impôt et de 
détermination du taux mentionné au premier alinéa du présent II sont fixées 
par décret. 

« La réduction d’impôt s’impute sur l’impôt dû par l’établissement 
de crédit ou la société de financement au titre de l’exercice au cours duquel 
l’établissement de crédit ou la société de financement a versé des prêts ne 
portant pas intérêt. Lorsque le montant de la réduction d’impôt imputable au 
titre d’une année d’imposition excède le montant de l’impôt dû par 
l’établissement de crédit ou la société de financement au titre de cette même 
année, le solde peut être imputé sur l’impôt dû des quatre années suivantes. 
Le solde qui demeurerait non imputé au terme de ces quatre années n’est pas 
restituable. » 

III. – Le présent article s’applique aux prêts émis du 
1er janvier 2024 au 31 décembre 2026. 
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IV. – Les pertes de recettes résultant pour l’État du I du présent 
article est compensée, à due concurrence, par la création d’une taxe 
additionnelle à l’accise sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du 
livre III du code des impositions sur les biens et services. 

 

Objet 

Le présent amendement vise à créer un prêt à taux zéro pour l’acquisition de 
véhicules lourds (de plus de 2,6 tonnes) peu polluants affectés au transport 
routier de marchandises ainsi que pour l’acquisition d’autobus peu polluants 
par les collectivités territoriales. 

Le verdissement des flottes de véhicules lourds se heurte à des contraintes 
fortes liées à un coût d’acquisition qui demeure prohibitif : s’agissant des poids 
lourds, le coût d’un véhicule électrique est 3,5 à 4,5 fois plus élevé que celui 
véhicule diesel ; concernant les bus, selon l’Union des transports publics (UTP), 
un véhicule électrique serait environ deux fois plus onéreux que son équivalent 
diesel. 

Or, dans les prochaines années, le déploiement des zones à faibles émissions 
mobilité (ZFE-m) prévoyant des restrictions de circulation au sein d’une 
quarantaine d’agglomérations va nécessiter une accélération du verdissement 
des flottes de véhicules lourds, tant en matière de transport de marchandises 
que de passagers. 

À ce titre, un projet de règlement européen en cours d’examen vise à interdire 
les véhicules lourds thermiques à la vente de manière progressive d’ici à 2035. 
Le texte adopté par le Conseil de l’Union européenne en octobre dernier prévoit 
l’interdiction des bus urbains thermiques en 2035, avec un objectif intermédiaire 
de 85 % de bus « zéro émissions » à horizon 2030. S’agissant des autres 
véhicules lourds, est proposée une réduction des émissions de CO2 par rapport 
à 2019 de 45 % en 2030, 65 % en 2035 et 90 % en 2040. 

Ces éléments plaident en faveur du renforcement des aides à l’acquisition de 
véhicules lourds peu polluants, à travers l’instauration d’un prêt à taux zéro. Il 
importe que ce dispositif soit ouvert aux collectivités territoriales, afin que le 
« choc d’offre » de transports collectifs rendu nécessaire par la mise en œuvre 
des ZFE-m ne se traduise pas par un accroissement des émissions de gaz à effet 
de serre et de polluants atmosphériques. 
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AMENDEMENT 
présenté par MM. Tabarot et Gillé 

au nom de la commission de l’aménagement du territoire 
et du développement durable 

 

ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 10 SEPTIES 

 

Après l’article 10 septies 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé :  

I. – Le code général des impôts est ainsi modifié : 

1° L’article 278-0 bis est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« …. – Les services de transport collectif de voyageurs ferroviaires, 
guidés et routiers, à l’exception des services librement organisés.  » ; 

2° Le b quater de l’article 279 est complété par les mots : « , à 
l’exception des services de transport collectif de voyageurs ferroviaires, 
guidés et routiers, qui relèvent du taux prévu à l’article  278-0 bis ». 

II. – Le I est applicable à compter du 1er janvier 2024 et pour une 
durée de deux ans. 

III. – La perte de recettes résultant pour l’État du I est compensée, à 
due concurrence, par la création d’une taxe additionnelle à l’accise sur les 
tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III du code des impositions 
sur les biens et services. 

 

Objet 

Le développement de l’offre de transports publics du quotidien constitue l’un 
des principaux leviers de décarbonation du secteur des transports. Pour autant, 
le secteur des transports collectifs doit dans le même temps répondre à une 
importante demande supplémentaire, sous l’effet notamment du déploiement 
des zones à faibles émissions mobilité (ZFE-m), mais également répondre 
lui-même à des impératifs de décarbonation. Ainsi en va-t-il par exemple des 
obligations de renouvellement des flottes de bus fixées aux autorités 
organisatrices de la mobilité (AOM) dans les années à venir. 

Les AOM sont au cœur de ce défi. Aussi, et pour résoudre la crise de 
financement du secteur des transports publics en leur donnant davantage de 
marges de manœuvre, le présent amendement vise à diminuer le taux de la taxe 
sur la valeur ajoutée sur les services de transports collectif de voyageurs, qu’ils 
soient ferroviaires, guidés ou routiers, à l’exception toutefois des services 
librement organisés.  
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Cette évolution vise en premier lieu à donner de l’oxygène aux AOM qui, à 
l’heure actuelle, et sous l’effet de l’inflation et de la hausse des coûts de 
l’énergie, ne sont pas en capacité d’augmenter – voire même de maintenir – leur 
offre de services. Alors que de nombreuses AOM se préparent, pour certaines, 
au déploiement de services express régionaux métropolitains et, pour d’autres, 
au renforcement des règles de restriction de circulation applicables en zones à 
faibles émissions mobilité, il convient de redonner des marges de manœuvre 
aux AOM dans le cadre du financement de cette nouvelle offre. C’est pourquoi 
l’évolution ainsi proposée ne saurait être vue comme constituant une réduction 
de la part de financement assurée par les usagers des transports publics. Il est 
en outre prévu de la limitée à deux ans. 

Le coût de cette mesure est estimé par le rapport sur le modèle économique des 
transports collectifs à 280 millions d’euros. 

 

  



- 135 - 

 

AMENDEMENT 
présenté par M. Gillé et Tabarot 

au nom de la commission de l’aménagement du territoire 
et du développement durable 

 

ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 27 BIS 

 

Après l’article 27 bis 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

L’article L. 2333-67 du code général des collectivités territoriales est 
ainsi modifié :  

1° Après le cinquième alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« - 1,85 % des salaires définis à l’article L. 2333-65 dans les 
communes et établissements publics de coopération intercommunale ayant 
mis en place une zone à faibles émissions mobilité rendue obligatoire en 
application du deuxième alinéa du I de l’article L. 2213-4-1 du présent code 
et dont les normes de qualité de l’air mentionnées à l’article L. 221-1 du code 
de l’environnement ne sont pas respectées de manière régulière au 
1er janvier 2024. Ce taux maximal est applicable sous condition d’une 
décision de l’autorité organisatrice de la mobilité tendant à accélérer le 
déploiement d’infrastructures de transport et à mettre en œuvre des mesures 
d’accompagnement des usagers au renouvellement de leurs véhicules.  » ; 

2° Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé :  

« Par dérogation à l’avant-dernier alinéa du présent article, les taux 
du versement destiné au financement des services de mobilité applicables 
en 2024 sont fixés par délibération de l’organe délibérant de l’autorité 
organisatrice de la mobilité lors de sa séance suivant la publication de la loi 
n° ... du ... de finances pour 2024, avec prise d’effet le premier jour du 
deuxième mois qui suit cette délibération. » 

 

Objet 

L’article 27 bis du projet de loi de finances pour 2024 prévoit un relèvement du 
taux plafond applicable au versement mobilité de 0,25 points à Paris et dans les 
trois départements de la petite couronne (Hauts-de-Seine, de la 
Seine-Saint-Denis et du Val-de-Marne) en 2024.  

Or, compte tenu de la décision du Gouvernement de maintenir le calendrier 
initialement prévu, les quatre agglomérations (Marseille, Lyon, Strasbourg et 
Rouen) – en dehors du Grand Paris – ayant mis en place une zone à faibles 
émissions mobilité (ZFE-m) en application du deuxième alinéa du I de 
l’article L. 2213-4-1 du code général des collectivités territoriales du fait de 
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dépassements réguliers des normes de qualité de l’air, vont faire face à des 
besoins accrus en termes d’offre de transports collectifs. Le schéma de 
restrictions de circulation prévu par la loi conduira en effet à exclure de la 
circulation les véhicules classés Crit’air 5 à 3 dans ces quatre agglomérations 
d’ici un an (1er janvier 2025). 

Afin de soutenir ces agglomérations dans le développement de leurs services de 
transport collectif, le présent amendement propose de relever le taux plafond 
du versement mobilité de 1,75 % à 1,85 % les concernant. Cette possibilité sera 
toutefois conditionnée à la décision tendant à accélérer le déploiement 
d’infrastructures de transport et à mettre en œuvre de mesures 
d’accompagnement des usagers au renouvellement de leurs véhicules. 
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AMENDEMENT 
présenté par M. Gillé et Tabarot 

au nom de la commission de l’aménagement du territoire 
et du développement durable 

 

ARTICLE 28 

 

I. – À la troisième ligne du tableau de la dernière colonne du tableau 
du deuxième alinéa de l’article 28, remplacer le montant :  

2 090 357 000 

par le montant :  

2 190 357 000 

II. – Pour compenser la perte de recettes résultant du I, compléter cet 
article par un paragraphe ainsi rédigé : 

... - La perte de recettes résultant pour l’État du présent article est 
compensée, à due concurrence, par la création d’une taxe additionnelle à 
l’accise sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III du code 
des impositions sur les biens et services. 

 

Objet 

Cet amendement vise à sécuriser la trajectoire de recettes et de dépenses de 
l’Agence de financement des infrastructures de transport de France (AFITF 
France), dont le montant prévisionnel est fixé à 4,576 milliards d’euros pour 
l’année 2024. 

Le financement des infrastructures de transport répondant à une logique de 
temps long, cette sécurisation par la loi semble impérative. Cette évolution 
semble nécessaire compte tenu de l’amendement de la commission des finances 
visant à limite l’affectation du produit de la nouvelle taxe créée par 
l’article 15 du projet de loi de finances à 500 millions d’euros (contre 
600 millions d’euros initialement prévus), pour affecter 100 millions d’euros aux 
départements et aux communes. Il est donc nécessaire de compenser cette 
diminution des ressources de l’Afitf par une plus large fraction de TICPE. 
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AMENDEMENT 
présenté par M. Gillé 

au nom de la commission de l’aménagement du territoire 
et du développement durable 

 

Article 35 (crédits de la mission) 

(État B) 

Modifier ainsi les crédits des programmes : 

(en euros) 

Programmes Autorisations d’engagement Crédits de paiement 

  + - + - 

Infrastructures et 
services de transports  

        

Affaires maritimes, 
pêche et aquaculture 

        

Paysages, eau et 
biodiversité 

        

Expertise, 
information 
géographique et 
météorologie 

        

Prévention des 
risques  

dont titre 2 

        

Énergie, climat et 
après-mines 

40 000 000   40 000 000   

Service public de 
l’énergie 

        

Conduite et pilotage 
des politiques de 
l’écologie, du 
développement et de 
la mobilité durables 

dont titre 2 

  40 000 000   40 000 000 

Fonds d’accélération 
de la transition 
écologique dans les 
territoires 

        

TOTAL 40 000 000 40 000 000 40 000 000 40 000 000 

SOLDE 0 0 
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Objet  

Lancé en mars 2022, l’appel à projets « Écosystèmes de véhicules lourds 
électriques » de l’Ademe a pour objet de favoriser l’acquisition de poids lourds 
et autocars électriques et de bornes de recharge électriques associées. 
Initialement doté d’une enveloppe de 65 millions d’euros, le dispositif a été 
reconduit en 2023 avec un montant prévisionnel de 60 millions d’euros, dont 
55 millions pour les poids lourds et 5 millions pour les autocars. 

Le Gouvernement a annoncé la reconduction de cet appel à projets pour 2024, 
sans toutefois préciser le montant de l’enveloppe budgétaire correspondante. Le 
PLF pour 2024 ne permet pas de lever cette incertitude.   

En conséquence, le présent amendement vise à allouer 40 millions d’euros 
supplémentaires à l’action 3 « Aides à l’acquisition de véhicules propres » du 
programme 174 « Énergie, climat et après-mines » pour l’AAP « Écosystèmes de 
véhicules lourds électriques ». Au sein de cette enveloppe, 20 millions d’euros 
sont prévus pour les poids lourds et autocars ; 20 millions d’euros sont 
également prévus pour les autobus électriques, qui n’ont pas bénéficié de l’AAP 
en 2023. 

Les autorités organisatrices de la mobilité (AOM) doivent répondre à une 
demande croissante en matière de transports collectifs, notamment sous l’effet 
du déploiement rapide des zones à faibles émissions mobilité (ZFE-m), tout en 
répondant à un impératif majeur en matière de transition écologique et 
d’amélioration de la qualité de l’air. À ce titre, elles font face à des obligations 
de renouvellement de leurs flottes de bus dans les années à venir. 

Compte tenu du coût très élevé des autobus électriques (> 500 000 euros) par 
rapport à leur équivalent thermique (de l’ordre de 200 000 euros), apporter un 
soutien financier aux AOM dans le renouvellement de leur flotte est 
indispensable. 

Sur la base d’une subvention de l’État à hauteur de 100 000 euros par autobus, 
l’enveloppe de 20 millions d’euros proposée permettrait de financer l’année 
prochaine l’acquisition de 200 aubus électriques par les AOM. 

L’article 40 de la Constitution et l’article 47 de la loi organique relative aux lois 
de finances (LOLF) interdisant aux parlementaires d’augmenter les crédits de la 
mission, la mesure est gagée sur les crédits de l’action 07  « Pilotage, support, 
audit et évaluations » du programme 217 « Conduite et pilotage des politiques 
de l’écologie, du développement et de la mobilité durables ». L’objectif est que 
le Gouvernement puisse lever ce gage. 
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AMENDEMENT 
présenté par MM. Tabarot et Gillé 

au nom de la commission de l’aménagement du territoire 
et du développement durable 

 

Article 35 (crédits de la mission) 

(État B) 

Modifier ainsi les crédits des programmes : 

(en euros) 

Programmes Autorisations d’engagement Crédits de paiement 

  + - + - 

Infrastructures et 

services de transports  
1 000 000   1 000 000   

Affaires maritimes, 

pêche et aquaculture 
        

Paysages, eau et 

biodiversité 
        

Expertise, 

information 

géographique et 

météorologie 

        

Prévention des 

risques  

dont titre 2 

        

Énergie, climat et 

après-mines 
        

Service public de 

l’énergie 
        

Conduite et pilotage 

des politiques de 

l’écologie, du 

développement et de 

la mobilité durables 

dont titre 2 

  1 000 000   1 000 000 

Fonds d’accélération 

de la transition 

écologique dans les 

territoires 

        

TOTAL 1 000 000 1 000 000 1 000 000 1 000 000 

SOLDE 0 0 
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Objet  

Le présent amendement a pour objet d’augmenter la subvention pour charges 
de service public de l’Autorité de régulation des transports (ART), pour la 
porter de 15 à 16 M€ en 2024 (par le biais de l’action 47 Fonctions support du 
programme 203). 

Depuis 2015, l’ART (anciennement Autorité de régulation des activités 
ferroviaires) a vu le champ de ses missions s’étendre progressivement : après le 
transport interurbain par autocar et les autoroutes concédées qui sont entrés 
dans le champ de la régulation en 2015, les missions de l’ART  ont été étendues 
au secteur aéroportuaire en 2019. En outre, la loi n° 2021-1308 du 
8 octobre 2021 portant diverses dispositions d’adaptation au droit de l’Union 
européenne (DDADUE) dans le domaine des transports, de l’environnement, 
de l’économie et des finances lui a confié une mission de suivi économique et 
financier des aérodromes entrant dans son champ de compétence et plusieurs 
missions de suivi du service européen de télépéage. 

Or, cette extension des missions de l’Autorité ne s’est pas traduite par une 
hausse à due concurrence de ses ressources. De ce fait, les ressources financières 
par ETP de l’ART ont fortement diminué ces dernières années, ce qui la place 
dans une situation singulière par rapport à d’autres régulateurs européens en 
matière de transports. 

En pratique, cette situation contraint l’ART à effectuer des prélèvements sur son 
fonds de roulement, ce qui menace sa capacité à financer l’indemnisation d’un 
éventuel contentieux qu’elle perdrait. En effet, son statut d’autorité publique 
indépendante la contraint, en cas de condamnation, à financer elle-même ce 
type de dépense.  

Dans ce contexte, il est essentiel d’augmenter la subvention pour charges de 
service public (SCSP) allouée à l’ART, qui est fixée à 14 M€ depuis plusieurs 
années. Le PLF pour 2024 opère une évolution, en relevant d’un millions d’euro 
cette subvention. Cela ne semble toutefois pas suffisant pour assurer la capacité 
de l’ART à exercer ses missions en toute indépendance - d’autant plus en cas de 
nouvelles extensions de ses missions – et lui assurer des marges de manœuvre 
suffisantes en cas de contentieux. 

L’article 40 de la constitution et l’article 47 de la loi organique relative aux lois 
de finances (LOLF) interdisant aux parlementaires d’augmenter les crédits de la 
mission, la mesure est gagée sur les crédits de l’action 07 Pilotage, support, 
audit et évaluations du programme 217 Conduite et pilotage des politiques de 
l’écologie, du développement et de la mobilité durables. L’objectif est que le 
Gouvernement puisse lever ce gage. 
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AMENDEMENT 
présenté par M. Gillé 

au nom de la commission de l’aménagement du territoire 
et du développement durable 

 

Article 35 (crédits de la mission) 

(État B) 
 

Modifier ainsi les crédits des programmes : 

(en euros) 

Programmes Autorisations d’engagement Crédits de paiement 

  + - + - 

Infrastructures et 
services de transports  

20 000 000   20 000 000   

Affaires maritimes, 
pêche et aquaculture 

        

Paysages, eau et 
biodiversité 

        

Expertise, information 
géographique et 
météorologie 

        

Prévention des risques  
dont titre 2 

        

Énergie, climat et 
après-mines 

        

Service public de 
l’énergie 

        

Conduite et pilotage 
des politiques de 
l’écologie, du 
développement et de la 
mobilité durables 
dont titre 2 

  20 000 000   20 000 000 

Fonds d’accélération de 
la transition écologique 
dans les territoires 

        

TOTAL 20 000 000 20 000 000 20 000 000 20 000 000 

SOLDE 0 0 
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Objet 

Cet amendement a pour objet d’allouer 20 millions d’euros supplémentaires à 
l’entretien des routes du réseau routier national non concédé. 

Malgré la hausse, ces dernières années, des moyens consacrés à l’entretien du 
réseau routier national non concédé, la dégradation de l’état de l’infrastructure 
se poursuit. Ainsi, d’après le projet annuel de performances, 50 % des chaussées 
de ce réseau devraient nécessiter un entretien de surface ou de structure (contre 
45,9 % en 2021), dont 20 % nécessitent un entretien structurel (contre 19,4 % 
en 2021). En outre, les effets de la hausse des moyens sont compensés par 
l’inflation, qui rend les travaux d’entretien des routes plus coûteux. 

Dès lors, le présent amendement vise à abonder l’action « 04 – Routes – 
Entretien » de 20 millions d’euros supplémentaires, dans l’objectif d’inverser la 
tendance à la dégradation des routes du réseau routier national non concédé. 

L’article 40 de la Constitution et l’article 47 de la loi organique relative aux lois 
de finances (LOLF) interdisant aux parlementaires d’augmenter les crédits de la 
mission, la mesure est gagée sur les crédits de l’action « 07-Pilotage, support, 
audit et évaluations » du programme 217 Conduite et pilotage des politiques de 
l’écologie, du développement et de la mobilité durables..  Le rapporteur invite 
le Gouvernement à lever ce gage. 
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AMENDEMENT 
présenté par M. Gillé 

au nom de la commission de l’aménagement du territoire 
et du développement durable 

 

Article 35 (crédits de la mission) 

(État B) 

Modifier ainsi les crédits des programmes : 

(en euros) 

Programmes Autorisations d’engagement Crédits de paiement 

  + - + - 

Infrastructures et 
services de transports  

100 000 000   100 000 000   

Affaires maritimes, 
pêche et aquaculture 

        

Paysages, eau et 
biodiversité 

        

Expertise, information 
géographique et 
météorologie 

        

Prévention des risques  

dont titre 2 
        

Énergie, climat et 
après-mines 

        

Service public de 
l’énergie 

        

Conduite et pilotage 
des politiques de 
l’écologie, du 
développement et de 
la mobilité durables 

dont titre 2 

  100 000 000   100 000 000 

Fonds d’accélération 
de la transition 
écologique dans les 
territoires 

        

TOTAL 100 000 000 100 000 000 100 000 000 100 000 000 

SOLDE 0 0 

Objet  
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Le présent amendement vise à abonder l’action 44 « Transports collectifs » du 
programme 203 « Infrastructures et services de transport » à hauteur de 
100 millions d’euros supplémentaires pour l’année 2024. 

Cette enveloppe a vocation à soutenir les autorités organisatrices de la mobilité 
dans le développement d’infrastructures et systèmes de transports publics, 
urbains et périurbains, en particulier des lignes de bus à haut niveau de service, 
de trams et des parkings relais. Cette enveloppe a également vocation à 
favoriser le développement de voies dédiées au transport collectif sur les 
autoroutes desservant les zones urbaines et périurbaines. 

Les transports collectifs de voyageurs, routiers, guidés ou ferrés, sont un levier 
essentiel d’amélioration de la qualité de l’air et de décarbonation du secteur du 
transport, encore largement dominé par l’usage individuel de la voiture. Or, 
accentuer le report modal vers les transports collectifs suppose la conduite 
d’importants investissements pour les collectivités territoriales, que ce soit pour 
réaliser des infrastructures, mettre en place de nouvelles offres de services ou 
organiser un meilleur partage de la voirie. Cet amendement a pour objectif de 
les soutenir dans cet effort. 

L’article 40 de la Constitution et l’article 47 de la loi organique relative aux lois 
de finances (LOLF) interdisant aux parlementaires d’augmenter les crédits de la 
mission, la mesure est gagée sur les crédits de l’action 07 « Pilotage, support, 
audit et évaluations » du programme 217 « Conduite et pilotage des politiques 
de l’écologie, du développement et de la mobilité durables ». L’objectif est que 
le Gouvernement puisse lever ce gage. 
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AMENDEMENT 
présenté par M. Gillé 

au nom de la commission de l’aménagement du territoire 
et du développement durable 

 

Article 35 (crédits de la mission) 
(État B) 

Modifier ainsi les crédits des programmes : 

(en euros) 

Programmes Autorisations d’engagement Crédits de paiement 

  + - + - 

Infrastructures et 
services de transports  

5 000 000   5 000 000   

Affaires maritimes, 
pêche et aquaculture 

        

Paysages, eau et 
biodiversité 

        

Expertise, 
information 
géographique et 
météorologie 

        

Prévention des 
risques  

dont titre 2 

        

Énergie, climat et 
après-mines 

        

Service public de 
l’énergie 

        

Conduite et pilotage 
des politiques de 
l’écologie, du 
développement et de 
la mobilité durables 

dont titre 2 

  5 000 000   5 000 000 

Fonds d’accélération 
de la transition 
écologique dans les 
territoires 

        

TOTAL 5 000 000 5 000 000 5 000 000 5 000 000 

SOLDE 0 0 
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Objet 

En 2019, la loi d’orientation des mobilités a rendu obligatoire l’élaboration par 
la région, à l’échelle du bassin de mobilité, d’un contrat opérationnel de 
mobilité (article L. 1215-2 du code des transports) pour définir les modalités de 
l’action commune des autorités organisatrices de la mobilité (AOM). 

Quatre ans plus tard, force est de constater que cette mesure peine à être mise 
en œuvre. Or, l’augmentation de la part modale des transports collectifs, 
pourtant indispensable à la décarbonation du secteur des transports, repose en 
grande partie sur la bonne articulation entre les différentes parties prenantes 
des politiques locales de mobilité. Cela suppose notamment de favoriser 
l’interopérabilité des différents modes et réseaux, d’un point de vue technique 
et tarifaire.  

Dans ce contexte, une meilleure coordination des acteurs et articulation des 
différents schémas locaux de planification des mobilités existants (plan de 
mobilité, contrat opérationnel de mobilité, schéma régional d’aménagement, de 
développement durable et d’égalité des territoires ou encore schéma de 
cohérence territoriale) est indispensable. 

Dans cette perspective, le présent amendement tend à apporter un soutien 
financier aux collectivités territoriales, notamment à travers la réalisation 
d’études de mobilité ou d’expérimentations, la mise en place d’outils 
d’ingénierie territoriale et d’instances de concertation, au service de la 
définition d’objectifs partagés en matière de mobilité. Il est proposé d’abonder 
de 5 millions d’euros supplémentaires l’action 47 « Fonctions support » du 
programme 203 « Infrastructures et services de transport ». 

L’article 40 de la Constitution et l’article 47 de la loi organique relative aux lois 
de finances (LOLF) interdisant aux parlementaires d’augmenter les crédits de la 
mission, la mesure est gagée sur les crédits de l’action 07 « Pilotage, support, 
audit et évaluations » du programme 217 « Conduite et pilotage des politiques 
de l’écologie, du développement et de la mobilité durables ». L’objectif est que 
le Gouvernement puisse lever ce gage. 
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AMENDEMENT 
présenté par M. Gillé 

au nom de la commission de l’aménagement du territoire 
et du développement durable 

 

Article 35 (crédits de la mission) 
(État B) 

Modifier ainsi les crédits des programmes : 

(en euros) 

Programmes Autorisations d’engagement Crédits de paiement 

  + - + - 

Infrastructures et 
services de transports  

        

Affaires maritimes, 
pêche et aquaculture 

        

Paysages, eau et 
biodiversité 

        

Expertise, 
information 
géographique et 
météorologie 

        

Prévention des 
risques  

dont titre 2 

        

Énergie, climat et 
après-mines 

20 000 000   20 000 000   

Service public de 
l’énergie 

        

Conduite et pilotage 
des politiques de 
l’écologie, du 
développement et de 
la mobilité durables 

dont titre 2 

  20 000 000   20 000 000 

Fonds d’accélération 
de la transition 
écologique dans les 
territoires 

        

TOTAL 20 000 000 20 000 000 20 000 000 20 000 000 

SOLDE 0 0 
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Objet  

À l’automne 2023, le Gouvernement a enfin annoncé le lancement, au 
1er janvier 2024, du dispositif de « leasing social » visant à faciliter la location de 
longue durée de véhicules électriques pour les ménages modestes. 

Si les paramètres du dispositif restent flous à quelques semaines de son entrée 
en vigueur officielle, le Gouvernement a précisé que seraient éligibles les 
ménages disposant d’un revenu fiscal de référence allant jusqu’au 5ème décile 
(soit environ 14 000 €). 

Or, compte tenu du coût d’acquisition des véhicules électriques qui demeure 
prohibitif pour la majorité des ménages (le surcoût est de l’ordre de 40 % à 50 % 
par rapport à un véhicule thermique), et alors que les zones à faibles émissions 
mobilité (ZFE-m) doivent être déployés dans une quarantaine d’agglomérations 
d’ici à 2025, il apparaît nécessaire de favoriser un accès plus large au dispositif 
de « leasing social ». En effet, le seuil de revenus retenu par le Gouvernement 
apparaît trop bas pour toucher sa cible et répondre aux besoins des ménages les 
plus modestes. 

En conséquence, et bien que l’enveloppe qui sera allouée au « leasing social » ne 
soit pas précisée dans le PLF pour 2024, cet amendement propose d’allouer 
20 millions d’euros supplémentaires à l’action 3 « Aides à l’acquisition de 
véhicules propres » du programme 174 « Énergie, climat et après-mines », afin 
d’élargir le champ des bénéficiaires de ce dispositif. L’objectif serait d’ouvrir le 
bénéfice du « leasing social » au-delà du 5ème décile, par exemple en l’étendant 
aux ménages disposant d’un revenu équivalent à 1,5 SMIC.  

L’article 40 de la Constitution et l’article 47 de la loi organique relative aux lois 
de finances (LOLF) interdisant aux parlementaires d’augmenter les crédits de la 
mission, la mesure est gagée sur les crédits de l’action 07  « Pilotage, support, 
audit et évaluations » du programme 217 « Conduite et pilotage des politiques 
de l’écologie, du développement et de la mobilité durables ». L’objectif est que 
le Gouvernement puisse lever ce gage. 

  



- 150 - 

 

AMENDEMENT 
présenté par MM. de Nicolaÿ et Gillé 

au nom de la commission de l’aménagement du territoire 
et du développement durable 

 

Article 35 (crédits de la mission) 
(État B) 

I. – Créer le programme : 

Recensement et évaluation des ouvrages d’art du bloc communal 

II. – En conséquence, modifier ainsi les crédits des programmes : 

 (en euros) 

Programmes Autorisations d’engagement Crédits de paiement 

  + - + - 

Hébergement, 

parcours vers le 

logement et 

insertion des 

personnes 

vulnérables 

        

Aide à l’accès au 

logement 
        

Urbanisme, 

territoires et 

amélioration de 

l’habitat  

        

Impulsion et 

coordination de la 

politique 

d’aménagement du 

territoire 

dont titre 2 

        

Politique de la ville 

dont titre 2 

  40 000 000   40 000 000 

Interventions 

territoriales de 

l’État 

        

Recensement et 

évaluation des 

ouvrages d’art du 

bloc communal 

40 000 000   40 000 000   

TOTAL 40 000 000 40 000 000 40 000 000 40 000 000 

SOLDE 0 0 
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Objet 

Dans le contexte tragique de l’effondrement du pont Morandi à Gênes, le 
14 août 2018, la commission de l’aménagement du territoire et du 
développement durable avait mis en place une mission d’information, présidée 
par Hervé Maurey et dont les rapporteurs étaient Patrick Chaize et Michel 
Dagbert, à laquelle le Sénat avait conféré les prérogatives d’une commission 
d’enquête. 

Les 10 propositions formulées par la mission, dans son rapport « Sécurité des 
ponts : éviter un drame » du 26 juin 2019, ont conduit le Gouvernement à 
mettre en place, dans le cadre du plan France relance, le « Programme national 
ponts » (PNP), piloté par le Centre d’études et d’expertise sur les risques, 
l’environnement, la mobilité et l’aménagement (Cerema), en lien avec l’Agence 
nationale de la cohésion des territoires (ANCT). Ce programme a notamment 
permis de déployer 40 millions d’euros au service du recensement et de 
l’amélioration de la connaissance de l’état des 40 000 ouvrages d’art des 
11 540 communes qui se sont portées volontaires pour y participer. 

Le « Programme national ponts 2 », annoncé le 12 avril 2023 et doté de 
10 millions d’euros, a permis d’étendre ce programme aux communes éligibles 
qui ne se sont pas inscrites en 2021. 

Les moyens mobilisés par ces deux programmes restent cependant insuffisants : 
le retard accumulé par rapport à l’objectif fixé par la commission dans son 
rapport d’information de 2019 de consacrer 130 millions d’euros par an aux 
ouvrages d’art des collectivités territoriales atteint déjà plus de 400 millions 
d’euros sur la période 2021-2024. 

Le présent amendement, qui crée un nouveau programme « Recensement et 
évaluation des ouvrages d’art du bloc communal » abondé à hauteur de 
40 millions d’euros, vise à combler cet écart en consacrant, en prenant en 
compte l’amendement précédent portant sur l’aide à la réparation et à 
l’entretien des ouvrages d’art, un total de 130 millions d’euros aux ouvrages 
d’art des collectivités territoriales. 

En revanche, ce montant ne couvre pas le retard accumulé depuis 2019 pour 
accompagner les collectivités territoriales en matière d’évaluation, d’entretien et 
de réparation des ouvrages d’art. 

L’article 40 de la Constitution et l’article 47 de la loi organique relative aux lois 
de finances (LOLF) interdisant aux parlementaires d’augmenter les crédits de la 
mission, la mesure est gagée, par pure convention, sur les crédits de l’action 
01 « Actions territorialisées et dispositifs spécifiques de la politique de la ville » 
du programme 147 Politique de la ville. L’objectif est, bien entendu, que le 
Gouvernement puisse lever ce gage.  
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AMENDEMENT 
présenté par MM. de Nicolaÿ et Gillé 

au nom de la commission de l’aménagement du territoire 
et du développement durable 

 

Article 35 (crédits de la mission) 
(État B) 

I. – Créer le programme : 

Fonds d’aide à l’entretien et à la réparation des ouvrages d’art des collectivités 
territoriales et de leurs groupements 

II. – En conséquence, modifier ainsi les crédits des programmes : 

(en euros) 

Programmes Autorisations d’engagement Crédits de paiement 

  + - + - 

Hébergement, parcours 
vers le logement et 
insertion des personnes 
vulnérables 

    

Aide à l’accès au 
logement     

Urbanisme, territoires et 
amélioration de l’habitat      

Impulsion et 
coordination de la 
politique 
d’aménagement du 
territoire 

dont titre 2 

    

Politique de la ville 

dont titre 2 
 

90 000 000 
 

90 000 000 

Interventions 
territoriales de l’État     

Fonds d’aide à l’entretien 
et à la réparation des 
ouvrages d’art des 
collectivités territoriales 
et de leurs groupements 

90 000 000 
 

90 000 000 
 

TOTAL 90 000 000 90 000 000 90 000 000 90 000 000 

SOLDE 0 0 
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Objet 

Le Programme national ponts (PNP), piloté par le Centre d’études et d’expertise 
sur les risques, l’environnement, la mobilité et l’aménagement (Cerema) et 
déployé dans le cadre du Plan France relance, a permis la réalisation d’un 
premier travail considérable de recensement des ponts de plus de 
11 500 communes volontaires en métropoles et de 24 communes en Oure-mer, 
et, pour certains d’entre eux, d’évaluation approfondie de leur état. Compte 
tenu de son succès, le programme a été étendu à de nouvelles communes, avec 
une dotation supplémentaire de 10 millions d’euros. 

L’annonce du Programme national ponts « travaux », en septembre 2023, 
marque l’entrée dans la deuxième phase du programme : un dispositif d’aide 
au financement des travaux des ouvrages les plus dégradés est créé, doté de 
30 millions d’euros.    

Cette dotation reste largement insuffisante : le rapport d’information de Bruno 
Belin « Sécurité des ponts : face au “chantier du siècle”, l’urgence d’une action 
publique plus ambitieuse » adopté par la commission de l’aménagement du 
territoire et du développement durable en juin 2022 chiffre ainsi les besoins de 
financement en matière de travaux, pour les seuls ponts posant des problèmes 
de sécurité ou présentant des défauts significatifs, entre 2,2 et 2,8 milliards 
d’euros. 

Dans ce contexte, le présent amendement vise à soutenir les collectivités dans 
l’entretien et la réparation de leurs ponts, dans le droit fil du PNP, afin de 
permettre un co-financement par l’État des travaux de mise en sécurité et de 
réparation des ouvrages d’art en moins bon état. 

En l’espèce, le présent amendement tend à créer un programme dédié au sein 
de la mission cohésion des territoires, abondé de 90 millions d’euros. En 
retenant un coût de réparation moyen de 120 000 euros par pont, ce montant 
permettrait déjà d’entretenir et de réparer environ 750 ponts. 

En revanche, ce montant ne couvre pas le retard accumulé pour accompagner 
les collectivités territoriales dans la surveillance, l’entretien et la réparation de 
leurs ouvrages d’art, évalué à plus de 400 millions d’euros sur la période 
2021-2024. 

L’article 40 de la Constitution et l’article 47 de la loi organique relative aux lois 
de finances (LOLF) interdisant aux parlementaires d’augmenter les crédits de la 
mission, la mesure est gagée, par pure convention, sur les crédits de l’action 
01 « Actions territorialisées et dispositifs spécifiques de la politique de la ville » 
du programme 147 Politique de la ville. L’objectif est, bien entendu, que le 
Gouvernement puisse lever ce gage. 
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AMENDEMENT 
présenté par MM. Gillé et de Nicolaÿ 

au nom de la commission de l’aménagement du territoire 
et du développement durable 

 

Article 35 (crédits de la mission) 

(État B) 

Modifier ainsi les crédits des programmes : 

(en euros) 

Programmes Autorisations d’engagement Crédits de paiement 

  + - + - 

Infrastructures et 

services de transports  
30 000 000   30 000 000   

Affaires maritimes, 

pêche et aquaculture 
        

Paysages, eau et 

biodiversité 
        

Expertise, 

information 

géographique et 

météorologie 

        

Prévention des risques  

dont titre 2 

        

Énergie, climat et 

après-mines 
        

Service public de 

l’énergie 
        

Conduite et pilotage 

des politiques de 

l’écologie, du 

développement et de 

la mobilité durables 

dont titre 2 

  30 000 000   30 000 000 

Fonds d’accélération 

de la transition 

écologique dans les 

territoires 

        

TOTAL 30 000 000 30 000 000 30 000 000 30 000 000 

SOLDE 0 0 
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Objet 

Le présent amendement a pour objet d’allouer 30 millions d’euros 
supplémentaires à l’entretien et à la réparation des ouvrages d’art de l’État du 
réseau routier national non concédé (RRNNC). 

Le rapport « Sécurité des ponts : éviter un drame » fait au nom de la 
commission de l’aménagement du territoire et du développement durable 
en 2019 a permis une véritable prise de conscience sur l’état inquiétant de nos 
ouvrages d’art, qu’il s’agisse de ceux relevant des collectivités territoriales ou de 
ceux relevant de l’État. Le déploiement du programme national ponts a permis 
de premières avancées, au profit d’une meilleure connaissance des ponts des 
communes, qui méritent toutefois d’être prolongées. 

S’agissant des ponts du RRNNC, qui relèvent de l’État, le projet annuel de 
performance annexé au projet de loi de finances pour 2024 confirme que leur 
dégradation se poursuit. En témoigne ainsi la diminution d’année en année de 
l’indicateur relatif à la proportion des ouvrages d’art qui ne nécessitent pas de 
travaux lourds de réparation. 

En outre, et d’après les informations communiquées par le Ministère des 
transports sur la base des résultats de la dernière campagne d’évaluation, 
39,2 % des ponts du RRNNC nécessitent un entretien spécialisé d’une manière 
assez urgente pour prévenir un développement de désordres de la structure. 

Afin d’enrayer cette spirale de dégradation des ouvrages d’art de l’État et de 
rattraper le retard pris ces dernières années par rapport à la trajectoire de 
120 millions d’euros annuellement nécessaire, le présent amendement prévoit 
d’abonder l’action « 04 –Routes – Entretien » du programme 
203 « Infrastructures et services de transport » de 30 millions d’euros 
supplémentaires. Ce renforcement des moyens est d’autant plus nécessaire 
dans la perspective des transferts de voirie aux régions. 

L’article 40 de la Constitution et l’article 47 de la loi organique relative aux lois 
de finances (LOLF) interdisant aux parlementaires d’augmenter les crédits de la 
mission, la mesure est gagée sur les crédits de l’action « 07-Pilotage, support, 
audit et évaluations » du programme 217 Conduite et pilotage des politiques de 
l’écologie, du développement et de la mobilité durables. Le rapporteur invite le 
Gouvernement à lever ce gage. 
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 Transports ferroviaires, fluviaux et maritimes 

 

AMENDEMENT 
présenté par M. Tabarot 

au nom de la commission de l’aménagement du territoire 
et du développement durable 

 

ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 5 OCTIES 

Après l’article 5 octies 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

I. – Au sixième alinéa de l’article 238 sexdecies du code général des impôts, le 
montant : « 100 000 € » est remplacé par le montant : « 200 000 € ». 

II. – La perte de recettes résultant pour l’État du I est compensée, à due 
concurrence, par la création d’une taxe additionnelle à l’accise sur les tabacs 
prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III du code des impositions sur les 
biens et services. 

Objet  

Cet amendement vise à doubler le plafond de l’exonération des plus-values 
réalisées lors de la cession de bateaux de navigation intérieure affectés au 
transport de marchandises, aujourd’hui fixé à 100 000 euros. 

Les années précédentes, le Gouvernement s’était opposé à une suppression 
de ce plafond, au motif qu’une telle évolution ne serait pas conforme au 
droit européen encadrant le régime des aides d’État. Cet argument interroge 
toutefois au regard du régime applicable chez plusieurs de nos voisins 
européens concernés par le transport fluvial, en particulier l’Allemagne, les 
Pays-Bas et la Belgique, pays dans lesquels aucun plafond n’est prévu par le 
régime d’exonération.  

À terme, une suppression pure et simple du plafond devrait être étudiée, 
dans la perspective de la mise en service du Canal Seine-Nord Europe qui 
nécessitera d’assurer des conditions de concurrence similaires à celles de nos 
voisins européens pour nos entreprises fluviales.  

Cet amendement qui prévoit de doubler le plafond actuel pour le fixer à 
200 000 euros constitue une première étape dans cette direction. Il envoie en 
outre un signal important pour favoriser la compétitivité des entreprises 
fluviales et encourager le renouvellement de leur flotte au profit de bateaux 
plus récents ou plus capacitaires et, donc, moins polluants. 
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AMENDEMENT 
présenté par M. Tabarot 

au nom de la commission de l’aménagement du territoire 
et du développement durable 

 

ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS ARTICLE 5 NONIES 

Après l’article 5 nonies 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

I. – Après l’article 39 decies C du code général des impôts, il est inséré un 
article 39 decies CA ainsi rédigé :  

« Art 39 decies CA. – Les entreprises du secteur ferroviaire soumises à l’impôt 
sur les sociétés ou à l’impôt sur le revenu selon un régime réel d’imposition 
peuvent déduire de leur résultat imposable une somme égale à 40 % de la 
valeur d’origine, hors frais financiers, des matériels et équipements qui relèvent 
de l’une des catégories suivantes :  

« 1° Locomotives et wagons dont les émissions sont inférieures ou égales à une 
valeur fixée par décret ; 

« 2° Équipements de propulsion électrique ou hydrogène pour la traction 
ferroviaire ; 

« La déduction est applicable aux biens mentionnés aux 1° et 2° acquis à l’état 
neuf à compter du 1er janvier 2024 et jusqu’au 31 décembre 2026. 

« II. – La déduction est répartie linéairement sur la durée normale d’utilisation 
des biens. En cas de cession du bien avant le terme de cette période, elle n’est 
acquise à l’entreprise qu’à hauteur des montants déjà déduits du résultat à la 
date de la cession, qui sont calculés pro rata temporis. » 

II. – Pour compenser la perte de recettes résultant du I, compléter cet article 
par un paragraphe ainsi rédigé : 

... - La perte de recettes résultant pour l’État du présent article est 
compensée, à due concurrence, par la création d’une taxe additionnelle à 
l’accise sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III du code 
des impositions sur les biens et services. 
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Objet 

Le présent amendement vise à créer un dispositif de suramortissement fiscal 
au bénéfice des entreprises ferroviaires s’équipant de matériels peu 
polluants.  

Le report modal vers le transport ferroviaire constitue un levier important de 
décarbonation, compte tenu de la faible empreinte environnementale du 
transport ferroviaire de voyageurs et de marchandises. Pour autant, le 
secteur du transport ferroviaire doit lui aussi répondre aux impératifs de 
décarbonation. Ainsi, 45 % du réseau ferroviaire n’est, à ce jour, pas 
électrifié. 

La décarbonation du transport ferroviaire suppose notamment l’acquisition, 
par les entreprises ferroviaires, de matériels moins polluants (wagons et 
locomotives décarbonés, trains légers, équipements de propulsion électrique, 
etc.). 

C’est pourquoi, afin de renforcer l’incitation à la décarbonation du transport 
ferroviaire, cet amendement institue un dispositif de suramortissement sur 
l’acquisition par des entreprises ferroviaires de matériels peu polluants. 
Cette évolution permettra en outre de renforcer la compétitivité de la filière 
industrielle ferroviaire, réputée d’excellence.  
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AMENDEMENT 
présenté par MM. Tabarot et Gillé 

au nom de la commission de l’aménagement du territoire 
et du développement durable 

 

ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS ARTICLE 10 SEPTIES 

 

Après l’article 10 septies 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé :  

I. – Le code général des impôts est ainsi modifié : 

1° L’article 278-0 bis est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« …. – Les services de transport collectif de voyageurs ferroviaires, 
guidés et routiers, à l’exception des services librement organisés.  » ; 

2° Le b quater de l’article 279 est complété par les mots : « , à 
l’exception des services de transport collectif de voyageurs ferroviaires, 
guidés et routiers, qui relèvent du taux prévu à l’article 278-0 bis ». 

II. – Le I est applicable à compter du 1er janvier 2024 et pour une 
durée de deux ans. 

III. – La perte de recettes résultant pour l’État du I est compensée, à 
due concurrence, par la création d’une taxe additionnelle à l’accise sur les 
tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III du code des impositions 
sur les biens et services. 

 

Objet 

Le développement de l’offre de transports publics du quotidien constitue 
l’un des principaux leviers de décarbonation du secteur des transports. Pour 
autant, le secteur des transports collectifs doit dans le même temps répondre 
à une importante demande supplémentaire, sous l’effet notamment du 
déploiement des zones à faibles émissions mobilité (ZFE-m), mais également 
répondre lui-même à des impératifs de décarbonation. Ainsi en va-t-il par 
exemple des obligations de renouvellement des flottes de bus fixées aux 
autorités organisatrices de la mobilité (AOM) dans les années à venir. 

Les AOM sont au cœur de ce défi. Aussi, et pour résoudre la crise de 
financement du secteur des transports publics en leur donnant davantage de 
marges de manœuvre, le présent amendement vise à diminuer le taux de la 
taxe sur la valeur ajoutée sur les services de transports collectif de 
voyageurs, qu’ils soient ferroviaires, guidés ou routiers, à l’exception 
toutefois des services librement organisés. 
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Cette évolution vise en premier lieu à donner de l’oxygène aux AOM qui, à 
l’heure actuelle, et sous l’effet de l’inflation et de la hausse des coûts de 
l’énergie, ne sont pas en capacité d’augmenter – voire même de maintenir – 
leur offre de services. Alors que de nombreuses AOM se préparent, pour 
certaines, au déploiement de services express régionaux métropolitains et, 
pour d’autres, au renforcement des règles de restriction de circulation 
applicables en zones à faibles émissions mobilité, il convient de redonner des 
marges de manœuvre aux AOM dans le cadre du financement de cette 
nouvelle offre. C’est pourquoi l’évolution ainsi proposée ne saurait être vue 
comme constituant une réduction de la part de financement assurée par les 
usagers des transports publics. Il est en outre prévu de la limitée à deux ans.  

Le coût de cette mesure est estimé par le rapport sur le modèle économique 
des transports collectifs à 280 millions d’euros. 
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AMENDEMENT 
présenté par MM. Gillé et Tabarot 

au nom de la commission de l’aménagement du territoire 
et du développement durable 

 

ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS ARTICLE 27 BIS 

 

Après l’article 27 bis 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

L’article L. 2333-67 du code général des collectivités territoriales est 
ainsi modifié : 

1° Après le cinquième alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« – 1,85 % des salaires définis à l’article L. 2333-65 dans les 
communes et établissements publics de coopération intercommunale ayant 
mis en place une zone à faibles émissions mobilité rendue obligatoire en 
application du deuxième alinéa du I de l’article L. 2213-4-1 du présent code 
et dont les normes de qualité de l’air mentionnées à l’article  L. 221-1 du code 
de l’environnement ne sont pas respectées de manière régulière 
au 1er janvier 2024. Ce taux maximal est applicable sous condition d’une 
décision de l’autorité organisatrice de la mobilité tendant à accélérer le 
déploiement d’infrastructures de transport et à mettre en œuvre des mesures 
d’accompagnement des usagers au renouvellement de leurs véhicules.  » ; 

2° Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé : 

« Par dérogation à l’avant-dernier alinéa du présent article, les taux 
du versement destiné au financement des services de mobilité applicables 
en 2024 sont fixés par délibération de l’organe délibérant de l’autorité 
organisatrice de la mobilité lors de sa séance suivant la publication de la 
loi n° ... du... de finances pour 2024, avec prise d’effet le premier jour du 
deuxième mois qui suit cette délibération. » 

 

Objet 

L’article 27 bis du projet de loi de finances pour 2024 prévoit un relèvement 
du taux plafond applicable au versement mobilité de 0,25 points à Paris et 
dans les trois départements de la petite couronne (Hauts-de-Seine, de la 
Seine-Saint-Denis et du Val-de-Marne) en 2024. 

Or, compte tenu de la décision du Gouvernement de maintenir le calendrier 
initialement prévu, les quatre agglomérations (Marseille, Lyon, Strasbourg et 
Rouen) – en dehors du Grand Paris – ayant mis en place une zone à faibles 
émissions mobilité (ZFE-m) en application du deuxième alinéa du I de 
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l’article L. 2213-4-1 du code général des collectivités territoriales du fait de 
dépassements réguliers des normes de qualité de l’air, vont faire face à des 
besoins accrus en termes d’offre de transports collectifs. Le schéma de 
restrictions de circulation prévu par la loi conduira en effet à exclure de la 
circulation les véhicules classés Crit’air 5 à 3 dans ces quatre agglomérations 
d’ici un an (1er janvier 2025). 

Afin de soutenir ces agglomérations dans le développement de leurs services 
de transport collectif, le présent amendement propose de relever le taux 
plafond du versement mobilité de 1,75 % à 1,85 % les concernant. Cette 
possibilité sera toutefois conditionnée à la décision tendant à accélérer le 
déploiement d’infrastructures de transport et à mettre en œuvre de mesures 
d’accompagnement des usagers au renouvellement de leurs véhicules. 
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AMENDEMENT 
présenté par MM. Gillé et Tabarot 

au nom de la commission de l’aménagement du territoire 
et du développement durable 

 

ARTICLE 28 

 

I. – Alinéa 2, tableau, dernière colonne, troisième ligne 

Remplacer le montant : 

2 090 357 000 

par le montant : 

2 190 357 000 

II. – Pour compenser la perte de recettes résultant du I, compléter cet 
article par un paragraphe ainsi rédigé : 

... – La perte de recettes résultant pour l’État du présent article  est 
compensée, à due concurrence, par la création d’une taxe additionnelle à 
l’accise sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III du code 
des impositions sur les biens et services. 

 

Objet 

Cet amendement vise à sécuriser la trajectoire de recettes et de 
dépenses de l’Agence de financement des infrastructures de transport de 
France (AFITF France), dont le montant prévisionnel est fixé à 4,576 milliards 
d’euros pour l’année 2024. 

Le financement des infrastructures de transport répondant à une 
logique de temps long, cette sécurisation par la loi semble impérative. Cette 
évolution semble nécessaire compte tenu de l’amendement de la commission 
des finances visant à limiter l’affectation du produit de la nouvelle taxe créée 
par l’article 15 du projet de loi de finances à 500 millions d’euros (contre 
600 millions d’euros initialement prévus), pour affecter 100 millions d’euros 
aux départements et aux communes. Il est donc nécessaire de compenser 
cette diminution des ressources de l’Afitf par une plus large fraction de 
TICPE. 
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AMENDEMENT 
présenté par M. Tabarot 

au nom de la commission de l’aménagement du territoire 
et du développement durable 

 

Article 35 (crédits de la mission) 

(État B) 

Modifier ainsi les crédits des programmes : 

(en euros) 

Programmes Autorisations d’engagement Crédits de paiement 

  + - + - 

Infrastructures et 

services de transports  
100 000 000   100 000 000   

Affaires maritimes, 

pêche et aquaculture 
        

Paysages, eau et 

biodiversité 
        

Expertise, 

information 

géographique et 

météorologie 

        

Prévention des 

risques  

dont titre 2 

        

Énergie, climat et 

après-mines 
        

Service public de 

l’énergie 
        

Conduite et pilotage 

des politiques de 

l’écologie, du 

développement et de 

la mobilité durables 

dont titre 2 

  100 000 000   100 000 000 

Fonds d’accélération 

de la transition 

écologique dans les 

territoires 

        

TOTAL 100 000 000 100 000 000 100 000 000 100 000 000 

SOLDE 0 0 
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Objet 

Cet amendement vise à allouer 100 millions d’euros à la modernisation du 
réseau ferroviaire. 

Ainsi que l’a relevé la commission de l’aménagement du territoire et du 
développement durable, la modernisation du réseau ferroviaire souffre de 
l’absence de vision stratégique et de financement. La comparaison du niveau et 
du calendrier de déploiement des deux principaux projets de modernisation 
que sont l’European rail traffic management system (ERTMS) et la Commande 
centralisée du réseau (CCR) est à cet égard édifiante. À titre d’exemple, 
l’achèvement du déploiement de la CCR en France dans les conditions actuelles 
n’apparaît pas possible avant 2070, alors que les réseaux suisse, allemand et 
italien sont respectivement équipés à 100, 90 et 70 %. Quant à l’ERTMS, faute 
d’accélération du rythme de déploiement, la France devrait devenir le mauvais 
élève de l’Europe d’ici 2040, aux côtés de la Lituanie. 

Dans ce contexte, la définition d’une stratégie de modernisation dans le cadre 
de la prochaine révision du contrat de performance entre SNCF Réseau et l’État 
est impérative pour rattraper le retard accumulé. D’ores et déjà, et afin de 
donner un maximum de visibilité aux acteurs, la trajectoire de financement de 
ces projets nécessite d’être consolidée. C’est pourquoi cet amendement propose 
d’allouer 100 millions d’euros à l’action 41 – Ferroviaire du programme 203 en 
autorisations d’engagement et en crédits de paiement. 

L’article 40 de la constitution et l’article 47 de la loi organique relative aux lois 
de finances (LOLF) interdisant aux parlementaires d’augmenter les crédits de la 
mission, la mesure est gagée, à hauteur de 100 millions d’euros d’AE et de CP 
sur les crédits de l’action 07-Pilotage, support, audit et évaluations du 
programme 217.  Le rapporteur invite le Gouvernement à lever ce gage. 
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AMENDEMENT 
présenté par MM. Tabarot et Gillé 

au nom de la commission de l’aménagement du territoire 
et du développement durable 

 

Article 35 (crédits de la mission) 

(État B) 

Modifier ainsi les crédits des programmes : 

(en euros) 

Programmes Autorisations d’engagement Crédits de paiement 

  + - + - 

Infrastructures et 

services de transports  
1 000 000   1 000 000   

Affaires maritimes, 

pêche et aquaculture 
        

Paysages, eau et 

biodiversité 
        

Expertise, 

information 

géographique et 

météorologie 

        

Prévention des 

risques  

dont titre 2 

        

Énergie, climat et 

après-mines 
        

Service public de 

l’énergie 
        

Conduite et pilotage 

des politiques de 

l’écologie, du 

développement et de 

la mobilité durables 

dont titre 2 

  1 000 000   1 000 000 

Fonds d’accélération 

de la transition 

écologique dans les 

territoires 

        

TOTAL 1 000 000 1 000 000 1 000 000 1 000 000 

SOLDE 0 0 
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Objet  

Le présent amendement a pour objet d’augmenter la subvention pour charges 
de service public de l’Autorité de régulation des transports (ART), pour la 
porter de 15 à 16 M€ en 2024 (par le biais de l’action 47 Fonctions support du 
programme 203). 

Depuis 2015, l’ART (anciennement Autorité de régulation des activités 
ferroviaires) a vu le champ de ses missions s’étendre progressivement : après le 
transport interurbain par autocar et les autoroutes concédées qui sont entrés 
dans le champ de la régulation en 2015, les missions de l’ART  ont été étendues 
au secteur aéroportuaire en 2019. En outre, la loi n° 2021-1308 du 
8 octobre 2021 portant diverses dispositions d’adaptation au droit de l’Union 
européenne (DDADUE) dans le domaine des transports, de l’environnement, 
de l’économie et des finances lui a confié une mission de suivi économique et 
financier des aérodromes entrant dans son champ de compétence et plusieurs 
missions de suivi du service européen de télépéage. 

Or, cette extension des missions de l’Autorité ne s’est pas traduite par une 
hausse à due concurrence de ses ressources. De ce fait, les ressources financières 
par ETP de l’ART ont fortement diminué ces dernières années, ce qui la place 
dans une situation singulière par rapport à d’autres régulateurs européens en 
matière de transports. 

En pratique, cette situation contraint l’ART à effectuer des prélèvements sur son 
fonds de roulement, ce qui menace sa capacité à financer l’indemnisation d’un 
éventuel contentieux qu’elle perdrait. En effet, son statut d’autorité publique 
indépendante la contraint, en cas de condamnation, à financer elle-même ce 
type de dépense.  

Dans ce contexte, il est essentiel d’augmenter la subvention pour charges de 
service public (SCSP) allouée à l’ART, qui est fixée à 14 M€ depuis plusieurs 
années. Le PLF pour 2024 opère une évolution, en relevant d’un millions d’euro 
cette subvention. Cela ne semble toutefois pas suffisant pour assurer la capacité 
de l’ART à exercer ses missions en toute indépendance - d’autant plus en cas de 
nouvelles extensions de ses missions – et lui assurer des marges de manœuvre 
suffisantes en cas de contentieux. 

L’article 40 de la constitution et l’article 47 de la loi organique relative aux lois 
de finances (LOLF) interdisant aux parlementaires d’augmenter les crédits de la 
mission, la mesure est gagée sur les crédits de l’action 07 Pilotage, support, 
audit et évaluations du programme 217 Conduite et pilotage des politiques de 
l’écologie, du développement et de la mobilité durables. L’objectif est que le 
Gouvernement puisse lever ce gage. 
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AMENDEMENT 
présenté par M. Tabarot  

au nom de la commission de l’aménagement du territoire 
et du développement durable 

 

Article 35 (crédits de la mission) 

(État B) 

Modifier ainsi les crédits des programmes : 

(en euros) 

Programmes Autorisations d’engagement Crédits de paiement 

  + - + - 

Infrastructures et 

services de transports  
30 000 000   30 000 000   

Affaires maritimes, 

pêche et aquaculture 
        

Paysages, eau et 

biodiversité 
        

Expertise, 

information 

géographique et 

météorologie 

        

Prévention des 

risques  

dont titre 2 

        

Énergie, climat et 

après-mines 
        

Service public de 

l’énergie 
        

Conduite et pilotage 

des politiques de 

l’écologie, du 

développement et de 

la mobilité durables 

dont titre 2 

  30 000 000   30 000 000 

Fonds d’accélération 

de la transition 

écologique dans les 

territoires 

        

TOTAL 30 000 000 30 000 000 30 000 000 30 000 000 

SOLDE 0 0 
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Objet  

Le présent amendement vise à abonder de 30 millions d’euros l’action « 45 – 
Transports combinés » du programme 203 « Infrastructures et services de 
transport », afin de soutenir le développement du fret ferroviaire, et plus 
particulièrement le wagon isolé, qui renforce la pertinence du train même 
lorsque le chargeur n’est pas en capacité de remplir un train complet. 

Le déploiement de services de wagons isolés est l’un des leviers clés pour 
atteindre l’objectif fixé par l’article 131 de la loi n° 2021-1104 du 
22 août 2021 portant lutte contre le dérèglement climatique et renforcement de 
la résilience face à ses effets de doublement de la part modale du fret ferroviaire 
d’ici 2030. Ainsi que le relève la stratégie nationale pour le développement du 
fret ferroviaire, ces services sont essentiels pour certains secteurs industriels – 
tels que la chimie, la sidérurgie ou le nucléaire – mais souffrent d’un modèle 
économique complexe à définir ce qui, de fait, limite l’attrait du wagon isolé 
pour ce segment de marché. 

En outre, l’engagement par la Commission européenne d’une procédure 
formelle sur les conditions de financement de Fret SNCF sur la période 
2007-2019 devrait se traduire par la mise en œuvre d’un plan de discontinuité 
de Fret SNCF susceptible de déstabiliser la dynamique positive qu’enregistrait 
enfin le secteur du fret ferroviaire. 

Dans ces conditions, cet amendement propose d’allouer 30 millions d’euros 
supplémentaires afin d’accélérer le développement de services de wagon isolé 
afin d’en renforcer la viabilité économique. 

L’article 40 de la constitution et l’article 47 de la loi organique relative aux lois 
de finances (LOLF) interdisant aux parlementaires d’augmenter les crédits de la 
mission, la mesure est gagée, à hauteur de 30 millions d’euros d’AE et de CP 
sur les crédits de l’action 07 « Pilotage, support, audit et évaluations » du 
programme 217 « Conduite et pilotage des politiques de l’écologie, du 
développement et de la mobilité durables ».  Le rapporteur invite le 
Gouvernement à lever ce gage. 
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AMENDEMENT 
présenté par M. Tabarot  

au nom de la commission de l’aménagement du territoire 
et du développement durable 

 

ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 49 UNTRICIES 

 

Après l’article 49 untricies 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Avant le 30 juin 2024, le Gouvernement remet au Parlement un rapport sur les 
modalités de financement du plan d’avenir pour les transports, précisant 
notamment la ventilation des 100 milliards d’euros prévus d’ici 2040 en faveur 
du développement du transport ferroviaire et la part de l’État dans cette 
enveloppe. 

 

OBJET 

À la suite de la remise du rapport du Conseil d’orientation des infrastructures, 
en février 2023, la Première ministre a annoncé un Plan d’avenir pour les 
transports, pour réussir « une nouvelle donne ferroviaire, de l’ordre de 100 milliards 
d’euros pour 2040 ». 

Or, plus de neuf mois plus tard, les modalités de financement de ce plan restent 
floues, alors que les promesses ne cessent de se multiplier : développement des 
Services express régionaux métropolitains (Serm), augmentation de l’enveloppe 
de l’entretien et de la modernisation du réseau, réouverture des petites lignes 
ferroviaires... 

Compte tenu de l’état alarmant du réseau, il est impératif de définir urgemment 
les conditions de financement du transport ferroviaire dans les dix prochaines 
années. Il est nécessaire de donner de la visibilité aux acteurs, qui s’engagent 
résolument dans la conduite de projets ferroviaires, sans avoir la garantie que 
les financements seront au rendez-vous. 

C’est pourquoi, le présent amendement prévoit la remise d’un rapport du 
Gouvernement au Parlement, précisant les modalités de financement du plan 
d’avenir pour les transports. La date du 30 juin 2024 est en outre cohérente avec 
celle prévue par l’article 3 quater  de la proposition de loi relative aux Serm 
concernant l’organisation d’une conférence nationale de financement des Serm. 
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LOI EN CONSTRUCTION 

 

 

Pour naviguer dans les rédactions successives du texte, visualiser les 
apports de chaque assemblée, comprendre les impacts sur le droit en 
vigueur, le tableau synoptique de la loi en construction est disponible sur le 
site du Sénat à l’adresse suivante : 

 

https://www.senat.fr/dossier-legislatif/pjlf2024.html 
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